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Victime d'une crise cardiaque,
un marin de nationalité turque

a été évacué en urgence, mer-
credi, par les unités des

Garde-côtes relevant du Com-
mandement des Forces

navales. 

U n communiqué du ministère de la
Défense nationale détaille cette
opération de secours : «  Dans le

cadre des missions et des efforts humani-
taires des unités des Garde-côtes relevant
du Commandement des Forces navales,
notamment celles afférentes au sauvetage
des vies humaines en mer, et suite à la
réception du Centre national des opéra-
tions de surveillance et de sauvetage en
mer, le 18 septembre 2024 à 11h50, d'une
demande émanant du Centre de coordi-
nation des opérations de sauvetage en
mer d'Ankara relative à l'évacuation sani-
taire urgente d'un marin de nationalité
turque âgé de 67 ans, membre de l'équi-
page du navire commercial nommé SIFTRI
battant pavillon libérien et ce, après avoir
été victime d'une crise cardiaque et se
trouvant dans une situation critique.  » Le
MDN a ajouté qu’« immédiatement, et en
coordination avec le Centre régional des
opérations de surveillance et de sauveta-

ge en mer à Jijel en 5ème Région militaire,
le Centre national des opérations de sur-
veillance et de sauvetage en mer a déclen-
ché une opération d'évacuation sanitaire
en mer à travers l'engagement d'un héli-
coptère de recherche et de sauvetage AS-
12 relevant du 560e escadron des hélico-
ptères de recherche et de sauvetage.  »
Suite à quoi, poursuit la même source,
«  Après localisation du navire par ledit

hélicoptère à vingt-sept milles nautiques
au nord de Cap Rosa à Collo, le marin turc
a été rapidement évacué vers l'hôpital
d'El-Hadjar pour recevoir les premiers
secours. Il a été ensuite transféré à l'Eta-
blissement hospitalier universitaire d'Ibn-
Rochd à Annaba pour recevoir les soins
nécessaires », note la même source. Cette
opération « s'inscrit dans le cadre des mis-
sions humanitaires des unités des Garde-
côtes du Commandement des Forces
navales qui reflètent les efforts consentis
et leur engagement à intervenir pour sau-
ver les vies humaines en mer en toutes cir-
constances », conclut le communiqué.

R. S. 

FORCES NAVALES ALGÉRIENNES 

Un marin turc évacué en urgence
vers l’hôpital d’El-Hadjar
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C’ est un véritable Conseil des ministres restreint
qu’a présidé, jeudi dernier, le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune. L’unique

ordre du jour de cette réunion aura été « Les orientations
du Chef de l’État à l’élaboration du projet de Loi de
finances 2025 ». Un ordre du jour qui pèse de tout son
poids sur la gestion des affaires du pays. Pour deux rai-
sons au moins. La première est liée au timing. Chaque
année, le PLF de l’année suivante suit des étapes pré-
cises. Tout en sachant qu’il devra être déposé sur le
bureau de l’Assemblée nationale au début du mois d’oc-
tobre. Ensuite ce sera au tour du Sénat pour débat et
adoption. Le Parlement a en tout et pour tout environ
deux mois de travail autour du PLF. Impérativement, La
signature de la Loi de finances et sa promulgation par le
président de la République doivent intervenir au plus tard
le 31 décembre. Mais avant cela il est entendu qu’il, le
PLF, devra être adopté par le Conseil des ministres. On

comprend pourquoi le président Tebboune a fait de ce
dossier «  l’ouverture » du second mandat. La seconde
raison de cette « urgence » est dictée par ses engage-
ments électoraux qui doivent être intégrés au PLF, même
ceux qui s’étaleront progressivement tout au long du
quinquennat. Preuve que ses engagements ne sont pas
de « simples slogans ». 

Des engagements ambitieux comme la ligne ferroviai-
re Alger-Tamanrasset, l’objectif des 15 milliards d’expor-
tations hors hydrocarbures, le PIB à 400 milliards de dol-
lars, les 9 000 projets d’investissements, les 20 000 start-
ups, la poursuite des réalisations de stations de dessale-
ment, l’interconnexion des barrages, les 2 millions de
logements, l’aide à l’habitat rural portée à 1 million de DA,
les augmentations des salaires, allocations et pensions
de retraites, etc. Ceci, sans oublier les projets et méga-
projets du premier mandat et en cours de réalisation
comme Gara-Djebilet, Tébessa, Béjaïa, le projet de lait

en poudre auquel a été rajouté le lait infantile, la bettera-
ve sucrière, le soja, etc. Troisième raison s’il en est, cette
réunion « préparatoire » tenue juste après la prestation
de serment du président de la République, donne le
«  tempo  » du travail que devra adopter l’exécutif dans
toutes ses missions.

Pour avoir présent à l’esprit cette valeur ajoutée
qu’est le gain de temps. Dans tous les domaines et en
toutes circonstances. Une exemplarité qui ne sera pas de
trop pour favoriser la culture de l’effort dans notre pays.
Ceci dit, il ne fait aucun doute qu’après cette réunion
d’orientations, d’autres réunions auront lieu sous la pré-
sidence du Premier ministre en lien avec l’élaboration du
projet de Loi de finances 2025 avant sa présentation au
Conseil des ministres. Comme il n’y a pas de doute non
plus sur la différence qu’il y a entre le premier mandat et
le second. En plus clair et contrairement au premier man-
dat, « l’écosystème » politique est beaucoup moins pol-
lué au cours du dernier mandat. C’est une donnée uni-
versellement admise. Donc tout ira plus vite !

Zouhir Mebarki    

PLF 2025 en « ouverture » du 2e mandat

POUR SA RééLECTION à LA TÊTE 
DE L’éTAT 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2025

Ils ont félicité
notre Président 

Tebboune plante 
les jalons Bouchouareb à la

manœuvre à Paris 

Curieux séjour
d’un soldat
sioniste 
à Marrakech !

IL CHERCHE 
à SE SOUSTRAIRE à 
LA JUSTICE ALGéRIENNE 

IL SE VANTE 
DES MASSACRES 
DES PALESTINIENS 
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Le président Tebboune a reçu les messages de
félicitation des chefs d’État américain, indien,
ougandais, britannique, allemand et ukrainien.

Le projet de budget de
l’État pour 2025 doit

traduire les
engagements de

campagne du candidat
Abdelmadjid

Tebboune, réélu pour
un second mandat.
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HADJ 2025
L’ONPO « oriente
et félicite » 
les agences 
organisatrices 

L e directeur général de l'Office
national du pèlerinage et de la

Omra (ONPO), Salah Boutarfa, a prési-
dé une réunion d'orientation avec les
agences de tourisme et de voyages
habilitées à organiser la saison du Hadj
2025/1446 Hégire, auxquelles il a
remis les autorisations d'organisation,
a indiqué un communiqué de l'ONPO.
Lors de cette rencontre, qui s'est
déroulée à l'Ecole nationale de forma-
tion et de perfectionnement des
cadres de l'administration du ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs
(Dar El-Imam), «les autorisations d'or-
ganisation ont été remises aux
agences concernées ayant également
reçu des certificats de félicitation», a
précisé la même source. M. Boutarfa a
affirmé, par la même, «l'impératif d'of-
frir les meilleures prestations à nos
hadji», et de «renforcer la coordination
avec l'ensemble des services concer-
nés par l'organisation du Hadj». Pour
leur part, les représentants des
Agences se sont félicités de «la trans-
parence de l'opération de sélection et
de classement des agences de touris-
me et de voyages, ainsi que de la
répartition des quotas attribués
conformément aux cadres organisa-
tionnels selon des normes objectives»,
a conclu la même source. 

L. Z.

POUR PUBLICATION
D'INFORMATIONS
TROMPEUSES ET NON
DOCUMENTÉES
Le quotidien 
«Djazaïr 
El-Ghad» 
suspendu 

L e ministère de la Communication
a annoncé, jeudi, dans un com-

muniqué, la suspension de l'impres-
sion du quotidien «Djazaïr El Ghad»
pour avoir publié un article conte-
nant « des informations trompeuses,
non documentées et contraires aux
dispositions régissant le travail jour-
nalistique ».
« En application de l'article 80 de la
loi 23-19 relative à la presse écrite et
électronique, les services du ministè-
re de la Communication ont convo-
qué, jeudi 19 septembre 2024, le
directeur de publication du quoti-
dien Djazaïr El-Ghad, Adel Zekri ainsi
que  Issam Cheïkh en sa qualité de
fondateur et directeur exécutif, afin
de les entendre concernant le dos-
sier de presse publié dans le numéro
10 du quotidien Djazaïr -Ghad du 19
septembre 2024, rédigé par  Ammar
Guerdoud, fondateur et Pdg du jour-
nal », précise la même source. « L'ar-
ticle en question contient des infor-
mations trompeuses, non documen-
tées et contraires aux dispositions
régissant le travail journalistique
prévues par la loi organique 23-14
relative à l'information, notamment
les articles 3, 20 et 35, ainsi qu'aux
dispositions de la loi 23-19 relative à
la presse écrite et électronique »,
note le communiqué. Ainsi, « le
ministère de la Communication a
décidé de suspendre immédiate-
ment l'impression du quotidien en
question et d'engager les procé-
dures légales pour l'arrêt définitif de
l'activité conformément à l'article 54
de la Constitution et à l'article 70 de
la loi relative à la presse écrite et
électronique», conclut le communi-
qué.

Sarah O.

AÏN TÉMOUCHENT
Saisie de plus de
6 kg de kif traité

L es services de police d'Aïn
Témouchent ont démantelé un

réseau criminel spécialisé dans le
trafic de drogue et saisi 6,7 kg de kif
traité, a-t-on appris hier auprès de la
sûreté de wilaya. L'opération a été
menée par les éléments de la briga-
de de lutte contre le trafic illicite de
stupéfiants et de substances psycho-
tropes du service de wilaya de la
police judiciaire, et ce, sur la base
d'enquêtes ayant permis d'identifier
et de localiser l'activité de ce réseau
criminel. 
Elle a abouti à la saisie de 6,7 kg de
kif traité et à l'arrestation de deux
personnes, a souligné la Cellule de
communication et des relations
publiques. En outre, il a été procédé
à la saisie d'un véhicule et d'une
moto que le réseau criminel utilisait
pour transporter la drogue, selon la
même source. Après avoir accompli
les procédures légales, les suspects
ont été déférés devant les instances
judiciaires territorialement compé-
tents, a-t-on indiqué.

APS

TAMANRASSET

22,774 kg de cocaïne saisis 
P lus de 22 kg de cocaïne ont été saisis et trois individus ont été placés en détention

provisoire à Tamanrasset, a indiqué un communiqué du parquet de la République
près le tribunal de Tamanrasset. 

Conformément aux dispositions de l'article 11 du code de procédure pénale, le
parquet de la République près le tribunal de Tamanrasset informe l'opinion publique
qu'en date du 12/09/2024, «des informations sont parvenues aux services de la sûreté
de wilaya de Tamanrasset selon lesquelles une quantité de drogue était cachée dans
un appartement à Tamanrasset», a fait savoir la même source. Ajoutant que, «suite à
quoi, une enquête préliminaire a été ouverte, qui s'est soldée par la saisie d'une
importante quantité de cocaïne (22,774 kg), l'arrestation de trois individus et la saisie
d'un véhicule utilitaire». En effet, «les mis en cause ont été présentés devant le par-
quet de la République et une information judiciaire a été ouverte pour les chefs d'ac-
cusation de participation à un groupe criminel organisé, détention, transport, stocka-
ge et importation illicites de drogues en bande criminelle organisée, contrebande
menaçant la santé publique et blanchiment d'argent en bande criminelle organisée»,
a précisé le communiqué . Après avoir auditionné les mis en cause, le juge d'instruc-
tion a ordonné leur placement en détention provisoire, a conclu le communiqué. 

L. Zeggane 
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L’Algérie veut une réunion de haut
niveau sur la Palestine 

L'Algérie à travers son
représentant permanent

auprès des Nations unies
(ONU), Amar Bendjama,  a

appelé à la tenue d'une
réunion de haut niveau du
Conseil de sécurité le 27
septembre prochain sur la

situation en Palestine.  

L'ambassadeur Bendjama  a, en effet,
déclaré dans son allocution lors de la
réunion du Conseil de sécurité sur la

situation au Proche-Orient, y compris la
cause palestinienne, qu’«aujourd'hui, nous
avons besoin en urgence de décisions
accompagnées d'un suivi rigoureux et de
mécanismes de reddition de comptes. C'est
pourquoi l'Algérie est convaincue que la
paix doit être imposée à ceux qui la rejet-
tent et n'y croient pas ». Dans ce sens,  il a
mis l'accent sur l'urgence de prendre des
décisions soutenues par des mécanismes
de poursuite et de reddition de comptes,
pour qu'elles puissent être appliquées, sou-
lignant la conviction de l'Algérie quant à la
nécessité d'imposer la paix à ceux qui la
rejettent et n'y croient pas.  

Après avoir appelé à « prendre une posi-
tion ferme et claire quant à la situation
dégradante dans la région  »,  Bendjama a
rappelé que «  la principale mission du
Conseil de sécurité est de préserver la paix
et la sécurité internationales (...) », ajoutant
que «  la gravité de la situation au Proche-
Orient requiert des actions rapides et déci-
sives et que tout un chacun présent ici doit
comprendre que la région est au bord du
gouffre (...) ». « Nous devons tirer les ensei-
gnements de l'histoire, afin de prévenir le

pire d'une guerre régionale totale  », a-t-il
mis en garde. Bendjama a exprimé son indi-
gnation face à l'impunité dont jouit l'occu-
pant sioniste, son désengagement des
accords précédents et ses violations répé-
tées du droit international qui est la base de
l'établissement des sociétés civilisées. 

« Si nous voulons vraiment protéger les
prochaines générations des affres de la
guerre comme nous nous sommes engagés
dans la Charte de l'ONU, la solution est clai-
re: il ne peut y avoir de paix au Moyen-
Orient sans l'établissement d'un Etat pales-
tinien indépendant », a-t-il souligné. Dans le
même contexte, le représentant permanent
de l'Algérie a dénoncé les politiques de
ségrégation menées par l’entité sioniste et
ses tentatives d'exécuter des plans de net-
toyage ethnique à Ghaza et de semer le
chaos en Cisjordanie. Bendjama a exprimé
son indignation face à l'impunité dont jouit
l'occupant sioniste, son désengagement

des accords précédents et ses violations
répétées du droit international qui est la
base de l'établissement des sociétés civili-
sées.  

L'appel de l'Algérie à cette réunion de
haut niveau sur la Palestine intervient 48
heures seulement après avoir convoqué
une réunion d'urgence du Conseil de sécu-
rité pour examiner les graves développe-
ments au Liban, en particulier les explosions
provoquées par des cyberattaques à gran-
de échelle imputées à l'entité sioniste. Il
convient de noter, par ailleurs, que la date
proposée pour la tenue de la réunion de
haut niveau sur la Palestine, coïncide à une
année et moins de 10 jours du début des
massacres et des crimes contre l’humanité
perpétrés  par l’occupant israélien contre le
peuple palestinien à Ghaza et en Cisjorda-
nie occupée, et ce avec la complicité des
pays occidentaux à leur tête les États-Unis.

Ania N. 

GHAZA 
L'UNRWA continue d'être la cible de «désinformation»

et de tirs de  l'armée d'occupation sioniste 

L’Office de secours et de
travaux des Nations
unies pour les réfugiés

de Palestine (UNRWA) continue
d’être la cible de «désinforma-
tion et de fausses informa-
tions », a déclaré le Commissaire
général de l'agence onusienne.
À Ghaza, « trop de membres de
notre personnel sont tués alors
que nos bâtiments sont atta-
qués », a affirmé Lazzarini, jeudi,
sur les réseaux sociaux, signa-
lant que, « dans le même temps,
l’UNRWA continue d’être la
cible d’un déluge de désinfor-
mation  ». Qualifiant les fausses
informations entourant les acti-
vités de l'UNRWA d' «horribles »,
le même responsable a indiqué
qu'  «elles étaient faites publi-
quement, qu'elles n'étaient pas
étayées par des preuves et
qu'elles étaient dangereuses  ».
«  Plus important encore, elles
suscitent la peur parmi nos tra-
vailleurs humanitaires de pre-
mière ligne à Ghaza  », a expli-
qué Lazzarini, ajoutant que « de
nombreux collègues nous ont
dit qu’ils ne se sentaient plus en
sécurité pour porter le gilet de
l’UNRWA. Leurs enfants les sup-
plient de ne pas aller travailler
de peur d’être tués dans les
bâtiments de l’UNRWA  ».
D'après lui, les attaques de dés-

information «  ne concernent
pas la neutralité de l’UNRWA ou
de nos travailleurs humani-
taires ». Les objectifs, a suggéré
le responsable onusien, « visent
à créer une diversion face aux
atrocités de cette guerre,
déshumaniser en rendant l’in-
supportable justifiable, saper et
éliminer l’UNRWA, le plus grand
fournisseur humanitaire à
Ghaza, notamment en matière
de nourriture, d’abris et de soins
de santé ». Selon lui, il incombe
à chacun de « contrôler la diffu-
sion d’informations inexactes
ou malveillantes. Avant de par-
tager, vérifiez les faits pour évi-
ter le piège de mettre la vie
d’autrui en danger ».

L'ENTITÉ SIONISTE POURSUIT 
SON GÉNOCIDE 

Au moins 14 Palestiniens
sont tombés en martyrs et plu-
sieurs autres ont été blessés,
dont des femmes et des enfants,
hier, dans de nouveaux raids de
l'armée d'occupation sioniste
sur plusieurs zones de Ghaza.
Selon des sources médiatiques
locales et étrangères, au moins
huit Palestiniens sont tombés en
martyrs et de nombreux autres
ont été blessés dans une frappe
de l'aviation sioniste sur une
maison résidentielle du camp de
réfugiés de Nuseirat, située dans
le centre de Ghaza, notant que
«  les victimes ont été transpor-
tées à l'hôpital Al-Awda dans le

camp  ». En outre, «  six autres
Palestiniens sont tombés en
martyrs dans une autre frappe
des avions de l'armée d'occupa-
tion prenant pour cible des mai-
sons des familles Abu al-Hatl et
Ziyada près d'un parc municipal
de la ville de Ghaza », ont ajouté
les mêmes sources, relevant que
des dégâts matériels énormes
ont été occasionnés aux mai-
sons et biens des Palestiniens.
Le bilan de l'agression génoci-
daire sioniste contre la ville de
Ghaza s'est alourdi à 41 272 mar-
tyrs et plus de 95 551 blessés »,
selon le dernier bilan communi-
qué par le ministère palestinien
de la Santé. 

A. N 

L’UNICEF : 
« Un cessez-le-feu immédiat pour protéger

les enfants à Ghaza » 
Le directeur général adjoint du Fonds des Nations unies pour l'enfance (Unicef), Ted Chaiban, a sou-

ligné, hier, l'impératif d'un cessez-le-feu « immédiat» dans la bande de Ghaza, en proie à l'agression
sioniste depuis près d'un an, pour protéger les enfants de l'enclave palestinienne et faciliter l’accès à
l’aide humanitaire. Dans un communiqué de presse repris par l'agence de presse Wafa, Chaiban a indi-
qué que « plus de 14. 000 enfants sont tombés en martyrs à Ghaza depuis le début de l'agression sio-
niste », notant que ces chiffres sont ceux du ministère palestinien de la Santé. Chaiban a, en outre, sou-
ligné que la situation humanitaire à Ghaza continue de se détériorer et que le nombre de personnes
déplacées a atteint 1,9 million », faisant savoir que « le nombre quotidien de camions d’aide est passé
de 100 en août à seulement 15 en septembre ». « Cela a exacerbé les souffrances de la population civi-
le », a-t-il regretté. A. N. 

LAÏD REBIGA : 
«L’Algérie
victorieuse 

est sur la bonne
voie»

Le ministre des Moudjahidine
et des Ayants droit, Laïd Rebi-

ga, a affirmé à Alger, que la créa-
tion du Gouvernement provisoi-
re de la République algérienne
(GPRA) le 19 septembre 1958
était une suite logique de l'évo-
lution de l'action révolutionnai-
re, mettant en avant l'image
honorable et la place de choix
dont jouit aujourd'hui l'Algérie
dans les fora internationaux.
Lors d'une conférence histo-
rique organisée au Musée natio-
nal du Moudjahid à l'occasion
du 66ème anniversaire de la
création du GPRA, Rebiga a sou-
ligné que, « la célébration de cet
anniversaire se veut une occa-
sion pour tirer les enseigne-
ments, d'autant que l'Algérie est,
désormais, tenue en haute esti-
me dans les fora internationaux,
grâce à la cohésion du front
interne et à la fierté de ses
enfants, confiants dans leurs
capacités et attachés aux valeurs
suprêmes de la Révolution du
1er Novembre 1954 et au succès
dans toutes les grandes
échéances nationales». Il a affir-
mé que «la création du Gouver-
nement provisoire était la suite
logique de l'évolution de l'action
révolutionnaire pour mieux
gérer la bataille politique et
diplomatique et de faire face à la
propagande coloniale qui niait
les droits du peuple algérien à la
liberté et à la souveraineté».
Selon le ministre, cette création
visait également «une pleine
internationalisation de la cause
algérienne outre la mobilisation
de la solidarité internationale y
compris les organisations non
gouvernementales (ONG) et les
personnalités influentes dont les
peuples et les Français épris de
liberté, pour inscrire la question
à l'ordre du jour des Nations
unies en tant que question de
décolonisation malgré l'obstina-
tion de l'occupant ». Rebiga a
souligné que «cet anniversaire
est une occasion de commémo-
rer une halte cruciale de notre
révolution de libération, déclen-
chée suite au soulèvement du
peuple algérien le 1er novembre
1954, un tournant décisif ayant
bouleversé l'ordre colonial dans
le monde et changé le cours de
l'histoire en faveur de la liberté
et des droits des peuples à l'au-
todétermination». Il s'est félicité,
par là même, de «la place de
choix de notre pays sur le plan
extérieur, en jouant un rôle pivot
aux niveaux régional, continen-
tal et international». Et d'ajouter:
« l'Algérie victorieuse, sous la
conduite du président de la
République, Abdelmadjid Teb-
boune, marche, aujourd'hui, sur
la bonne voie à la faveur d'une
direction clairvoyante (...) priori-
sant les intérêts nationaux et du
peuple algérien tout en étant
conscient des grands défis aux-
quels est confrontée notre
région». De leur côté, les partici-
pants à cette conférence ont
évoqué dans leurs interventions
la création du GPRA et son
importance par rapport à la
Révolution nationale outre sa
contribution à l'internationalisa-
tion de la cause algérienne. 

L.Zeggane 
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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2025

Le Président plante les jalons 

POUR SA RÉÉLECTION À LA TÊTE DE L’ÉTAT 

Ils ont félicité notre Président 

Le projet de budget de
l’État pour 2025 doit

traduire les engagements
de campagne et les

objectifs tracés par le
candidat Abdelmadjid

Tebboune, réélu pour un
second mandat.

L e président Abdelmadjid
Tebboune a présidé, jeudi,
une première réunion pré-

paratoire pour la définition des
grandes orientations relatives au
projet de loi de finances pour
2025 (PLF 2025), a annoncé un
communiqué de la présidence
de la République. Il s’agit de
mettre ce texte « au diapason des
décisions économiques et
sociales pour lesquelles s'est
engagé le président de la Répu-
blique lors de sa campagne élec-
torale pour la Présidentielle du 7
septembre 2024 », selon les indi-
cations du communiqué. Mardi,
après sa prestation de serment et
sa prise de fonction en tant que
président de la République, le
président Tebboune a enjoint au
Premier ministre, Nadir Larbaoui,
qui lui a remis la démission du
Gouvernement, de surseoir la
décision et de continuer le travail
pour élaborer le PLF 2025 avant
sa présentation au Parlement, en
plus d’assurer la rentrée scolaire,
universitaire et professionnelle,
ainsi que la rentrée sociale, « ces
dossiers urgents nécessitant la
connaissance de la situation par
les ministres actuels », a expliqué

le président Tebboune. Le
contexte de l’élaboration de la
Loi de finances pour 2025 a été
largement évoqué par le prési-
dent Tebboune dans son allocu-
tion après sa prestation de ser-
ment, en présentant sa vision du
projet de l'Algérie victorieuse. Il a
qualifié la conjoncture de « déli-
cate, marquée par des défis aux
niveaux intérieur, régional et
international", d'où, a-t-il souli-
gné, l'impératif de "mobiliser les
énergies et les capacités pour
ajouter d'autres réalisations et
acquis à ceux tangibles et indé-
niables concrétisés durant le pré-
cédent mandat".

Le président Tebboune a
exprimé sa volonté de relever,

"en toute confiance et avec réso-
lution", le niveau des ambitions
"pour améliorer davantage les
performances économiques et
continuer à encourager et à
étendre le champ des investisse-
ments nationaux et étrangers".

Le but est de "construire une
économie nationale forte hors
hydrocarbures", a-t-il ajouté,
annonçant un objectif de 15 mil-
liards dollars d'exportations hors
hydrocarbures pour son second
mandat. Le président de la Répu-
blique a réitéré son engagement
à porter le PIB à 400 milliards de
dollars, ce qui permettra à l'éco-
nomie algérienne, a-t-il dit, de
compter parmi les économies
des pays émergents. Le prési-

dent Tebboune a également
réaffirmé son engagement à pro-
téger le pouvoir d'achat des
citoyens, à travers la lutte contre
l'inflation, la maîtrise des prix,
notamment ceux des produits
de base, et l'augmentation des
allocations et des salaires pour
atteindre, avant la fin du mandat,
un taux de 100%, ainsi que l'aug-
mentation de la pension de
retraite, en vue de permettre à
cette catégorie de   dignement.

Il s'est engagé à créer 450 000
emplois, à construire deux mil-
lions de logements et à porter
l'aide à l'habitat rural à un million
DA durant son second mandat.
Dans son discours, le président
de la République s'est aussi

engagé à régler définitivement le
dossier des zones d'ombre au
cours de la première année de
son second mandat. L’élabora-
tion du PLF 2025 tiendra compte
de tous ces engagements du
président Tebboune.

discours devant Le
parLeMent

Avant fin 2024, le président de
la République prononcera un
discours à la Nation devant les
deux chambres du Parlement,
pour présenter "tous les détails
relatifs au second mandat, ainsi
que le bilan économique et
financier du premier mandat".
C’est ce qu’il a annoncé au terme
de son discours après sa presta-
tion de serment, "perpétuant la
bonne tradition" qu'il a instituée,
a-t-il expliqué. Ce discours est
prononcé annuellement, devant
les élus du peuple. C’est une
décision qu’il a prise l’an dernier,
avant de boucler la quatrième
année de son premier mandat.
Elle est fondée sur l’article 150 de
la Constitution qui stipule que «
le président de la République
peut adresser un message au
Parlement ». Ainsi, le 25
décembre 2023, le président
Tebboune a prononcé un dis-
cours devant les représentants
du peuple devant les deux
chambres du Parlement, par
lequel il avait informé la Nation
de tous les faits et réalisations liés
à la gestion des défis de la pério-
de et à celle des affaires
publiques. 

M’hamed Rebah

L es leaders du monde continuent à
féliciter le président Abdelmadjid
Tebboune pour sa réélection à la

présidence de la République pour un
second mandat.
Au lendemain de sa prestation de ser-
ment, il a reçu les messages des chefs
d’Etat américain, indien, ougandais, bri-
tannique, allemand et ukrainien…

Joe Biden : « Bâtir des reLations
profondes »

Le président
des États-Unis
d'Amérique,  Joe
Biden, a écrit au
président Abdel-
madjid Tebboune :
« Au cours de votre
premier mandat,
nos deux pays ont
œuvré de concert
à la lutte contre la
criminalité trans-
frontalière et la violence et en faveur du
règlement des conflits régionaux, y com-
pris par l'apaisement à travers notre
action au Conseil de sécurité des Nations
unies ».

Biden a en outre indiqué au président
de la République qu'il souhaitait, à la
lumière de cette évolution, «bâtir des
relations profondes en matière de com-
merce et d'investissement, à travers l'in-
tensification des échanges entre les
deux peuples, et œuvrer pour des pro-
grès tangibles dans le domaine des
droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales ».

«  Je vous adresse, ainsi qu'au peuple
algérien, mes vives félicitations », a ajou-
té le président américain. 

narendra Modi : « nos reLations
fondées sur La confiance »

Le Premier
ministre indien,
Narendra Modi, a
affirmé que son
pays accorde une
«grande impor-
tance » à l'élargis-
sement et à l'ap-
profondissement
de la coopération
avec l'Algérie, a
indiqué jeudi un communiqué de la pré-
sidence de la République. Soulignant la
solidité des relations d'amitié tradition-
nelles entre l'Inde et l'Algérie, fondées sur
la confiance mutuelle, la volonté sincère
et l'échange de vues sur des questions
régionales et internationales. 

Yoweri Kaguta Museveni : « Ma
voLonté, c’est de travaiLLer

avec vous »
Le président

de la République
d ' O u g a n d a ,
Yoweri Kaguta
Museveni a expri-
mé, en son nom
et au nom du
G o u v e r n e m e n t
ougandais, ses
plus vives félicita-
tions, affirmant
que cette victoire traduit la confiance du
peuple algérien placée en la personne du
Président Abdelmadjid Tebboune. Le
président ougandais a également expri-
mé «sa volonté de travailler à l'avenir
avec Monsieur le Président de la Répu-
blique pour développer et élargir les

domaines de coopération entre les deux
peuples », mettant en avant, «le soutien
total de l'Ouganda aux relations histo-
riques unissant les deux pays, en faveur
d'une coopération fraternelle au mieux
des intérêts des deux peuples », ajoute la
même source.

Keir starMer : « disposés
à investir en aLgérie »

Le Premier
ministre britan-
nique, Keir Star-
mer a affirmé que
«  le Royaume-Uni
et l'Algérie entre-
tiennent des rela-
tions fondées sur
des priorités com-
munes et j'aspire à
une coopération
étroite à l'avenir, compte tenu des poten-
tialités des deux pays  », lit-on dans le
message de félicitations.  «Je me réjouis
de renforcer nos relations commerciales,
tout en prenant acte de votre volonté de
promouvoir les investissements directs
étrangers, comme l'une de vos priorités
économiques  », a affirmé le Premier
ministre britannique, relevant que «le
Royaume-Uni est disposé à investir en
Algérie et à développer nos échanges
commerciaux».

Et d'ajouter: «En appréciant votre
expertise et vos efforts pour réaliser la
sécurité et la stabilité au Sahel, je tiens
également à développer une stratégie
forte, à partager les enjeux et à travailler
avec vous, tout en vous souhaitant plein
succès durant votre second mandat je
me réjouis de renforcer nos relations
commerciales».

franK-waLter steinMeier : « Je
vous souhaite pLein succès »
Le président de

la République fédé-
rale d'Allemagne,
Frank-Walter Stein-
meier a souhaité au
président Abdel-
madjid Tebboune
plein succès dans la
mise en œuvre du
plan de réformes
qu'il a entrepris afin de réaliser les aspira-
tions du peuple algérien, a précisé le
communiqué. Dans son message adressé
au président de la République, le prési-
dent allemand a exprimé «la détermina-
tion de son pays à poursuivre l'intensifi-
cation des relations bilatérales dans les
domaines clés de la coopération, tels que
les énergies renouvelables, le projet
"SoutH2 Corridor" pour l'hydrogène ainsi
que d'autres questions régionales pour
renforcer les relations entre les deux
pays », ajoute le communiqué.

voLodYMYr ZeLensKY : « Mes
chaLeureuses féLicitations »
Le président de la

République d'Ukrai-
ne, Volodymyr
Zelensky, a indiqué
dans son message
de félicitations  au
chef d’État algérien :
«  Votre excellence
Monsieur le prési-
dent, je vous adresse mes chaleureuses
félicitations pour votre réélection à la pré-
sidence de la République algérienne
démocratique et populaire ».

Sarah O.

Ph
s 

: D
R



ÉLECTRICITÉ ET GAZ 
Sonelgaz
raccorde 
des centaines
d’établissements

Le groupe Sonelgaz a annon-
cé, dans un communiqué,

avoir raccordé à l'électricité et
au gaz, près de 2000 établisse-
ments scolaires, universitaires
et de formation professionnelle
en prévision de la prochaine
rentrée scolaire et sociale, affir-
mant la mobilisation de toutes
les capacités humaines et maté-
rielles pour la réussite de ce
rendez-vous.  Selon la même
source, « un total de 1783 éta-
blissements éducatifs ont été
raccordés à l'électricité et 1944
autres au gaz. 71 structures uni-
versitaires ont été raccordées à
l'électricité et 79 autres au gaz»,
ajoutant que, «57 établisse-
ments de formation ont été rac-
cordés au réseau électrique et
74 au gaz». Ces opérations
interviennent dans le cadre de
la mise en œuvre des orienta-
tions des hautes autorités du
pays afin de «contribuer de
manière efficace au succès de la
prochaine rentrée scolaire et
sociale», a précisé le groupe. A
cet effet, «le groupe Sonelgaz a
tracé un plan spécial à travers la
mobilisation de toutes les capa-
cités humaines et matérielles,
afin de raccorder à l'énergie
électrique et au gaz, l'ensemble
des établissements scolaires et
des structures universitaires,
ainsi que les centres de forma-
tion professionnelle, notam-
ment ceux qui seront mis en
service au titre de l'année sco-
laire qui débute dimanche pro-
chain», a fait savoir le communi-
qué. L'administration du groupe
a souligné «l'impératif de
prendre toutes les mesures
nécessaires pour l'approvision-
nement des établissements sco-
laires, et pour la mise en service
de l'ensemble des projets de
raccordement à l'énergie en
prévision de la prochaine ren-
trée scolaire, et ce sans condi-
tion de paiement préalable des
coûts de raccordement, et ce
pour garantir les meilleures
conditions de scolarité aux
élèves et aux étudiants», a
conclu le communiqué.

L.Z. 

ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025

Demain, c’est la rentrée !
Après plus de trois mois de vacances

d’été, les élèves des trois cycles de
l’éducation reprennent à partir de

demain le chemin de l’école
marquant ainsi le début d’une

nouvelle année scolaire. 

Au premier jour d’école, le ministère de
l’Education nationale a choisi le thème
de la sécurité routière  pour le cours

inaugural.  Le choix de ce thème est motivé par
« la recrudescence des accidents de la route à
travers les différentes régions du pays outre les
pertes humaines et matérielles qui en résul-
tent et leur impact sur les familles et la socié-
té », a  expliqué le ministère soulignant le rôle
«  prépondérant  » de l'école dans l'éducation
sociale, outre la nécessité de contribuer à l'ef-
fort national de sensibilisation aux dangers
des accidents de la route ».

MOINS DE MATIÈRES 
S’agissant des nouveautés de la rentrée

scolaire 2024/2025, celle-ci verra l’achèvement
de l’introduction de la langue anglaise dans
l’enseignement primaire en 5ème année.  Il est
prévu également dans le même palier, la
réduction du nombre de matières, tout en pré-
servant les matières liées à l’identité nationale
et la généralisation de l’enseignement prépa-
ratoire, afin d’atteindre un taux de 100 %. Par
ailleurs, cette rentrée sera marquée par la
poursuite des efforts entrepris par les walis
pour doter les établissements scolaires du
cycle primaire de structures sportives et de
fournitures pour l’éducation physique et spor-
tive, notamment après la création d’une Direc-
tion générale du sport scolaire au niveau de
l’administration centrale chargée du suivi des
talents sportifs à travers le pays.

FOIRES À BAS PRIX  
Afin de bien préparer cette rentrée des

classes, et de permettre aux élèves et aux étu-
diants de se procurer les fournitures scolaires
et bureautiques, le ministère de l’Education
nationale, en coordination avec d’autres sec-
teurs, a mis en place des espaces dédiés à la
vente d’articles scolaires à des prix accessibles.
C’est le cas de « Lemsid 2024 », dont la clôture
est fixée au mardi 24 septembre.  La 3e édition
de la Foire de la rentrée scolaire (Lemsid 2024)
a été lancée le 9 septembre en cours au Palais
des expositions, avec la participation de plus
de cinquante 50 exposants activant dans le
domaine des fournitures scolaires et des livres,
des écoles de soutien et de langues, des mai-
sons d’édition du livre scolaire et d’autres four-
nitures et services proposés aux visiteurs à des
prix abordables ». Cet événement économique
est organisé sous le patronage du ministère du
Commerce et de la Promotion des exporta-

tions, au pavillon central du Palais des exposi-
tions, parallèlement aux préparatifs de la nou-
velle année scolaire, avec l’objectif d’assurer la
disponibilité de tous ce dont les élèves et les
étudiants ont besoin, d’articles scolaires et
bureautiques à des prix compétitifs au profit
du consommateur local. À noter que les portes
de la foire sont ouvertes chaque jour de 10h
jusqu’à 19h.

PLUS DE TRANSPORT 
Par ailleurs, la Société d'exploitation des

gares routières d'Algérie (Sogral)  a fait savoir
qu'en prévision de la rentrée scolaire prévue le
22 septembre 2024, et en application des ins-
tructions du ministre du Transport, une série
de mesures ont été mises en place, pour facili-

ter les déplacements des voyageurs. Ces
mesures importantes prévoient le renforce-
ment du transport sur les lignes qui connais-
sent une forte demande cette semaine afin de
faciliter le retour des familles dans leurs villes,
notamment au niveau des gares de Tlemcen,
Annaba, Béjaia, Sétif, Ouargla, Alger, Béchar et
Constantine, outre l'ouverture de nouvelles
lignes à travers les différentes gares routières,
particulièrement celles du Sud, précise la
même source. D'autre part, la société a consa-
cré, à travers plusieurs de ses unités, des quais
pour les étudiants universitaires, affirmant la
mobilisation de toutes ses ressources
humaines pour garantir une rentrée sociale et
scolaire réussie.

Ania N. 
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Les Scouts musulmans algériens
(SMA) ont lancé à Alger, une
campagne de solidarité pour la

distribution de plus de 5.500 car-
tables contenant des fournitures
scolaires au profit des élèves issus
de familles dans le besoin, et ce, à
l'occasion de la rentrée scolaire
2024-2025. Dans une déclaration à
la presse, le commandant général
des SMA, M. Abderrahmane Ham-
zaoui, a indiqué que, «cette opéra-
tion, placée sous le slogan «un petit
pas pour dessiner avec eux de
grands rêves», visait à ancrer la cul-

ture de la solidarité au sein de la
société algérienne en aidant toutes
les catégories dans le besoin,
notamment à l'occasion de la ren-
trée scolaire». Organisée en parte-
nariat avec l'entreprise Djezzy, cette
campagne de distribution de car-
tables et de fournitures scolaires aux
élèves des différents cycles vise
aussi à «encourager ceux qui sou-
haitent le faire, à participer à ces
actions de solidarité et à venir en
aide aux personnes dans le besoin,
notamment à l'occasion de cette
rentrée sociale», a dit M. Hamzaoui.

Pour sa part, la directrice des affaires
sociales de l'opérateur télépho-
nique Djezzy, Fahima Hamidi, a affir-
mé que, «cette troisième action de
solidarité du genre, en coordination
avec les SMA, visait à alléger la char-
ge financière qui pèse sur les
familles démunies à chaque rentrée
scolaire», a-t-elle estimé.

La même campagne a été égale-
ment lancée à Guelma, 13.000 éco-
liers issus de familles démunies
bénéficieront à travers la wilaya des
cartables avec l’ensemble des
articles scolaires nécessaires et ce,

dès le premier jour de la rentrée sco-
laire 2024-2025, a indiqué la respon-
sable de l’exécutif local. Dans une
déclaration à la presse en marge du
départ depuis la cité Bourouayeh
Slimane du chef-lieu de wilaya
d’une caravane de solidarité du
Croissant-Rouge algérien (CRA)
pour distribuer ces dons dans les
localités reculées, Mme Houria
Aggoune a précisé que «les services
de la wilaya ont acquis ces cartables
qui seront remis aux établissements
scolaires pour les distribuer aux
élèves recensés. L’acquisition de ces

articles scolaires a été faite avec la
contribution des services de la
wilaya, la direction de l’action socia-
le et de la solidarité (DASS) et les
Assemblées populaires commu-
nales (APC)», a précisé la wali.
Concernant la caravane de solidari-
té, Mme Aggoune a précisé qu’«il
s’agit d’un don du Croissant-Rouge
algérien (CRA) au profit des écoliers
de familles démunies des mechtas
et villages des communes de la
wilaya», a-t-elle conclu. 

L.Zeggane 

OPÉRATIONS DE DISTRIBUTION AU PROFIT DES ÉLÈVES DÉMUNIS 

Cartables pour tous

« LEMSID 2024» 

Profitez des achats jusqu’à mardi !
La Foire de la rentrée scolaire «Lemsid

2024», dont la clôture était prévue initia-
lement, aujourd’hui, a été prolongée jus-

qu'à mardi prochain, afin de permettre aux
élèves et aux étudiants de se procurer les
fournitures scolaires et bureautiques, a indi-
qué un communiqué de la société Algeria
Exhibitions (filiale du groupe Safex).  La
même source a précisé que, «dans le cadre de
la 3e édition de la Foire de la rentrée scolaire

«Lemsid 2024», qui se tient au pavillon central
du Palais des expositions, la société Algeria
Exhibitions (filiale du groupe Safex), annonce
la prolongation de la Foire jusqu'à mardi pro-
chain, pour permettre aux familles et aux visi-
teurs d'acheter les différents articles, parallè-
lement au lancement officiel de la nouvelle
année scolaire». La 3e édition de la Foire de la
rentrée scolaire «Lemsid 2024» a été lancée le
09 septembre en cours au Palais des exposi-

tions, avec la participation de plus de cin-
quante  exposants activant dans le domaine
des fournitures scolaires et des livres, des
écoles de soutien et de langues, des maisons
d'édition du livre scolaire et d'autres fourni-
tures et services proposés aux visiteurs à des
prix abordables. Le communiqué a ajouté
que, «cet événement économique est organi-
sé sous le patronage du ministère du Com-
merce et de la Promotion des exportations,

au pavillon central du Palais des expositions,
parallèlement aux préparatifs de la nouvelle
année scolaire, avec l'objectif d'assurer la dis-
ponibilité de tous ce dont les élèves et les
étudiants ont besoin, d'articles scolaires et
bureautiques à des prix compétitifs au profit
du consommateur local». À noter que, «les
portes de la foire sont ouvertes chaque jour
de 10h jusqu'à 19h», a conclu la même sour-
ce.                                                                                L.Z.

CYCLES  MOYEN ET DU SECONDAIRE 
Comment réintégrer l’élève exclu 

Le ministère de l'Education nationale a lancé mercredi dernier l’opération  pour le dépôt des
demandes de réintégration des élèves des cycles moyen et secondaire à travers l'espace

Parents: www.awlyaa.education.dz, en vue de leur accorder une seconde chance pour refaire
l'année. Précisant que cette opération se poursuivra au mardi 1er octobre, le Men a invité les
parents  à remplir le formulaire de la demande de réintégration et en imprimant le récépissé de
dépôt électronique de la demande. Le classement des élèves concernés par la réintégration se
fait par un système informatique en adoptant des critères unifiés dans la limite des places péda-
gogiques » note la même source, soulignant que « les demandes de réintégration sur la base des
listes extraites du système informatique du secteur de l'Education nationale, sont présentées
aux conseils de classes réunis en sessions extraordinaires pour examen et décision mardi 8
octobre 2024 ». Les résultats sont communiqués aux parents concernés à travers leurs comptes
dans l'espace (Parents), et affichés dans les établissements d'enseignement mercredi 9 octobre
2024, ajoute le communiqué. « Les élèves dont la demande est acceptée doivent s'inscrire dans
leurs établissements d'enseignement le 10 octobre 2024 », a fait savoir la même source, préci-
sant que « tout élève non inscrit au plus tard le 14 octobre 2024 perdra sa chance de réintégra-
tion ». « Toute procédure liée au processus de réintégration des élèves concernés hors du systè-
me informatique du secteur de l'Education nationale est considérée nulle et non avenue », relè-
ve le communiqué du ministère de l'Education nationale. Ania N. 
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ÉCONOMIE DE LA CONNAISSANCE 

L’Algérie expose « sa transition »
en Afrique du Sud 

Dans une allocution prononcée en
son nom par le vice-président du
Conseil de la nation chargé des
relations extérieures, Mohamed
Réda Oussahla, lors de la 12e

Conférence annuelle des présidents
des Parlements africains, à Midrand

(Afrique du Sud), le président du
Conseil de la nation, Salah Goudjil

a affirmé que « l'Algérie est
pleinement consciente du rôle de

l'éducation efficace dans la
consécration de la renaissance et la

transition vers l'économie de la
connaissance dans l'Algérie

nouvelle, à travers une politique
éducative s'inspirant des dispositions

de la Constitution et des textes
législatifs et réglementaires ». 

L e président du Conseil de la nation a
rappelé les mesures prises par l'Algé-
rie à cet effet, notamment « l'adoption

du livre numérique, l'équipement des
écoles primaires en tablettes électroniques,
la modernisation de l'Université, la création
d'écoles d'intelligence artificielle et l'ouver-
ture d'incubateurs dans les universités algé-
riennes sans pour autant renoncer à la gra-
tuité de l'éducation à tous les niveaux, qui
est l'un des acquis sociaux immuables de
l'État ». À ce titre, Goudjil a souligné que les
politiques éducatives en Algérie visaient à
« former des générations consciencieuses et
citoyennes imprégnées des valeurs natio-
nales découlant des principes de la glorieu-
se Révolution du 1er Novembre, lesquelles
valeurs ont vocation à les protéger contre
les fléaux répandus sur le continent africain
et qui sont exploités par les puissances colo-
niales, les groupes terroristes et les mouve-
ments extrémistes  ». L'Algérie, poursuit-il,
« demeure attachée à sa dimension africai-

ne, à laquelle le président de la République,
« Abdelmadjid Tebboune, accorde un inté-
rêt particulier, à travers les programmes
d'échange d'expertises éducatives avec les
autres pays africains et les efforts menés au
sein des organisations continentales pour
améliorer l'état de l'éducation, augmenter
son financement et s'attaquer aux causes
qui entravent son développement ».  Salah
Goudjil a, par ailleurs, appelé à « opérer une
véritable transformation démocratique
avec une spécificité purement africaine  »,
évoquant « le succès de l'élection présiden-
tielle tenue le 7 septembre 2024 et l'expé-
rience démocratique qui a gagné en maturi-
té, marquant une nouvelle étape charnière
pour l'Algérie nouvelle dont le président de
la République, Abdelmadjid Tebboune, s'at-
tèle à parachever l'édification, après que le
peuple lui a renouvelé sa confiance pour
avoir honorer ses engagements».

« CibLer L’éduCation a toujours
été La méthode de La CoLonisation

de PeuPLement »
D’autre part, Salah Goudjil a également

mis l'accent sur « la nécessité d'œuvrer pour
la décolonisation au Sahara occidental, de
permettre au peuple sahraoui d'exercer son
droit à l'autodétermination, de respecter le
droit de participation de ses représentants
légitimes aux rencontres diplomatiques
internationales en tant que membre à part
entière de l'Union africaine (UA) et du Parle-
ment panafricain (PAP) et de ne pas pertur-
ber ses contributions actives et légitimes
aux programmes de coopération et de par-
tenariat, en prélude à l'édification de son
État libre et indépendant  ». Goudjil a aussi
rappelé aux participants «  la tragédie du
peuple palestinien à Ghaza et dans les terri-
toires palestiniens occupés, en proie au
génocide commis par l'occupant israélien
criminel et à la destruction systémique du
système éducatif palestinien  ». «  Cibler
l'éducation a toujours été la méthode de la
colonisation de peuplement"  » a-t-il dit,
soutenant que «  l'expérience historique de
l'Algérie victorieuse a prouvé au monde que
toutes les politiques coloniales sont vouées
à l'échec ». 

Ania N 
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PROJET BALADNA

Le raccordement à l’électricité
et le gaz  examiné  

L es choses s’accélèrent
pour le mégaprojet algé-
ro-qatari, un des piliers sur

lequel repose la sécurité alimen-
taire de notre pays.  

Le ministre de l'Énergie et
des Mines, Mohamed Arkab, a
reçu, jeudi à Alger, une déléga-
tion de la société qatarie « Balad-
na  », conduite par le président
de son Conseil d'administration,
Mohamad Moutaz Al-Khayyat,
pour examiner le volet relatif au
raccordement à l'énergie, du
projet intégré algéro-qatari pour
la production de lait en poudre à
la wilaya d'Adrar, a indiqué un
communiqué du ministère.  La
rencontre, qui s'est déroulée au
siège du ministère, a porté sur le
dossier du projet intégré algéro-
qatari pour la production de lait
en poudre dans la wilaya
d'Adrar, notamment en ce qui
concerne le raccordement de ce
projet à l'énergie (électricité et
gaz), « étant l'une des princi-
pales conditions du succès de ce
projet stratégique », a précisé la
même source. Un exposé
détaillé a été présenté lors de
cette rencontre, sur les projets
programmés et les solutions
proposées en matière de pro-
duction, de transport et de
transformation de l'électricité

sur le court, moyen et le long
termes, en fonction des besoins
du projet, et ce, en présence du
Conseiller du président de la
République chargé des finances,
des banques, du budget, des
réserves de change, des mar-
chés publics et des règlements
internationaux, Mohamed Bou-
khari, du Directeur général du
groupe Sonelgaz, de l'ambassa-
deur de l'État du Qatar, ainsi que
des cadres du ministère et de
Sonelgaz.  À cet égard,  Arkab a
réaffirmé «l'importance straté-

gique de ce projet, fruit de
coopération et de partenariat
privilégié entre l'Algérie et l'État
du Qatar, pays frère», soulignant
que «toutes les mesures néces-
saires ont été prises par Sonel-
gaz, qui a lancé, après une étude
technique, nombre de projets
de réalisation de transforma-
teurs électriques sur les lieux»,
selon la même source. La ren-
contre a également été une
occasion pour explorer les
opportunités d'affaires et d'in-
vestissement disponibles pour

la société «Baladna» en Algérie,
ainsi que pour les sociétés du
groupe Al-Khayyat dans plu-
sieurs domaines, tels que l'éner-
gie et les mines.  Le ministre de
l'Énergie et des Mines, a expri-
mé, par la même, «son souhait
de développer de nouveaux
projets de partenariat avec les
partenaires qataris, leur souhai-
tant plein succès pour ce projet
phare, ainsi qu'au partenariat
algéro-qatari», lit-on dans le
communiqué. 

S. O.

YACINE EL-MAHDI OUALID :
« On accompagne

nos jeunes
entrepreneurs

pour s’ouvrir
sur le monde »

L e ministre de l'Économie de la connais-
sance, des Start-up et des Microentre-

prises, Yacine El-Mahdi Oualid, a souligné,
l'engagement de son secteur à accompagner
les jeunes entrepreneurs et à leur permettre
de s'ouvrir sur le monde à la faveur de la forte
dynamique que connaît actuellement le
domaine de l'entrepreneuriat en Algérie.
Intervenant au deuxième jour de la troisième
édition du Salon de l'éducation, de la forma-
tion professionnelle, de l'enseignement
supérieur et des technologies de la connais-
sance (EDUCTECK), organisé au Palais des
expositions des Pins maritimes, le ministre a
précisé que le domaine de l'entrepreneuriat
en Algérie connaissait une «  forte dyna-
mique  », assurant que son département
«continue d'accompagner toutes les initia-
tives des jeunes entrepreneurs au vu de l'in-
térêt porté par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, à ce domaine  ».
Oualid a souligné, dans ce sens, «l'importan-
ce de la coordination des efforts entre les dif-
férents secteurs pour offrir des opportunités
aux jeunes entrepreneurs » leur permettant
de concrétiser leurs idées sur le terrain,
notamment à travers «l'augmentation du
nombre de programmes qui ont vocation
d'encourager l'esprit entrepreneurial». Évo-
quant cette troisième édition du salon EDUC-
TECK, le ministre a salué «la bonne organisa-
tion » de cet événement scientifique et pro-
fessionnel auquel participent 70 exposants. 

Sarah O.

ASSURANCES
La CNEP-Banque

entre dans le
capital de CARDIF

EL Djazaïr
L a Caisse nationale d'épargne et de pré-

voyance (Cnep-Banque) a annoncé, jeudi
dans un communiqué, son entrée dans le
capital social de la société d’assurance CAR-
DIF El-Djazaïr. «La CNEP-Banque représentée
par son directeur général MBouziani Sid
Ahmed, et la société d’assurance BNP Paribas
CARDIF SA, représentée par la Directrice de la
zone EMEA (Europe, Méditerranée, Moyen
orient), Mme Chevalier Charlotte, ont procé-
dé à la signature d’un contrat d’acquisition
de la CNEP-Banque de parts dans le capital
social de CARDIF EL Djazaïr  », indique le
document. Cet accord est « =une consolida-
tion du partenariat entre les deux entités, et
le vœu commun d’atteindre une croissance
mutuelle, pour répondre aux attentes de la
clientèle», ajoute la Cnep-Banque.

S. O.

L’OR ATTEINT UN NOUVEAU RECORD
Plus de 2 609
dollars l'once

L e cours de l'or a battu un nouveau
record, hier, à plus de 2.609 dollars,

porté par la perspective de nouvelles
baisses des taux d'intérêt américains stimu-
lant la demande pour le métal précieux.  En
effet, le prix de l'or a grimpé jusqu'à 2.609,74
dollars l'once deux jours après que la Réser-
ve fédérale américaine a réduit franchement
ses taux pour la première fois depuis 2020,
en précisant que d'autres baisses étaient
probables. Le métal jaune avait atteint un
plus haut le 13 septembre, encouragé par
l'approche des baisses de taux américains et
la faiblesse du dollar, et précédemment au
mois d'août. Valeur refuge concurrente du
billet vert et des rendements obligataires,
l'or bénéficie de la dépréciation de ces actifs.
La Réserve fédérale américaine a commencé
son cycle d'assouplissement monétaire par
une première baisse des taux d'un demi-
point de pourcentage. 

L.Zeggane 

P lusieurs opérateurs économiques partici-
pant à la 33e  édition du Salon internatio-
nal de l'alimentation et des boissons de

Moscou (World Food Moscow) en Russie, ont affi-
ché un intérêt pour la qualité des produits ali-
mentaires algériens, et leur volonté de conclure
des accords pour leur importation, indique une
responsable au ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations. La directrice centra-
le du suivi et de la promotion des échanges com-
merciaux et de la promotion des exportations au
ministère, Farah Mekideche a souligné que des
consultations étaient en cours pour la signature
de plusieurs accords pour l'exportation de pro-
duits algériens, avant la clôture de ce Salon

auquel participent 15 entreprises algériennes.
Mekideche a précisé, par ailleurs, que ces entre-
prises ont été sélectionnées suivant des critères
notamment la capacité de l'exportateur à couvrir
les demandes, et après une étude « minutieuse »
des exigences du marché, soulignant que cet évé-
nement économique a permis de promouvoir la
qualité des produits algériens dans le secteur de
l'industrie agroalimentaire. S'agissant des pro-
duits qui ont vu une grande affluence des visi-
teurs, la directrice centrale a cité «  les dattes,
notamment Deglet Nour, une variété très deman-
dée, l'huile d'olive largement appréciée, ainsi les
conserves et les gâteaux algériens ». 

S. O.

SALON « WORLD FOOD MOSCOW 2024 » 
Débouchés pour les produits algériens 

Mohamed Réda Oussahla, vice-président du Conseil
de la nation, chargé des relations extérieures



Vendredi 20 - samedi 21 septembre 2024 ACTUALITÉ6

UN COLLECTIF D’AVOCATS MAROCAINS PORTE PLAINTE CONTRE CE CRIMINEL QUI SE VANTE DES MASSACRES DES PALESTINIENS  

Curieux séjour d’un soldat sioniste 
à Marrakech !

Un groupe d'avocats
a déposé une

plainte auprès du
procureur général

près la cour d'appel
du Maroc à Rabat,

contre un soldat
israélien participant

à des « crimes de
guerre » contre le

peuple palestinien.

Ce dernier qui est revenu au
Maroc pour s’offrir le repos
du guerrier, vantait les

crimes qu’il avait commis à
Ghaza en postant sur les réseaux
sociaux les images de ses
méfaits. Les plaignants ont indi-
qué, dans leur requête, que « le
soldat Moshe Abihezer a partici-
pé à la guerre contre Ghaza pen-
dant trois mois, au cours des-
quels il a commis de nombreux
massacres et crimes contre l'hu-
manité, y compris le génocide et
le nettoyage ethnique, et s'en
est vanté dans des vidéos docu-
mentées, confirmant les
meurtres, les incendies, la tortu-
re et les viols contre les Palesti-
niens.

Le collectif composé des avo-
cats « Bouchra Al-Asmi, Salwa
Al-Majjali, Abdel-Samad Al-Taâr-
ji, Abdel-Âali Al-hadaji, Najia Al-
hadaji, Khadija Aqa, Muham-
mad Al-Arabi Al-Moâtaz et Salah
Al-Ziyadi,  ont considéré ces pra-
tiques comme des « actes terro-

ristes punis par le droit interna-
tional et marocain »,  exigeant
que soient activées les disposi-
tions de l'article 1711 du Code
de procédure pénale, qui stipule
que « malgré toute prescription
légale contraire  , tout Marocain
ou étranger ayant commis un
crime à l'étranger ou au Maroc
sera poursuivi et jugé devant les
tribunaux marocains compé-
tents même si ses actes ne nui-
sent pas expressément aux inté-
rêts du Maroc. Toutefois, il ne
peut être poursuivi que s'il se
retrouve sur le territoire national
du royaume, conformément aux
dispositions du code de procé-
dure pénale ». Or c’est le cas
pour le soldat israélien Moshe
Abihezer qui dispose de la
double nationalité et qui a une

résidence permanente au
Maroc. Le collectif a demandé
que le militaire, qui séjourne
actuellement dans un hôtel de
la ville de Marrakech, soit arrêté
et présenté devant un tribunal
compétent pour répondre de
ses crimes. Me Abdel Samad Al-
Taârji, membre du Barreau de
Marrakech, a déclaré :  « Nous
avons informé les autorités
compétentes de la présence
d'un criminel de guerre sur le
territoire national et nous avons
exigé qu'il soit jugé équitable-
ment.  Au Maroc, il existe une loi
sur le terrorisme, des disposi-
tions pénales et des accords
internationaux ratifiés. Nous
attendons une réponse des
autorités compétentes », a-t-il
indiqué, précisant dans ce cadre

que  : « nous, en tant que mili-
tants et avocats, avons pris nos
responsabilités et signé la plain-
te, et nous espérons que la tutel-
le compétente répondra à notre
demande ».

Me Abdel Samad Al-Taârji,  a
souligné que la coordination
des avocats soutient la cause
palestinienne, ajoutant que "le
plus grand soutien à la cause
palestinienne est l'abandon de
tous les accords conclus avec
l'ennemi, qu'ils soient publics ou
secrets". Il a également appe-
lé « au boycott de toutes les ins-
titutions et entreprises qui sou-
tiennent l'entité, car tout
citoyen peut contribuer à soute-
nir la cause palestinienne de par
sa position, étant donné que ces
entreprises et d'autres contri-

buent à armer l'ennemi israélien
et le boycott est un acte de lutte
majeur ». Cette initiative tranche
avec le soutien traitre et lâche
du commandeur des croyants
qui se contente de déclarations
pompeuses et sans effet sur les
crimes commis par Israël et qui
n’hésite pas à apporter, à l’enti-
té, le soutien militaire et logis-
tique dans le génocide qu’elle
mène contre la, population de
Ghaza. M6 qui est le président
du Comité El-qods, n’a même
pas daigné appelé à une
réunion de cette instance  pour
tenter de protéger la mosquée
d’Al-Aqsa contre les agressions
des colons israéliens qui ont
souillé ce lieu sacré. Et dire que
le Maroc, tout comme les Émi-
rats, offrent des séjours dans des
hôtels de luxe aux soldats per-
missionnaires de retour de
Ghaza. Ces derniers n’hésitent
pas d’ailleurs à filmer leurs
séjours et à se vanter en égre-
nant le chapelet de leurs crimes
commis contre la population de
Ghaza. Il y a quelques jours la
vidéo postée, par un soldat
israélien à partir de la chambre
d’un hôtel dans la capitale des
Émirats et dans laquelle il racon-
tait à sa compagne ses «  hauts
faits d’armes » contre les enfants
de Ghaza, avait suscité horreur
et colère parmi les Internautes. Il
est malheureux de le dire, mais
le calvaire des enfants de Ghaza
a, parmi ses origines, le soutien
de certains régimes arabes nor-
malisateurs qui ont foulé aux
pieds toute forme d’humanité
pour se ranger du côté de la
bête et du bourreau.

Slimane B.       

L'ALGÉRIE APPELLE, DEPUIS GENEVE, A INTENSIFIER LES EFFORTS DE LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE SUR LA QUESTION : 

« Accélérer les efforts de déminage »
Le représentant permanent de l'Algé-

rie auprès de l'Office des Nations
unies à Genève et des organisations

internationales en suisse, Rachid Bladeha-
ne, a appelé hier, la communauté interna-
tionale à intensifier ses efforts pour élimi-
ner les mines antipersonnel et garantir le
soutien et l'inclusion pleine et entière des
survivants et des victimes. Dans une
déclaration à la 57ème session du Conseil
des droits de l'homme, M. Bladehane a
exhorté les États membres de l'ONU à
"renforcer leur engagement envers les
traités internationaux pertinents et à
s'unir pour la construction d'un monde
sans mines, y compris par le biais d'une
campagne de sensibilisation et d'infor-
mation sur les mines, notamment par la
ratification et la mise en œuvre de la
Convention sur l'interdiction des mines
antipersonnel". Il a aussi exhorté la com-
munauté internationale à "accélérer les
efforts de déminage et garantir une assis-
tance complète aux victimes, et à collabo-
rer étroitement avec les organisations
internationales, la société civile et
d'autres partenaires afin de partager les
connaissances, les ressources et les
meilleures pratiques en matière de démi-
nage et d'aide aux victimes". M. Bladeha-
ne a invité, dans ce cadre, tous les pays à
"promouvoir l'éducation et la sensibilisa-
tion aux dangers des mines terrestres". Le
représentant de l'Algérie à Genève a dit
que "notre responsabilité ne se limite pas
à la prévention des conflits, mais s'étend
également aux dommages qu'ils causent.
Les mines antipersonnel représentent un

héritage tragique que nous devons éradi-
quer", ajoutant que "le respect de la
dignité humaine exige que nous agis-
sions avec détermination et compassion
pour garantir un avenir où personne ne
sera victime de ces mines inhumaines". Il
a indiqué que les mines antipersonnel
constituent "une violation flagrante des
droits de l'homme. Au-delà du droit à la
vie, qui est inviolable, elles portent égale-
ment atteinte au droit à la santé et à
l'éducation, et empêchent les commu-
nautés d'accéder à des ressources essen-
tielles, telles que la nourriture et l'eau". M.
Bladehane a expliqué que la dégradation
des munitions explosives peut entraîner

"la contamination des sols ou des eaux
souterraines, déclencher des incendies de
forêt et, d'une manière générale, nuire à
l'environnement". "Aucun État ne peut
justifier l'utilisation de ces armes, qui frap-
pent sans discrimination et causent des
dommages disproportionnés", a-t-il ajou-
té. Il a affirmé que "chaque année, les
mines antipersonnel font un grand
nombre de victimes, des vies innocentes
sont perdues, des familles sont déchirées
et des communautés entières sont plon-
gées dans le désespoir", soulignant que
"dans de nombreuses régions touchées
par ce fléau, les survivants handicapés
des explosions de mines endurent de

profondes blessures physiques et psycho-
logiques. Ils se heurtent souvent à d'im-
portants obstacles dans l'accès aux soins
médicaux essentiels, aux services de
réadaptation et aux possibilités de réin-
sertion sociale". Il a ajouté que "les
femmes et les enfants, qui sont souvent
les plus vulnérables, sont particulière-
ment exposés dans les zones touchées
par les mines". "La présence de mines
entrave l'accès à l'éducation, aux soins de
santé et aux possibilités de participation
culturelle et économique, ce qui perpé-
tue les cycles de pauvreté et d'exclusion",
a-t-il conclu.

R. N. avec APS
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IL CHERCHE A SE SOUSTRAIRE A LA JUSTICE ALGERIENNE 
Bouchouareb à la manouvre à Paris 

En fuite à l’étranger depuis 2019 en faisant le va-et-vient entre
Paris et Beyrouth, Abdesselam Bouchouareb, l’ancien
ministre de l’Industrie et des Mines (2014 – 2017), condamné

en Algérie dans plusieurs affaires de corruption, a donné de ses
nouvelles, jeudi dernier, à travers la presse française. Ainsi, nous
apprend le journal ‘’Le Monde’’ qui a repris une information de
l’AFP, Bouchouareb cherche à se soustraire à une procédure d’ex-
tradition de la France suivant un mandat d’arrêt émis par la justice
de son pays.  Selon la même source, la défense du mis en cause a
demandé, mercredi le 18 septembre 2024, à la justice française de
« refuser son extradition » sous prétexte de « poursuites politiques
» dans un contexte de « purge de l’ère Bouteflika ». Le quotidien
français a détaillé que la justice française a été saisie de huit
demandes d’extradition, dont trois pour exercer des poursuites et
cinq autres pour exécuter cinq jugements condamnant chacun
Abdeselam Bouchouareb à une peine de 20 ans de prison ferme,
assortie de plusieurs millions de dinars d’amende. En sus, rappelle-
t-on, de la confiscation du patrimoine de l’ancien ministre pour

des faits de corruption, favoritisme, conflit d’intérêts, indus privi-
lèges, et autres délits liés aux détournements de fonds publics.  ‘’Le
Monde’’ nous apprend également que le résident qui a élu domi-
cile  légalement dans les Alpes-Maritimes était placé sous contrôle
judiciaire depuis le 5 octobre 2023, avec pour seules obligations
« de ne pas quitter la France et de remettre son passeport. » Au
cours des mois passés, indique la même source, « les juges français
ont saisi les autorités judiciaires algériennes de deux suppléments
d’information afin d’obtenir des éclaircissements sur des points
juridiques, réclamant aussi l’engagement formel que la peine de
mort, si elle est encourue, «  ne sera ni requise ni appliquée  ».
D’autre part, souligne la même source, « la cour a fait part de son
questionnement sur le fait d’avoir été saisie de demandes d’extra-
dition en vue d’exercer des poursuites pénales pour des faits ayant
donné lieu à des jugements en 2020, alors que le parquet général,
de son côté, « a demandé un renvoi de la décision afin de traiter
l’ensemble des demandes d’extradition en une seule et même
audience ». Synthèse Farid Guellil
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La Turquie envisage de mener
dorénavant des pourparlers séparés

avec l'Ethiopie et la Somalie, les
deux voisins en crise de la Corne de

l'Afrique, avant de réunir les
responsables des deux pays pour

poursuivre les négociations, a
annoncé le chef de la diplomatie

turque. 

La troisième session de discussions ini-
tialement prévue mardi prochain,  à
Ankara a été annulée sans annonce ni

explication des protagonistes ni du pays
hôte. "Plutôt que de réunir les parties pour
une discussion directe, ce qu'elles ne font
d'ailleurs pas (...), nous avons l'intention de
faire converger les positions par le biais
d'une discussion individuelle" avec chacu-
ne d'elles, a indiqué le ministre turc des
Affaires étrangères Hakan Fidan. "Il y a des
leçons que nous avons tirées des deux pre-
miers tours", a justifié, jeudi,  le ministre.
"Plus tard, lorsqu'une position sera pleine-
ment partagée, nous pourrons réunir les
parties et signer" un accord, a-t-il ajouté.
Lors des précédentes discussions tenues en
juin et en août à Ankara, M. Fidan avait fait

la navette entre ses deux homologues, sans
que ceux-ci ne se parlent en direct. La Tur-
quie intervient dans ce dossier qui met de
nouveau aux prises deux voisins aux rela-
tions tendues, afin de garantir l'accès de
l'Ethiopie aux eaux internationales via la
Somalie, sans attenter à la souveraineté ter-
ritoriale de celle-ci. L'Ethiopie est le pays le
plus peuplé du monde sans accès à la mer
depuis la sécession de l'Erythrée en

1991.Addis a conclu en janvier un protocole
d'accord avec le Somaliland pour l'accès à la
mer, avec engagement à reconnaître l'indé-
pendance de ce territoire qui s'est unilaté-
ralement séparé de la Somalie. Cet accord a
ouvert une nouvelle crise entre ces deux
voisins d'Afrique de l'Est qui se sont dure-
ment affrontés par deux fois au siècle der-
nier.

R. I.

MPOX EN RD CONGO
Lancement de 
la vaccination
le 2 octobre
prochain
Le lancement de la vaccination

contre le virus du mpox est
prévu le 2 octobre en République
démocratique du Congo (RDC),
foyer de l'épidémie actuelle où plus
de 24.000 contaminations ont été
enregistrées depuis janvier, a
annoncé jeudi l'Institut de santé
publique congolais. La campagne
de vaccination doit durer dix jours,
a précisé lors d'une conférence de
presse à Kinshasa le Dr Adelard
Lofungola, responsable de l'équipe
chargée d'organiser la riposte
contre l'épidémie. "On va privilégier
d'abord le personnel médical et les
enfants", a-t-il poursuivi.Hormis les
défis logistiques pour acheminer les
précieuses doses, qui doivent être
maintenues à une température de -
20 C, à travers un territoire grand et
doté de peu d'infrastructures, les
autorités sanitaires devront aussi
convaincre certaines "communautés
à éviter l'automédication", a souli-
gné le Dr Lofungola. La RDC a enre-
gistré 24.035 cas de mpox et 789
décès liés à la maladie depuis le
début de l'année, selon les derniers
chiffres officiels. Le pays parmi les
plus pauvres au monde a récem-
ment reçu 265.000 vaccins donnés
par l'Union européenne et les Etats-
Unis et fabriqués par le laboratoire
danois Bavarian Nordic. Le ministère
congolais des Affaires étrangères a
par ailleurs indiqué avoir signé mer-
credi "un protocole d'accord" avec
le Japon pour la livraison de 3 à 5
millions de vaccins. Le vaccin japo-
nais est utilisé sur les enfants. La
recrudescence du mpox en Afrique
avait poussé l'OMS à déclencher mi-
août son plus haut degré d'alerte
mondial. Le virus est désormais pré-
sent dans 14 pays du continent
dont le Burundi, le Congo-Brazza-
ville et la République centrafricaine,
selon l'agence de santé de l'Union
africaine (Africa CDC).

R.I.

NIGER
Report de la
rentrée scolaire
en raison des
intempéries
Le gouvernement nigérien a déci-

dé de reporter la rentrée scolaire,
initialement prévue pour le 2
octobre, au 28 octobre prochain, en
raison des conditions climatiques
défavorables dans le pays.    Selon le
communiqué officiel, les préparatifs
pour la rentrée scolaire 2024-2025 «
ont révélé que plusieurs écoles ont
été touchées par les inondations
tandis que d'autres sont actuelle-
ment occupées par les sinistrés ».
Jusqu'au 4 septembre,  selon la
même source, les pluies torren-
tielles tombées sur le Niger depuis
le début de la saison en mai ont
causé la mort de  273 personnes  et
710.767 autres  sinistrées », selon la
direction générale de la Protection
civile à Niamey.    Le gouvernement
nigérien a, jusqu' à mardi dernier, «
distribué plus de 9.742 tonnes de
céréales aux régions sinistrées »,
visant à assister, conclu la même
source « 112.425 ménages, soit
environ 842.356 personnes affec-
tées par les inondations ».

R.I.

AFRIQUE DU SUD

La banque centrale baisse son taux directeur
La banque centrale d'Afrique du Sud a

abaissé jeudi son principal taux d'inté-
rêt de 0,25 points à 8% - retrouvant le

niveau de 2021 -, sur fond de poursuite du
ralentissement de l'inflation, a annoncé son
gouverneur.

La banque centrale sud-africaine rejoint
celles de nombreuses nations ayant com-

mencé à réduire leurs taux d'intérêt,
qu'elles avaient augmentés dans un
contexte d'accélération de l'inflation dans
la foulée de la pandémie de Covid-19 . L'in-
flation sur douze mois a ralenti à "4,4% en
août, son plus bas niveau depuis trois ans,
proche de la valeur médiane de notre
objectif" de 3% à 6%, a constaté le gouver-
neur Lesetja Kganyago, ajoutant anticiper
"une inflation contenue" sous les 4,5% jus-
qu'à la fin de la période de prévision, fin
2026. "Les risques d'inflation sont considé-
rés comme mesurés" et "dans ce contexte,
le Comité de politique monétaire (MPC) a
décidé de réduire le taux directeur de 0,25
points de pourcentage à 8% par an, avec
effet au 20 septembre", a expliqué M. Kga-
nyago. La hausse des prix à la consomma-
tion sur un an, qui s'était maintenue pen-
dant dix mois dans une fourchette de 5 à
6%, était repassé pour la première fois en

juillet sous la barre des 5% (à 4,6%) son plus
bas niveau depuis juillet 2021. Les prévi-
sions d'inflation "tendent - lentement -
dans la bonne direction", a indiqué jeudi le
gouverneur de la banque centrale sud-afri-
caine. Il s'est aussi réjoui d'une amélioration
de la confiance dans l'économie sud-africai-
ne et de prévisions de croissance revues à
la hausse, notamment grâce à la récente
diminution des nombreux délestages que
subissait l'Afrique du Sud depuis des
années et à "une dynamique d'élargisse-
ment des réformes". Mais, a-t-il souligné,
ces prévisions de croissance du PIB sud-afri-
cain restent basses, autour de 2%.Le MPC a
étudié un possible relèvement du taux
directeur de 0,5 point, mais a préféré la pru-
dence."Selon les prévisions, les taux
devraient (...) se stabiliser autour de 7%"
l'an prochain, a estimé M. Kganyago.

R.I.
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Le Programme commun
des Nations unies sur le
VIH/sida (ONUSIDA) a

publié  son dernier rapport
dans lequel il détaille com-
ment la crise de la dette met
en péril les progrès visant à
mettre fin au sida dans les
pays d’Afrique subsaharien-
ne. Si le paiement de la
dette et les budgets res-
treints ne sont pas réglés
dans les trois à cinq pro-
chaines années, les pays
"manqueront de ressources
pour financer leur réponse
au VIH", selon le rapport de
l'agence des Nations Unies.
D’autres données révèlent
que "le succès de la région,
qui a réduit de 56 % les nou-
velles infections au VIH
depuis 2010, ne sera pas

maintenu si l’espace budgé-
taire est limité".Le rembour-
sement de la dette souverai-
ne dépasse désormais la
moitié des recettes
publiques en Angola, au
Kenya, au Malawi, au Rwan-
da, en Ouganda et en Zam-
bie. La directrice exécutive
de l’ONUSIDA, Winnie Bya-
nyima, a déclaré que "la
dette publique doit être
réduite de toute urgence et
la mobilisation des res-
sources nationales renfor-
cée pour permettre l’espace
budgétaire nécessaire au
financement intégral de la
riposte mondiale au VIH et à
la fin du sida". Mme Byanyi-
ma a souligné que "la sécu-
rité sanitaire mondiale est
menacée lorsque les pays

ne sont pas en mesure de
répondre aux besoins de
santé en raison du paie-
ment de leur dette". Le rap-
port de l’ONUSIDA indique
que les pays d’Afrique sub-
saharienne doivent renfor-
cer leurs systèmes fiscaux et
augmenter les dons finan-
ciers pour recueillir davan-
tage de ressources natio-
nales afin de répondre effi-
cacement à leurs "pandé-
mies". La directrice générale
de l’ONUSIDA a soutenu
que "les dirigeants mon-
diaux ne peuvent pas laisser
une pénurie de ressources
faire dérailler les progrès
mondiaux visant à mettre
fin au sida en tant que
menace pour la santé
publique d’ici 2030".         R.I.

SOUDAN
Les autorités
annoncent 348
décès liés au
choléra
Les autorités soudanaises ont annoncé

que les infections au choléra s'étaient
élevées à plus de 11 000 cas, dont 348
décès depuis août dernier, et que deux
décès dus à la dengue avaient été enre-
gistrés. Le ministère de la Santé souda-
nais a indiqué, par le biais d'un communi-
qué, avoir enregistré 399 nouveaux cas
de choléra dans six Etats : Kassala, Geda-
ref, la Mer Rouge (à l'est), le Nil (au nord),
Sennar et le Nil Blanc (au sud). Et d'ajouter
: "Ainsi, le nombre d'infections s'élève à
11 079 cas, dont 348 décès, dans neuf
Etats sur 18 depuis août dernier".Mercre-
di, les autorités soudanaises avaient
annoncé que les décès dus à l'épidémie
de choléra s'étaient élevés à 335 depuis
août, avant de dévoiler le nouveau bilan
le lendemain.Le 12 août dernier, les auto-
rités soudanaises ont déclaré le choléra
épidémie dans le pays. Par ailleurs, le
ministère de la Santé soudanais a annon-
cé avoir détecté 232 cas suspects de
dengue dans cinq des 18 Etats du pays,
dont deux décès dans l'Etat de la Mer
Rouge. Les cinq Etats sont Khartoum
(centre), Kassala, la Mer Rouge, Gedaref et
le Nord Kordofan (sud). Les catastrophes
naturelles et les épidémies cette année
coïncident avec les souffrances persis-
tantes dans ce pays en raison de la guerre
entre l'armée soudanaise et les Forces de
soutien rapide (FSR). Le conflit éclaté le
15 avril 2023 a fait des milliers de morts et
plus de 10 millions de personnes dépla-
cées et réfugiées.

LA DETTE ENTRAVE LES PROGRÈS  DE LUTTE CONTRE LE VIH/SIDA
L’ONUSIDA tire la sonnette

d’alarme  sur l’Afrique
subsaharienne

CRISE DE LA CORNE D'AFRIQUE

Ankara  reprendra 
des pourparlers séparés 
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ORAN. FORMATION PROFESSIONNELLE

Caravane d'information
et de sensibilisation

Une caravane
d'information et de
sensibilisation a été

lancée, par la direction
de la formation et de

l'enseignement
professionnels d'Oran,

qui sillonnera les
différentes daïras de la

wilaya pour informer les
citoyens, notamment les

jeunes, sur les
opportunités et les

spécialités de formation,
ainsi que les moyens

d'accompagnement des
diplômés, dans le cadre
de la préparation de la
rentrée professionnelle

de la session d'octobre
prochain. 

L 'Institut national spéciali-
sé dans la formation pro-
fessionnelle "Khedari

Hasni" d'Oran a été le point de
départ de cette caravane com-
posée d'encadreurs et de for-
mateurs de différents établis-
sements du secteur, ainsi que
des partenaires et acteurs de la

société civile, sachant que la
première étape sera la daïra de
Oued Tlelat, Aïn El-Turck et
Bethioua, où les actions de
sensibilisation seront organi-
sées dans différentes places
publiques. 

Les organisateurs de cette
initiative informeront les
citoyens (les jeunes et leurs
tuteurs) sur les spécialités les
plus importantes de la session
d'octobre, tout en introduisant
les nouvelles spécialités et les

niveaux d'enseignement
requis pour chacune d'elles, a
indiqué la chargée de l'infor-
mation et de communication
au niveau de la direction préci-
tée, Mme Nacéra Mansouri.
Mercredi, la caravane sillonne-
ra les daïras d'Arzew, Boutlelis
et Gdyel, alors que la clôture
de la caravane aura lieu jeudi
prochain et aura pour destina-
tions les daïras d'Oran, Bir El
Djir et Es-Senia, selon le pro-
gramme élaboré. Les

conseillers en formation de la
caravane expliqueront les pos-
sibilités de formation, ainsi que
les facilités de création de
micro-entreprises, les diffé-
rents avantages dont bénéfi-
cient les porteurs de projets de
formation, ainsi que l'accom-
pagnement, et ce jusqu'à la
concrétisation de leurs idées,
en sensibilisant ceux qui béné-
ficient de l'allocation chômage
de la nécessité de suivre les
premières formatons dispen-
sées par la direction de la for-
mation et de l'enseignement
professionnels, en vue d'avoir
l'opportunité d'obtenir un
emploi. A noter qu'Oran com-
prend 32 établissements de
formation dispensant des for-
mations en présentiel et en
mode professionnel, dont 6
instituts spécialisés en forma-
tion professionnelle, un insti-
tut d'enseignement profes-
sionnel à Arzew, 23 centres de
formation professionnelle et
d'apprentissage, ainsi que
deux annexes, en plus d'une
annexe régionale de formation
et d'enseignement profession-
nels à distance. Ces établisse-
ments offrent environ 10.000
places de formation, en plus
d'environ 7.400 places assu-
rées par 100 établissements de
formation privés. 
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TIPASA. RÉSEAU DE GAZ
NATUREL 
Raccordement
de 3.200 foyers
depuis début 2024
A u total, 3.200 foyers situés dans des

régions montagneuses isolées de la
wilaya de Tipasa ont bénéficié, depuis le
début de cette année 2024, d'un raccor-
dement au réseau de gaz naturel, a-t-on
appris mardi auprès des services de la
direction locale de distribution de l'élec-
tricité et du gaz. Ces raccordements au
réseau de gaz, ayant nécessité la réalisa-
tion d'un réseau de 200 km, s'inscrivent
dans le cadre du programme de désen-
clavement des zones isolées affecté d'un
montant global de plus de 2,6 milliards
de DA, dont 75% dégagés sur le budget
de l'Etat et les 25% pris en charge par la
Sonelgaz, a ajouté la même source.
Cette opération a notamment profité
aux zones montagneuses isolées des
communes de Menaceur, Sidi Ammar,
Gouraya, Larhat, Damous, Beni Milleuk,
Sidi Ghiles, Sidi Semiane, Koléa, Bouha-
roune et Bou Ismail, en plus des localités
de Merad et Bourkika. La mise en œuvre
de ce programme se poursuit actuelle-
ment en vue du raccordement de 2.100
autres foyers au réseau de gaz naturel
avant l'hiver prochain, a assuré la même
source. A noter qu'il est prévu la concré-
tisation de ce programme triennal
2023/2025, visant le raccordement au
gaz de 5.300 foyers des zones reculées
au réseau de gaz naturel, avant les
délais, puisque l'achèvement de l'en-
semble des travaux de raccordement est
attendu avant la fin de l'année en cours.
La Direction locale de distribution de
l'électricité et du gaz a déjà raccordé
1.100 autres foyers au gaz naturel, au
titre de ce même programme. S'agissant
des programmes d'électrification rurale,
la même direction a raccordé en 2023
un total de 1.046 foyers, avec l'installa-
tion de 10 nouveaux transformateurs et
la réalisation d'un réseau électrique de
62 km.

AÏN-TÉMOUCHENT.
DÉVELOPPEMENT 
Lancement de
travaux
d'aménagement
urbain de 55 sites
d'habitation 
U ne vaste opération ciblant l'aména-

gement urbain de 55 sites d'habita-
tion, répartis à travers plusieurs com-
munes de la wilaya d'Aïn Temouchent, a
été lancée, mercredi, a-t-on constaté. Le
wali d'Aïn Temouchent, M'hamed Mou-
men, a indiqué, lors de sa supervision
du coup d'envoi de cette opération, à
partir de la cité 140 Logements, sise à
Aïn Temouchent-ville, qu'une envelop-
pe budgétaire cumulée évaluée à 1,45
milliard de dinars a été mobilisée pour
l'amélioration urbaine de 55 sites répar-
tis à travers 14 communes de la wilaya. Il
a indiqué que les actions projetées dans
ce cadre portent sur la réalisation de
voies de circulation, de réseaux d'éclai-
rage public, de trottoirs et l'aménage-
ment de places publiques, faisant savoir
que ces opérations interviennent en
continuité de celles en cours de réalisa-
tion, initiées au niveau des 28 com-
munes de la wilaya, dans le cadre de la
Caisse de garantie et de solidarité des
collectivités locales (CGSCL) et du pro-
gramme de soutien au développement
économique, pour une enveloppe finan-
cière globale de 4,44 milliards de dinars.
Une fois achevées, ces opérations
contribueront à conférer un look plus
avenant aux sites ciblés, sachant qu'elles
seront réceptionnées "avant la fin de
cette année", selon le même respon-
sable.

DJELFA. ÉDUCATION

Travaux d’entretien et de réfection de plus 
de 500 écoles 

Q uelque 517 établissements éduca-
tifs du cycle primaire de la wilaya
de Djelfa font actuellement l’objet

d’opérations d’entretien et de réfection

en perspective de la rentrée scolaire pré-
vue le 22 septembre en cours, a-t-on
appris mardi auprès des services de la
wilaya. Ces opérations d’entretien ciblant
517 écoles primaires sur les 619 que
compte la wilaya, ont été dotées d’une
enveloppe globale de près de quatre (4)
milliards de DA, mobilisée dans le cadre
du programme complémentaire affecté
par le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune à Djelfa, a ajouté
la même source. 

Les opérations en question portent
notamment sur des travaux d’étanchéité,
de réparation du chauffage central et de
réfection des cantines, en plus du réamé-
nagement des cours et des espaces exté-
rieurs des établissements ainsi que la

réhabilitation des salles d’eau. Selon la
même source, une grande majorité de ces
opérations sera achevée à la veille de la
rentrée scolaire 2024/2025, tandis que le
reste le sera au courant de l'année scolai-
re, au titre d’un programme d'urgence
prévoyant l'exécution des travaux à la sor-
tie des classes. 

A noter que les autorités locales ont
effectué, en début de semaine, une visite
d’inspection d’un nombre de ces projets
dans la wilaya déléguée de Messaâd (Sud),
où les parents d’élèves n’ont pas manqué
d’exprimer leur "satisfaction" à l’égard des
efforts consentis par les pouvoirs publics
pour améliorer les conditions de scolarité
de leurs enfants, selon leurs déclarations à
l’APS.

TIMIMOUN. ONTA
Une superficie de 50.000 ha

de terres agricoles récupérées

U ne superficie globale de 50.000
hectares (ha) de terres agricoles a
été récupérée dans la wilaya de

Timimoun, dans le cadre de l'assainisse-
ment du foncier agricole, a-t-on appris
mardi de l'Office national des terres agri-
coles (ONTA). Cette superficie sera redistri-
buée, via la plateforme numérique de
l'ONTA, aux opérateurs désirant investir
dans le domaine, a affirmé à l'APS le direc-
teur de l'antenne locale de l'ONTA, Musta-
pha Hennani, en marge d'une cérémonie
de remise de titres d'attribution de terres
agricoles aux investisseurs, dans le cadre
de l'exploitation de terres agricoles dans le
Sud du pays. Le même responsable a rele-
vé, en outre, la régularisation par l'ONTA
de 1.390 dossiers de postulants au foncier
agricole, dans le cadre du décret exécutif

N  21-432 du 4 novembre 2021 définissant
les conditions et modalités d'attribution
des terres relevant du domaine privé de
l'Etat à exploiter dans le cadre de la mise
en valeur par la concession. 

Le directeur des services agricoles
(DSA) de la wilaya de Timimoun, Tewfik
Benmansour, a fait état, de son coté, du
parachèvement, via la plateforme natio-
nale du dispositif  "Couloir vert" réservé
aux grands investisseurs, des procédures
administratives d'attribution d'une super-
ficie de 12.000 ha à l'entreprise "Sanabil-
Timimoun" spécialisée dans l'intensifica-
tion des semences. Le DSA a fait part éga-
lement de la remise, dans le cadre de la
propriété foncière agricole, de 450 titres
d'attribution de terres agricoles au profit
des jeunes de la région. 

M’SILA. TRANSPORT DE
VOYAGEURS
Remise prochaine de
274 autorisations
d'exploitation
de lignes
P as moins de 274 autorisations d'ex-

ploitation de lignes de transport de
voyageurs par autocars à travers la
wilaya de M'sila seront délivrées prochai-
nement, a indiqué mardi le directeur par
intérim des transports, Ali Barkat. Les ser-
vices de la direction des transports ont
commencé à recevoir des dossiers des
demandeurs d'autorisations d'exploita-
tion de lignes, a indiqué à l'APS le même
responsable qui a précisé que 211 de ces
lignes sont des lignes inter-communes et
19 des lignes inter-wilayas. Dans le cadre
du renforcement du transport urbain, 44
autorisations d'exploitation de lignes de
transport urbain ont été incluses dans
cette opération et concernent les com-
munes de M'sila, Magra et Boussaâda qui
enregistrent des déficits en la matière, a-
t-il ajouté. Cette opération s'inscrit dans
le cadre des efforts d'amélioration du
service public de transport des per-
sonnes en fonction des besoins de
chaque agglomération, a souligné M.
Barkat qui a assuré que d'autres lignes
supplémentaires seront ouvertes dans
les prochains jours dans d'autres com-
munes de la wilaya. 
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BATNA. AVEC UNE PRODUCTION PRÉVISIONNELLE DE1,6 MILLION DE QUINTAUX

Lancement de la campagne
de récolte de pomme 

La campagne de récolte
de pomme a été lancée

mercredi dans une
exploitation agricole de

la mechta Lemsaâd,
dans la commune
d’Ayoune Lassafir,

wilaya de Batna, avec
des prévisions d’une
récolte supérieure à

1.649.896 quintaux et
un rendement moyen à

l’hectare de 351
quintaux, selon le
directeur local des
services agricoles

(DSA),Tahar Bakroun. 

L a production de cette
saison dépassera de
236.486 quintaux celle

de la saison précédente, a indi-

qué M. Barkoun dans les expli-
cations données au wali de
Batna, Mohamed Benmalek
qui a présidé le lancement de
la campagne de récolte. " Sans
les dégâts causées par les pré-

cipitations de grêle à près de
30 % des régions monta-
gneuses réputées pour leur
large pratique de pommicultu-
re, l’actuelle production aurait
dépasser les deux millions

quintaux avec un rendement
moyen de 460 quintaux à
l’hectare ", a ajouté le même
cadre. La superficie consacrée
à la pommiculture dans la
wilaya de Batna atteint actuel-
lement 5.639,77 hectares dont
4.696,69 hectares productifs,
selon la même source qui a
précisé que 1.200,5 hectares
de ces vergers de pommes
sont concentrés dans les com-
munes d’Ichemoul, Foum
Toub et Inoughissene dont
1.039 hectares productifs. Le
wali a évoqué à l’occasion les
facilités accordées par l’Etat
aux producteurs de la filière
dont l’électricité, les forages et
le soutien aux fertilisants qui
ont impacté positivement le
développement de cette filière
dans la région. L’occasion a
donné lieu à l’organisation
d’une exposition des variétés
de pommes produites dans la
wilaya dont celles du Golden
Delicious (65 %), Starkrimson,
Royal Gala et Hana.

JIJEL. ÉDUCATION 
Réception
de nouveaux
établissements
scolaires
L e secteur de l'éducation dans la
wilaya de Jijel vient de réceptionner

plusieurs nouveaux établissements sco-
laires qui entreront en service à partir
du début de la prochaine rentrée sco-
laire, a indiqué mardi le directeur du
secteur, Saâd Kissra. A l'occasion de la
nouvelle rentrée scolaire, le secteur de
l'éducation verra ainsi dans le palier de
l'enseignement primaire la mise en ser-
vice de 14 groupes scolaires dans les
communes de Jijel, El Milia, Settara, Sidi
Maarouf et Djimla, a précisé à l'APS le
même responsable. Le palier moyen se
renforcera de cinq nouveaux (CEM)
répartis sur les trois communes de Jijel
(2), Taher (2) et El Milia (1), tandis que le
secondaire verra la mise en service de
deux nouveaux lycées dans la commu-
ne d'Oudjana et à la cité Mezghitane du
chef-lieu de wilaya, selon la même
source. La mise en service de ces nou-
veaux établissements permettra de
réduire le taux moyen d'occupation des
classes et de rapprocher ces structures
scolaires des habitants de nombre d'ag-
glomérations, a précisé le même res-
ponsable. Toutes les dispositions maté-
rielles et humaines incluant l'encadre-
ment pédagogique et administratif et
la fourniture des manuels scolaires de
tous les paliers ont été mises en place
pour assurer le succès de la nouvelle
rentrée scolaire, a assuré le directeur du
secteur. 

TIZI OUZOU. UNIVERSITÉ
MOULOUD MAMMERI 
Installation de 71
nouveaux maitres-
assistants
U n total de 71 médecins hospitalo-

universitaires de l'Université
Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou
(UMMTO) ont été installés mercredi en
tant que maîtres-assistants dans
différentes disciplines médicales au
niveau du centre hospitalo-universitaire
(CHU) Nedir Mohammed et de
l'UMMTO. La cérémonie d'installation
des nouveaux encadreurs en médecine,
médecine dentaire et pharmacie au
niveau du CHU et de la faculté de
médecine de l'UMMTO, s'est déroulée
en présence des responsables des deux
structures d'enseignement supérieur et
de santé publique. Vingt-quatre (24)
postes budgétaires dans différentes
spécialités prévues par la nomenclature
des postes, restent encore à pourvoir
sur les 95 ouverts cette année dans le
cadre du plan de gestion des
ressources humaines (PGRH) 2024, a
souligné le recteur de l'UMMTO, le
Professeur Ahmed Bouda. Ces maîtres-
assistants auront à encadrer quelque
1.407 nouveaux bacheliers inscrits cette
année au niveau de la faculté de
médecine, dont 837 en médecine, 300
en pharmacie et 270 en médecine
dentaire.
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BOUIRA. EN PRÉVISION DE L'HIVER

Entretien de plus de 6.600 km du réseau de gaz 
U n réseau de gaz d'une longueur de

6.611 km a été entretenu en prévi-
sion de l'hiver, dans le cadre d'une

série d'opérations menées depuis le début
de l'année 2024 à travers plusieurs com-
munes de Bouira, a-t-on appris mardi
auprès de la direction de distribution de
l'électricité et du gaz. "Les opérations

d'entretien du réseau de gaz, menées
depuis le début de l'année, ont été réali-
sées en prévision de la saison hivernale
qui enregistre une forte utilisation de ce
combustible pour les besoins de chauffa-
ge", a expliqué à l'APS le directeur de dis-
tribution, Khaled Messaoudi. 
Des opérations de sondage du réseau

de gaz ont également été effectuées
durant la même période pour toucher
l'ensemble des composantes du réseau
(colonnes montantes, branchements,
vannes, postes de livraison), a précisé M.
Messaoudi. "Ce genre d'opérations a pour
objectif d'assurer une meilleure qualité et
de la continuité du service de distribution
du gaz au profit des clients et de prévenir

aussi d'éventuelles anomalies", a précisé
le même responsable. 
Durant la même période, les services

de la direction de distribution ont effectué
aussi, des opérations de renforcement du
réseau de gaz sur 12 km pour une enve-
loppe financière de 133 millions de DA,
selon les détails fournis par le même res-
ponsable.
"Ce renforcement a touché les com-

munes de Bouira, Lakhdaria et Sour El
Ghouzlane, dans l'objectif de veiller tou-
jours à assurer une bonne distribution de
cette énergie et de pallier, par la même
occasion, à d'éventuelles chutes de pres-
sion, notamment en périodes de forte
consommation", a-t-il dit.

U ne opération de
raccordement de
plus de 8.000

foyers au réseau électrique
a été lancée, dernièrement
dans la wilaya d’El Bayadh,
à travers différentes
régions de la wilaya, selon
un communiqué de la
société de distribution de
l’électricité et du gaz. 
Conformément à l’ex-

tension urbaine que
connaissent les communes
de la wilaya, notamment le
chef-lieu de wilaya et dans
le cadre des efforts de
l’Etat pour l’amélioration
du cadre de vie des
citoyens, une opération de
développement a été lan-
cée, dernièrement, pour
une enveloppe financière
de plus de 740 millions DA,
ciblant le raccordement de
plus de 8.200 foyers au
réseau électrique. 
Tous les moyens

humains et matériels pour
le raccordement des lotis-
sements et des extensions
urbaines à l’énergie élec-
trique ont été mobilisés,

sachant que les travaux de
raccordement de plus de
5.200 foyers sont en cours
à travers les communes de
Brizina, Bougtob, Kef Lah-
mar, Boussemghoun, Chel-
lala et Labiod Sidi Cheikh,
selon la même source, qui
a indiqué que l’opération
enregistre un état d’avan-
cement de 80 pc. 
Au chef-lieu de wilaya,

des travaux similaires de
raccordement de lotisse-
ments et d'extensions
immobilières à ce réseau

vital sont en cours, notam-
ment le raccordement de
deux extensions à Haï
Ouled Yahia, qui a été
achevé, et ce pour plus de
280 foyers raccordés à
l’électricité. 
A noter que l’opération

est en cours à un rythme
accéléré pour le raccorde-
ment de six extensions,
dont le taux d’avancement
des travaux varie entre 50
et 90 pc, a-t-on indiqué de
même source. 

EL-BAYADH. SONELGAZ
Raccordement de plus de 8.000
foyers au réseau électrique

MÉDÉA. PROTECTION CIVILE 
Lancement prochain
d'un cycle 
de formation 
en secourisme 
de masse
U n cycle de formation en secourisme

de masse sera lancé prochainement
par la Protection civile de Médéa au
profit des citoyens désireux acquérir des
connaissances en matière de premiers
soins, a-t-on appris mardi auprès de ce
corps constitué. Décliné sous le slogan
"Un secouriste pour chaque famille", ce
cycle de formation aura lieu au niveau
des différentes unités d'intervention de
la Protection civile de la wilaya et
s'adresse aux citoyens âgés entre 18 et
50 ans, a expliqué à l'APS le chargé de
communication, le lieutenant Mohamed
Hmidouche. D'une durée de 21 jours, la
formation couvre les domaines
d'intervention et de prise en charge des
victimes de différents types d'accidents
(domestiques, chantier, route) et lors des
catastrophes naturelles, a-t-il indiqué.
Des officiers et sous-officiers issus des
unités opérationnelles de la Protection
civile encadreront les groupes de
stagiaires qui vont prendre part à cette
formation, a fait savoir le même officier.
Les inscriptions pour bénéficier de la
formation en secourisme ont débuté
aujourd'hui, mardi, à travers l'ensemble
des unités de la Protection civile pour
permettre au plus grand nombre de
citoyens d'en profiter. Dans le cadre de
cette formation, les stagiaires vont suivre
des cours d'initiation sur les techniques
d'interventions sur les lieux d'accidents,
ainsi que la prise en charge sanitaire et
psychologique des victimes, a souligné
l'officier Hmidouche. 

BLIDA. CREA 
Distribution de plus de 2.000 trousseaux scolaires

P lus de 2.000 élèves issus de familles nécessiteuses de la wilaya de Blida vont bénéficier de trous-
seaux scolaires dans le cadre de l'initiative de solidarité lancée mercredi par le président du
Conseil du renouveau économique algérien (CREA), Kamel Moula. Cette initiative "s'inscrit dans

le cadre de la caravane nationale lancée par le CREA au début du mois de septembre courant à partir
de Djelfa, au profit d’une vingtaine de wilayas du pays", a indiqué M. Moula dans une déclaration à la
presse en marge du lancement, en compagnie du wali Brahim Ouchen, d’une caravane de véhicules
chargés de trousseaux scolaires en direction de nombreuses communes. Il a souligné que cette
démarche "est devenue désormais une tradition pour le CREA, dont les adhérents œuvrent à rendre le
Conseil présent à tous les événements sociaux et religieux, et à en faire un allié des catégories vulné-
rables de la société". A son tour, le wali a salué les efforts du CREA dans l’accompagnement des auto-
rités locales, en soulignant sa contribution à la relance de 160 projets d'investissement à l’arrêt, en pro-
cédant à la levée des obstacles les entravant. 
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Le message d’alerte des experts
Les niveaux de gaz à effet de
serre battent des records, tout

comme les températures
mondiales. S’agissant des

émissions de gaz à effet de
serre, l’écart entre aspirations

et réalité reste élevé. 

D ’après le rapport Unis autour de
la science, avec les politiques
actuelles, il y a deux tiers de

chances que le réchauffement de la pla-
nète atteigne 3 °C au cours du siècle
actuel. Toutefois, ce rapport offre des rai-
sons d’espérer dont le besoin se fait for-
tement sentir. Il explore la manière dont
les progrès des sciences naturelles et des
sciences sociales, les nouvelles technolo-
gies et l’innovation nous permettent de
mieux comprendre le système Terre et
pourraient changer la donne en matière
d’adaptation au changement climatique,
de prévention des catastrophes et de
développement durable. «Nous devons
prendre d’urgence des mesures ambi-
tieuses pour soutenir le développement
durable, l’action climatique et la préven-
tion des catastrophes. Les décisions que
nous prenons aujourd’hui pourraient

faire la différence entre un effondrement
à l’avenir et un bond en avant vers un
monde meilleur», a déclaré la Secrétaire
générale de l’OMM, Mme Celeste Saulo.
«Nous avons constaté que l’intelligence
artificielle et l’apprentissage automa-
tique pouvaient être des technologies
transformatrices, qui révolutionnent les
prévisions météorologiques en les ren-
dant plus rapides, moins chères et plus
accessibles. Les technologies satellitaires
de pointe et les réalités virtuelles qui
relient le monde physique au monde
numérique ouvrent de nouvelles fron-
tières, par exemple dans le domaine de la
gestion des sols et de l’eau», a poursuivi
Mme Saulo. «Toutefois, la science et la
technologie ne suffisent pas à elles seules
à relever des défis mondiaux tels que le
changement climatique et le développe-
ment durable. Dans un monde de plus en
plus complexe, nous devons profiter de
la diversité des connaissances, des expé-
riences et des points de vue pour conce-
voir des solutions ensemble», a-t-elle
expliqué. Selon le rapport, élaboré par un
consortium d’organismes du système
des Nations Unies, d’organismes météo-
rologiques et d’instituts scientifiques et
de recherche, le Sommet de l’avenir,
organisé par l’Organisation des Nations
Unies, offre une occasion unique de
relancer l’engagement collectif en faveur
des objectifs mondiaux. Il intègre égale-
ment les contributions des jeunes et des
scientifiques en début de carrière, qui
sont des acteurs de changement pour
l’avenir. Le changement climatique causé
par l’être humain a entraîné des change-
ments rapides et à grande échelle de l’at-
mosphère, des océans, de la cryosphère
et de la biosphère. L’année 2023 a été de
loin l’année la plus chaude jamais enre-
gistrée, avec une généralisation des

conditions météorologiques extrêmes.
Cette tendance s’est poursuivie au pre-
mier semestre de 2024. Les émissions
mondiales de gaz à effet de serre ont
augmenté de 1,2 % entre 2021 et 2022,
atteignant 57,4 milliards de tonnes
d’équivalent dioxyde de carbone (CO2).
Les concentrations de CO2, de méthane
(CH4) et de protoxyde d’azote (N2O) en
surface moyennées à l’échelle du globe
ont également battu des records. Il est
probable à 80 % que la température
moyenne à la surface du globe dépasse
de 1,5 °C les niveaux préindustriels au
cours de l’une des cinq prochaines
années civiles au moins. De plus, il est
probable à 47 % que la moyenne de la
période quinquennale 2024-2028 soit
supérieure à ce seuil. Le seuil de 1,5 °C
fixé dans l’Accord de Paris se réfère au
réchauffement à long terme moyenné
sur 20 ans. Il est urgent de prendre des
mesures tant d’atténuation du change-
ment climatique que d’adaptation à ses
effets. Cependant, un pays sur six ne dis-
pose toujours pas d’un instrument natio-
nal de planification de l’adaptation, et un
important déficit de financement subsis-
te, le flux des financements publics inter-
nationaux pour l’adaptation enregistrant
un fléchissement depuis 2020.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le 15 octobre 2016, les 19

7 États

signataires du Protocole d
e Montréal,

réunis à Kigali, au Rwanda, pour le 28e

sommet des parties au protocole
, ont

abouti à un accord historiq
ue dans

lequel ils promettent de mettre fin d'ici

à 2050 aux hydrofluorocar
bures.

PROTECTION  DE LA COUCHE D'OZONE
La Tunisie,
pays leader

A l'occasion de la célébration (le 16 sep-
tembre de chaque année) de la Jour-

née mondiale de l'ozone, l'ONUDI (Organi-
sation des Nations Unies pour le Dévelop-
pement Industriel) a fait l'éloge, dans un
communiqué paru dans la presse locale ce
mardi, des progrès accomplis en Tunisie en
matière de réduction des HCFC (hydrochlo-
rofluorocarbones) et l'usage des sub-
stances nocives pour la couche d'ozone. En
effet, un projet national est mis en place en
Tunisie en la matière, qui s'étend de 2024 à
2029, en mis en œuvre par l'ONUDI et le
Programme des Nations Unies pour l'Envi-
ronnement (PNUE), sous la coordination
d'Unité Nationale d'Ozone de l'Agence
Nationale de Protection de l'Environne-
ment (ANPE). Ce projet a déjà permis de
réduire significativement l'usage des
HCFCs, des substances nocives pour la
couche d'ozone utilisées notamment dans
la réfrigération et la climatisation (RAC), la
mousse polyuréthane rigide, l'aérosol et les
solvants. D'après des statistiques de l'ONU-
DI, en 2023, la Tunisie a enregistré une
consommation de 325 tonnes métriques de
HCFCs, soit une réduction de 55 % par rap-
port au niveau de référence, équivalente à
723 703 tonnes de CO2. D'autres réalisa-
tions clés sont notées, notamment en
termes de la Conversion de quatre entre-
prises, éliminant 80,46 tonnes de HCFC-
141b, soit 58 332 tonnes équivalent CO2
outre l'instauration d'un système national
de certification pour les techniciens et
sociétés opérant dans le secteur de la réfri-
gération. D'autres réalisations ont été enre-
gistrées notamment la formation de 386
techniciens sur les bonnes pratiques de
manipulation des fluides frigorigènes, et 83
agents douaniers pour contrôler les impor-
tations de substances réglementées par le
Protocole de Montréal. Représentant de
l'ONUDI en Tunisie, Lassaad Ben Hassine a
déclaré, à l'occasion, que "la Tunisie pour-
suit ses progrès avec le lancement de la
première phase de l'amendement de Kigali,
qui vise à réduire de plus de 23% l'usage
des HFCs, entre 2024 et 2030 (...) il s'avère
primordial de coopérer avec les autres
agences du Protocole de Montréal, telle
que la PNUE". "Pareille coopération est cru-
cial pour relever les défis en Tunisie et dans
le monde, et le Protocole de Montréal
continue de protéger à la fois les popula-
tions et la planète", a-t-il conclu. Pour rap-
pel, la majorité de l'ozone naturel se trouve
en altitude, dans une région de l'atmosphè-
re nommée la stratosphère, entre 10 et 40
kilomètres au-dessus de la surface de la
Terre et forme ce que l'on appelle la couche
d'ozone. 

L a construction, en Egypte, du premier gratte-ciel au
monde alimenté à l'hydrogène devrait débuter en 2025 et
s'achever en 2030. La Forbes International Tower, d'une

valeur de 1 milliard de dollars, sera située dans la nouvelle capi-
tale administrative, à environ 45 km à l'est du Caire. Quelques
détails du projet: le bâtiment aura une hauteur de 240 mètres
(43 étages) ; 75% de l'énergie sera fournie par l'hydrogène et
25% par des panneaux solaires ; l'objectif est de parvenir à une
empreinte carbone nulle, voire négative ; des matériaux de
construction à faible empreinte carbone seront utilisés ; des sys-
tèmes de recyclage et de purification de l'eau sont prévus. Le
projet est géré par Magnom Properties, société de droit égyptien

issue d'une alliance commerciale entre Magnom Holding et
Rawabi Holding Group, en Arabie saoudite. En avril 2023,
Magnom Properties a signé un protocole d'accord avec Schnei-
der Electric et H2-Enterprises pour collaborer sur l'approvision-
nement en hydrogène du projet. A l’époque, l’accord évoquait
notamment l'utilisation de transporteurs d'hydrogène orga-
niques liquides (LOHC) pour acheminer l'hydrogène, ainsi que la
production d'hydrogène à partir de plastiques et de déchets
organiques. On ne sait pas si l’hydrogène sera produit sur place
ou s’il sera acheminé depuis des sites de production à proximité,
l’Egypte ayant également de grosses ambitions dans la produc-
tion d’hydrogène vert.

INFO

Plantez votre âge
au Kenya

D es écologistes kényans ont lancé
une initiative visant à encourager

les citoyens à planter autant d'arbres que
leur âge pour aider à atténuer les effets
du changement climatique. L'initiative,
dont le nom est "Plantez votre âge",
intègre des étapes personnelles à l'enga-
gement écologique, a expliqué Isaac
Kalua, directeur de la Fondation Green
Africa, un groupe panafricain de défense
de l'environnement. "Cette initiative est
unique car elle personnalise l'action
environnementale. Chaque arbre planté
représente une célébration de la vie de
chacun et sert de témoignage vivant de
notre rôle dans la protection de l'envi-
ronnement", a-t-il déclaré lors du lance-
ment de l'initiative à Tatu City, à la péri-
phérie de la capitale Nairobi.  Selon le
ministère de l'Environnement, des Forêts
et du Changement climatique, cette
campagne complète les efforts du gou-
vernement pour augmenter la couvertu-
re forestière de la nation d'Afrique de
l'Est et la faire passer de 8,8 % à plus de
10 %. Le gouvernement met en œuvre
un programme visant à planter 15 mil-
liards d'arbres d'ici à 2032 pour lutter
contre le changement climatique et res-
taurer les zones dégradées.

Repéré pour vous
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Le premier gratte-ciel au monde alimenté à l'hydrogène
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SANS CLUB DEPUIS LA FIN DE L’EXERCICE PASSÉ

Ounas, 
le bout du
tunnel en Iran ?

L’ancien ailier de charme
des Girondins de Bor-
deaux a eu de nom-

breux problèmes la saison
dernière avec le club français
de Lille, et plus particulière-
ment avec ex-entraîneur, le
Portugais Paulo Fonseca,
actuellement coach du club
italien de l’AC Milan. Le cou-
rant ne passait plus entre les
deux hommes, ce qui a valu à
Ounas de sortir des plans de
son entraineur avant plusieurs
semaines de la fin de la saison.

Le technicien portugais a
écarté Ounas de l'équipe pre-
mière du club français avant la
fin de la saison 2023-24, et l'a
envoyé jouer avec l'équipe
réserve, après l'avoir directe-
ment critiqué et accusé de
manque de discipline et de
professionnalisme. Il lui a éga-
lement adressé des
remarques sévères concer-
nant son mode de vie, pre-
nant comme preuve l’excès de

poids du joueur et ses bles-
sures à répétition.

Adam Ounas (27 ans) n'a
pas beaucoup participé avec
Lille la saison dernière en rai-
son de blessures et de désac-
cords avec le staff technique,
puisqu'il n'a joué que 25
matches toutes compétitions
confondues (dont trois avec
l'équipe réserve), au cours
desquels il n'a marqué qu'un
seul but.

Le site iranien "Travdari" a
rapporté que l'international
algérien est sur le radar du
club iranien de Persépolis, où
évolue le néo-gardien de but
des Verts, Alexis Kunduz, et
qui est entraîné par le techni-
cien espagnol Juan Carlos
Garrido, ex-entraineur de
l’USM Alger.

Cet intérêt pour Ounas est
motivé par la décision des
autorités iraniennes d'aug-
menter le budget des clubs
locaux concernés par les  com-

pétitions asiatiques, ce qui a
incité Persépolis à en profiter
pour renforcer ses rangs avec
des transactions de valeur,
tout en lorgnant l’ailier algé-
rien.

La même source a précisé
que c'est l'entraîneur Carlos
Garrido qui a recommandé la
signature d’Ounas, présenté
par le site iranien comme un
joueur hors norme: «L'ailier de
l'équipe nationale algérienne
était l'un des meilleurs drib-

bleurs du championnat italien
il y a quelques saisons. Il a déjà
joué à Naples, Nice et Lille’’.

Et bien que le marché des
transferts ait été officielle-
ment fermé dans le cham-
pionnat iranien, mercredi der-
nier, le club de Persépolis peut
recruter Ounas vu que les
règlements l’autorisent à
engager un joueur libre, et ce,
en délais fixés pour le mercato
estival.

Hakim S.

La direction de la JS Kabylie a reçu, en
fin de semaine, une décision de la
FIFA, portant sur son interdiction

provisoire de tout recrutement, une cor-
respondance tombée à la veille du coup
d’envoi du championnat de Ligue 1 de
football.

La sanction de la première instance
footballistique mondiale fait suite à une
plainte déposée par l'ancien entraîneur
des ‘’Canaris’’, le Portugais Almeida,
auprès de la Commission des litiges, l'in-
formant que la JSK n'avait pas respecté
une décision rendue par cette même
commission sommant le club de payer
ses arriérés à environ 3 milliards de cen-
times, suite à son limogeage après
quelques mois de travail avec la forma-
tion phare de Djurdjura.

La FIFA a demandé au club algérien de
fournir la preuve de la régularisation de la
situation financière d’Almeida conformé-
ment à une décision antérieure rendue
par la Commission des Litiges afin que la
sanction d’interdiction de recrutement
soit levée.

En conséquence, la JSK ne peut, à
l'heure actuelle, bénéficier des disposi-
tions de l'article 51 de la loi sur les cham-
pionnats professionnels pour remplacer
son nouveau gardien de but, Gaya Mer-
bah, grièvement blessé, mercredi dernier
lors d’un match amical contre l’US Biskra
et dont la saison est déjà terminée, et ce,

jusqu'à ce que la FIFA lève la sanction
provisoire infligée au club.

Il est à noter que la JSK a le droit de
remplacer son gardien Merbah par un
autre portier malgré l'expiration des
délais fixés au mercato estival, puisque
l'article 51 des règlements de la FAF sti-
pule que «si un gardien est blessé et que
le médecin fédéral constate son incapaci-
té à revenir à la compétition, le club peut
le remplacer par un autre gardien local. ».
Ce qui signifie que le gardien appelé à

succéder à Merbah doit être libre et que
le dernier club qui l'a recruté doit être un
club algérien.

Par ailleurs, la nouvelle vedette des
Canaris, Ryad Boudebouz, recruté cet été,
est arrivé jeudi dernier à Alger. L’ancien
joueur du Bétis Séville a pris la direction
de Tizi Ouzou, où il a été présenté par la
direction du club. Pour rappel, Boude-
bouz s’est engagé à la JSK pour une durée
de deux saisons.

H. S.

ALORS QUE BOUDEBOUZ DÉBARQUE À TIZI OUZOU

La FIFA fausse les plans de la JS Kabylie
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L'international algérien Adam Ounas se
trouve dans une situation très difficile après

avoir échoué à s’engager avec une
nouvelle équipe depuis la fin de son contrat

avec le club français de Lille, en raison de
problèmes majeurs entre lui et l'ancien

entraîneur de cette formation Paulo
Fonseca, ce qui soulève des questions sur

l'avenir d'un joueur qui était bien parti,
depuis qu’il avait rejoint Naples à l’âge de

22 ans, pour réussir une carrière de
premier ordre.
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Monaco a superbement débuté
sa Ligue des Champions en

infligeant jeudi à Barcelone sa
première défaite de la saison (2-
1), au bout d'un match joué avec

ambition au stade Louis-II et
facilité par une rapide expulsion

côté catalan.

A vant d'affronter Benfica, Aston Villa ou
Bologne au long de la nouvelle phase
de Ligue, l'ASM a donc déjà pris trois

points précieux face à son rival le plus presti-
gieux, ce Barça leader du championnat d'Es-
pagne qui avait jusque-là gagné tous les
matchs disputés cette saison.
Pour ses débuts en C1, l'entraîneur moné-

gasque Adi Hütter a donc parfaitement géré
son affaire et a apporté à son club son premier
succès en Ligue des Champions depuis 2017,
un soir où Kylian Mbappé avait marqué sous le
maillot rouge et blanc. Sous les yeux de
quelques invités de marque comme Michael
Jordan ou, de façon moins inattendue, Didier
Deschamps, l'ASM, toujours invaincu cette sai-
son, a d'ailleurs abordé sans stress apparent
ses retrouvailles avec la Ligue des Champions,
qu'il n'avait plus fréquentée depuis la saison
2028-2019.
Les Monégasques se sont ainsi vite et bien

sortis du pressing initial du Barça et ont eu
rapidement des opportunités, par Eliesse Ben
Seghir d’abord (7e), sur une perte de balle de

Lamine Yamal, puis par Breel Embolo de près
(14e). Surtout l'équipe de la Principauté s'est
rapidement retrouvée en supériorité numé-
rique avec l'expulsion d'Eric Garcia (10e), pris
par Takumi Minamino sur une passe assassine
de son gardien Marc-André ter Stegen.

INÉVITABLE YAMAL
Cinq minutes plus tard, Monaco est passé

en tête grâce à un but magnifique du très
talentueux Maghnes Akliouche qui, après un
superbe renversement de Vanderson, enchai-
nait conduite de balle, feinte et frappe au pre-
mier poteau pour battre Ter Stegen (1-0, 16e).
Le problème pour Monaco, c'est qu'il y avait
dans le camp d'en face un talent spécial. A la
28e minute, l'incroyable Lamine Yamal a en
effet répondu à Akliouche avec un autre but de
classe, assez similaire d'ailleurs: l'ailier de 17
ans s'est amusé avec Vanderson puis Moham-
med Salisu avant de fermer son pied pour frap-
per lui aussi au premier poteau et égaliser (1-1,
28e). La sensation du dernier Euro a ainsi mar-
qué sur la pelouse du stade Louis-II son pre-

mier but en Ligue des Champions, qui confir-
me un début de saison stratosphérique, avec
quatre buts et quatre passes décisives en six
matchs. Par la suite, Barcelone, prudent à 10,
n'a joué que quelques coups mais l'a toujours
fait avec assez de qualité technique pour rester
menaçant. Mais Monaco de son côté est resté
très entreprenant et a tout du long cherché à
gagner ce premier match européen de la sai-
son.
Vanderson d'une bonne frappe (57e) a ainsi

maintenu la pression puis, après Akliouche,
c'est un autre représentant de la (très) jeune
garde monégasque qui a fait la différence: à
peine entré en jeu, le Nigérian George Ilenikhe-
na a en effet proposé un impeccable appel en
profondeur à Vanderson, qui l'a lancé vers le
but du 2-1 et de la victoire (71e). Pour Monaco,
la suite de la Ligue des Champions se jouera
dans deux semaines à Zagreb face au Dinamo.
Mais ce succès contre le Barça montre que le
club de la Principauté peut avoir de vraies
ambitions cette saison, en Europe comme en
Ligue 1.

L'ES Sétif s'est imposée face au
MC El-Bayadh 1-0 (mi-temps : 1-
0), en match disputé jeudi soir au
stade 8-mai 1945 de Sétif, en
ouverture de la 1re journée du

championnat de Ligue 1 Mobilis
de football, saison 2024-25. 

Sous un temps pluvieux, les Sétifiens
ont ouvert le score dès la 10e minute
sur un penalty transformé par le reve-

nant et capitaine Akram Djahnit, qui signe
son retour chez son club formateur après
deux saisons passées à l'USM Alger. L'ar-
bitre du match Anes Azrine a dû recourir
pour la première fois dans l'histoire du
championnat national, à la technologie de
l'assistance vidéo à l'arbitrage (VAR) pour
accorder le penalty. En début de la seconde
période, l'Entente a raté un penalty, tiré par
la nouvelle recrue estivale Abdouel Ali
Hadji (ex-ES Ben Aknoun) et stoppé par le
portier du MCEB Abdelkadir Salhi (50e). 

PAC-ASO DOMICILIÉ 
AU STADE DU 20-AOÛT 1955 

Par ailleurs, le match Paradou AC - ASO
Chlef, se jouera le samedi 21 septembre au
stade du 20-août 1955 d'Alger (16h00),
pour le compte de la 1re journée du cham-
pionnat de Ligue 1 Mobilis de football, a
indiqué la Ligue de football professionnel
(LFP) jeudi sur son site officiel. Cette jour-
née inaugurale s'étalera jusqu'au mercredi
2 octobre, en raison de la participation ce
week-end du MC Alger, du CR Belouizdad,
de l'USM Alger, et du CS Constantine, aux
compétitions africaines interclubs.

Programme de la 1re journée de la
Ligue 1 :

Jeudi, 19 septembre 2024 :
Stade 8-mai 1945 : ES Sétif - MC El

Bayadh (1-0)

Joué hier
Stade de l'Unité maghrébine : Olym-

pique Akbou - NC Magra  18h00

Samedi 21 septembre 2024 :
Stade du 20-août 1955 (Alger) : Paradou

AC - ASO Chlef 16h00

Mardi 24 septembre 2024 :
Stade Miloud-Hadefi: MC Oran - JS Saou-

ra 18h00

Mardi  1er octobre 2024 : 
Stade Hocine Aït-Ahmed : JS Kabylie -

MC Alger 18h00 

Mercredi 2 octobre 2024 :
Stade Hamame-Amar : USM Khenchela -

CR Belouizdad 16h00
CS Constantine - ES Mostaganem

16h00 à Huis-Clos dans un stade à désigner
USM Alger - US Biskra dans un stade à

désigner.

REAL MADRID
Carlo Ancelotti

veut déjà
sacrifier une

star offensive
M algré la victoire 3 à 1 face à Stutt-

gart en Ligue des champions, le
Real Madrid n’a pas vraiment impres-
sionné mardi soir. Cette rencontre a
d’ailleurs fait réfléchir Carlo Ancelotti,
qui envisage de changer des choses
très rapidement.
Cette saison, le Real Madrid espère gar-
der son titre et soulever sa seizième
Ligue des champions. Avant d’en arri-
ver là, le chemin est encore très long.
D’autant que les pensionnaires du
stade Santiago-Bernabéu n’ont pas for-
cément rassuré lors de leur première
sortie de la saison en C1. Opposés à
Suttgart mardi soir, les Merengues se
sont imposés 3 à 1. Un score qui ne
reflète pas forcément la physionomie
de la rencontre puisque les Allemands
ont plus que bousculé les champions
d’Europe en titre. Ils se sont procurés
plusieurs occasions, qui auraient pu
finir au fond des filets sans un grand
Thibaut Courtois. Le Belge n’a pas for-
cément été aidé par sa défense, qui a
été pointée du doigt par la presse espa-
gnole.
Idem pour le milieu de terrain, qui a

été un vrai "gruyère" pour Relevo. Le
média ibérique a ajouté au sujet de la
prestation globale de l’équipe madrilè-
ne : «le champion n’a pas joué comme
le champion, mais il a gagné comme le
champion (…) Les hommes d’Ancelotti
ont battu une équipe de Stuttgart, mais
ils continuent de montrer plus de
défauts que de vertus dans leurs per-
formances.» Le manque d’équilibre de
la formation espagnole a également
été évoquée. Ce n’est pas la première
fois cette saison. En effet, depuis l’arri-
vée de Kylian Mbappé, Carlo Ancelotti
aligne ses quatre fantastiques (KM9
avec Jude Bellingham, Vinicius Jr et
Rodrygo). Une équipe tournée vers l’of-
fensive, mais qui est moins solide dans
l’entrejeu et qui s’expose défensive-
ment.

ANCELOTTI VA CHANGER
DES CHOSES

Contre Stuttgart, le Real Madrid a
concédé 17 occasions. Tout cela a fait
réfléchir Carlo Ancelotti, qui estime que
sa formation a plus de mal à gagner
qu’auparavant. Marca révèle ce jeudi
que le Mister cherche donc des solu-
tions et envisage très sérieusement de
changer des choses pour que son onze
soit plus équilibré. Il ne veut pas d’une
équipe qui joue de manière plus défen-
sive. Il souhaite qu’elle soit beaucoup
plus solide. Il a d’ailleurs remarqué
quelques soucis derrière, mais aussi
devant, où il aimerait plus d’efforts et
de sacrifices de la part de ses joueurs
en ce qui concerne le travail de repli.
Ainsi, son idée est d’évoluer à quatre
milieux de terrain. Ce ne sera pas le cas
à tous les matches.
L’Italien veut surtout mettre en

place cela à l’extérieur ou lors des ren-
contres capitales. Marca explique que
le staff est déjà en train de plancher sur
le sujet dans le centre d’entraînement
de Valdebebas. Mais cette petite révo-
lution aura des conséquences. La publi-
cation espagnole indique que l’un des
joueurs offensifs devrait être sacrifié.
Mbappé et Vini Jr semblent intou-
chables aux yeux du coach de 65 ans.
Jude Bellingham, lui, sera utilisé dans
l’entrejeu où il devra faire le travail
défensif comme il a su le faire l’an der-
nier tout en attaquant sur les phases
offensives. Ancelotti veut plus de
contrôle et de puissance dans ce sec-
teur de jeu. Comme attendu, c’est a
priori Rodrygo qui fera les frais de cette
nouvelle organisation.

MC SAÏDA 
30 millions DA
bientôt dans les
caisses du club
Les caisses du MC Saïda seront bientôt
renflouées par une subvention de l'ordre

de 30 millions de dinars émanant de l'APC
du chef-lieu de la wilaya, a-t-on appris, jeudi,
auprès de la direction de ce club de Ligue 2
de football. L'assemblée populaire commu-
nale, réunie en milieu de cette semaine, a
approuvé cette aide financière ''importante''
qui permettra à l'équipe, qui retrouve cette
saison le deuxième palier après une année
de sa rétrogradation en inter-région, de
démarrer la compétition officielle dans de
"bonnes conditions'', ajoute-t-on de même
source. Par ailleurs, les Vert et Rouge ont
bouclé leur préparation en vue de la nouvel-
le édition du championnat de Ligue 2 ama-
teur, dont le coup d'envoi sera donné ce
week-end, en disputant un dernier match
amical contre le WA Tlemcen (inter-régions).
Cette rencontre, jouée lors du dernier jour
du stage tenu à Saïda et clôturé mercredi, a
eu pour théâtre la belle pelouse en gazon
naturel du stade Saïd-Amara de Saïda. Elle
s'est soldée par la victoire des locaux sur le
score de 2-0. Le MCS a opéré plusieurs chan-
gements au niveau de son effectif, avec l'ar-
rivée de 15 nouveaux joueurs. Idem pour la
barre technique qui a été confiée à l'entraî-
neur Mokhtar Assas, rappelle-t-on. Lors de la
première journée du championnat, le ''Mou-
loudia'' accueille le SKAF Miliana (16h00), au
titre du groupe (Centre-ouest).

ASM ORAN 
Un effectif ''new
look'' après l'arrivée
de 24 nouveaux
joueurs
L'ASM Oran s'apprête à démarrer la nou-velle saison footballistique (2024-2025),
dont le coup d'envoi sera donné ce week-
end, avec un effectif "new look'' après le
recrutement de pas moins de 24 joueurs. En
effet, seuls trois éléments de l'effectif de la
saison passée, qui a vu les Oranais attendre
la dernière journée du championnat pour
assurer leur maintien en Ligue 2, ont été
reconduits. Le nouveau président de l'AS-
MO, Mehdi Brahimi, élu à la tête de la direc-
tion du club sportif amateur de la formation
de "M'dina j'dida'', il y a quelques semaines,
a engagé une course contre la montre pour
reconstituer une équipe reléguée en deuxiè-
me palier à l'issue de l'exercice 2015-2016.
Le nouvel effectif des Vert et Blanc est un
amalgame de joueurs d'expérience ayant
déjà évolué dans les championnats des
deux premières ligues et des jeunes recrutés
de divers horizons, notamment de clubs de
divisions inférieures. Tout ce beau monde
sera dirigé par un nouvel entraîneur en la
personne de Lamara Aït Ahmed, un techni-
cien émigré installé en Belgique qui possède
un haut diplôme délivré par l'Union euro-
péenne des associations de football (UEFA
pro). Malgré un retard dans le lancement de
la préparation d'intersaison, due à l'élection
tardive d'un nouveau président du club, à
l'ASMO on table sur une nouvelle ère à
même de redorer le blason terni de cette
formation réputée pour être l'une des
meilleures écoles de football en Algérie. Il
s'agit-là de l'ambition majeure du nouveau
président "d'El-Djamaïya'' réitérée dans cha-
cune de ses déclarations à la presse depuis
son investiture à la tête du deuxième club
d'Oran. Une mission qui s'annonce très diffi-
cile, avoue-t-on dans les milieux mêmes de
l'ASMO, où l'on espère d'abord éviter de
jouer pour le maintien au cours de la nou-
velle saison, en attendant des lendemains
meilleurs. L'ASM Oran inaugurera, samedi,
son nouvel exercice par la réception de
l'ESM Koléa au stade Habib-Bouakeul à Oran
(16h00), dans le cadre de la première jour-
née du championnat de Ligue 2 amateur
(Gr. Centre-ouest).
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LIGUE DES CHAMPIONS EUROPÉENNE

Monaco fait
tomber le
FC Barcelone

A vec un Antoine Griezmann
buteur puis passeur, l'Atlé-
tico Madrid est bien entré

dans la Ligue des champions nou-
velle formule en s'imposant jeudi
in extremis à domicile 2-1 contre
le RB Leipzig lors de la première
journée. Les Allemands avaient
ouvert le score dès la 4e minute
par Benjamin Sesko, mais Griez-
mann a égalisé à la 28e minute. Il a
fallu ensuite attendre la 90e minu-
te pour que Jose Maria Gimenez
donne la victoire aux Espagnols.
L’Atlético de Diego Simeone, qui
occupe la troisième place en Liga
et n'a pas encore perdu le
moindre match cette saison, n'a

pas impressionné, mais a fait le
travail. 
Et comme souvent, les "Colcho-

neros" s'en sont sorti sur le fil
grâce à leur force de caractère,
portés par un formidable public.
Le RB était pourtant parti très fort,
en marquant très tôt par l'atta-
quant Slovène Benjamin Sesko,
qui a repris de la tête un ballon
repoussé en cloche par le portier
de l'Atlético Jan Oblak (1-0, 4e).
Mais après une période où aucune
des deux équipes n'a voulu se
livrer, les Colchoneros ont passé la
vitesse supérieure, sous l'impul-
sion d'un Antoine Griezmann très
en jambes et en confiance, succes-

sivement à la récupération, à la
construction ou à la finition.
Et après deux occasions

franches (Griezmann 15e, Angel
Correa 26e), Griezmann a surgi
dans la surface pour égaliser d'une
spectaculaire volée, à la réception
d'un centre parfait de la droite de
Marcos Llorente (1-1, 28e). Au
retour des vestiaires, les Espagnols
n'ont absolument pas relâché la
pression. Mais ni Correa, dont le tir
tendu a été repoussé par le gar-
dien de Leipzig Peter Gulacsi
(47e), ni Griezmann, qui n'a pas
cadré une frappe puissante de 20
m (53e), ni encore Samuel Lino
(68e) ou Xavi Simons (69e) n'ont

réussi à concrétiser la domination
de leur équipe. Les visiteurs,
actuels troisièmes de la Bundesli-
ga, ont bien tenté de réagir en
contre: Yussuf Poulsen a bien failli
marquer contre le cours du jeu
d'une tête décroisée (77e), mais
globalement, les vagues rouge et
blanc ont continué à déferler vers
le but allemand. Il a fallu attendre
la dernière minute du temps
réglementaire pour que Griez-
mann délivre une passe décisive à
son attaquant Gimenez. L'interna-
tional uruguayen, de la tête, n'a
pas manqué la cible, déchaînant le
tonnerre dans le stade Metropoli-
tano.

L’Atlético Madrid bat Leipzig sur le fil

LIGUE 1 MOBILIS (1RE JOURNÉE) 

L’ESS assure
l’essentiel
face au MCEB

La sélection algérienne
de football s'est hissée
à la 41e place au clas-

sement mondial de la FIFA
du mois de septembre
2024 publié jeudi par l'ins-
tance internationale sur
son site officiel. La sélec-
tion algérienne, sous la
houlette du technicien Bos-
nien Vladimir Petkovic, a
gagné cinq places par rap-
port au dernier classement
(46e), et ce, grâce aux deux
dernières victoires lors des

qualifications de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN-
2025) face à la Guinée
Equatoriale (2-0) et le Libé-
ria (3-0), pour le compte de
la 1ère et la 2e journée du
groupe E. Sur le plan afri-
cain, les Verts occupent
toujours la 7e place, devant
le Cameroun (53e mon-
dial), le Mali (54e), et la RD
Congo (58e). Dans le Top
10 mondial, l'Argentine,
vainqueur de la Copa Ame-
rica, conserve la première

place du classement Fifa
devant la France, demi-
finaliste de l'Euro-2024. Le
nouveau champion d'Euro-
pe, l'Espagne, garde la troi-
sième marche du podium,
suivie par l'Angleterre (4e),
finaliste malheureux de
l'Euro-2024. La meilleure
montée de ce nouveau
ranking a été réalisée par
Brunei Darussalam qui
grimpe de 7 places (183e),
et la Grèce qui progresse
de 6 rangs (48e).

La Confédération africaine de football
(CAF) a désigné l'arbitre international
sud-africain Tom Abongile, pour diri-

ger le match MC Alger - US Monastir de
Tunisie, samedi au stade Chahid Ali Ammar
dit "Ali la Pointe" de Douera (20h00), comp-
tant pour le 2e tour préliminaire (retour) de
la Ligue des champions, a indiqué le club
algérois mercredi dans un communiqué.
International depuis 2020, Abongile (32
ans) sera assisté de son compatriote Zakhe-

le Siwela (1er assistant) et de Souru Phat-
soane du Lesotho, alors que le quatrième
arbitre est la Sud-africaine Akhona Zennith
Makalima. Lors de la première manche dis-
putée vendredi dernier au stade Hamadi-
Agrebi de Radès (Tunis), le champion d'Al-
gérie en titre s'est incliné sur le score de 1 à
0. L'unique but de la partie a été inscrit par
le défenseur Ayoub Ghezala contre son
camp (22e).

CLASSEMENT FIFA

La sélection algérienne 
se hisse à la 41e place 

P our son retour en Ligue des champions
après deux ans d'attente, l'Atalanta a dû
se contenter d'un nul (0-0) jeudi à Berga-

me face à Arsenal, dont le gardien David Raya
a été doublement décisif sur penalty. Mais
dans un match très tactique et fermé, le club
lombard, trop timoré en première période et
bousculé par les Gunners, avant de prendre
l'ascendant physiquement, s'est heurté au gar-
dien espagnol. Peu sollicité jusque là, il a réussi
deux spectaculaires arrêts à la 51e minute sur
un pénalty sifflé pour une faute de Thomas
Partey sur Ederson. Il a d'abord plongé du bon
côté sur la tentative puissante de Retegui, puis
a sauvé sur la ligne la tête à bout portant de
l'international italien d'origine argentine. Cette
double parade a été le point d'orgue d'un
match qui, s'il n'a pas manqué d'intensité, n'a
pas tenu ses promesses entre deux équipes
résolument offensives. Ce sont les Gunners qui
se sont montrés les plus dangereux en premiè-
re période sur un coup franc de 20 m de
Bukayo Saka. Puis la physionomie a changé et

la Dea a repris le contrôle du match. Mais Arse-
nal a bien failli avoir le dernier mot. Sur une
combinaison avec Raheem Sterling, entré peu
avant à la place de Saka, Gabriel Martinelli s'est
ouvert le chemin du but. Mais, comme un résu-
mé d'un match où les attaquants ont cruelle-

ment manqué d'inspiration, le Brésilien a com-
plétement raté sa frappe. "C'est un bon nul, un
bon point. C'est la Ligue des champions, c'est
plus difficile d'y gagner un match, mais on
aurait pu beaucoup mieux jouer", a reconnu le
défenseur Declan Rice.

Pas de vainqueur entre l’Atalanta et Arsenal

L e Bayer Leverkusen,
époustouflant, a humi-
lié Feyenoord en match

de la 1re journée de la Ligue
des champions, jeudi à Rotter-
dam dans un stade De Kuip
médusé. 
Emmené par son atta-

quant vedette Florian Wirtz,
auteur d'un doublé, le cham-
pion d'Allemagne, invaincu la
saison passée en Bundesliga,
s'est rapidement mis sur orbi-
te via un but de l'international

allemand d'une frappe axiale
à la 5e minute. 
Les finalistes de la dernière

Ligue Europa (battus par
l'Atalanta Bergame) ont
ensuite déroulé face à une
formation néerlandaise
impuissante, sifflée par son
public, une rareté au Kuip.
Et les hommes de Xabi

Alonso ont mis la manière,
notamment sur le deuxième
but de l'international espa-
gnol Alejandro Grimaldo (30),

à la réception d'un mouve-
ment initié par une passe à
l'aveugle géniale du Nigérian
Victor Boniface. Wirtz y est
donc allé de son doublé en
profitant de la vista de son
coéquipier Jeremie Frimpong
la 36e. Et l'humiliation a été
totale pour l'équipe néerlan-
daise quand son gardien alle-
mand Timon Wellenreuther
s'est troué peu avant la pause,
poussant le ballon dans son
propre but (0-4, 44e).

Le Bayer Leverkusen corrige Feyenoord

GRAVEMENT BLESSÉ LORS D’UN
MATCH AMICAL FACE À L’US BISKRA
Le gardien de la
JSK Gaya Merbah
opéré avec succès
Le gardien de but de la JS Kabylie Gaya
Merbah, sérieusement touché au

niveau de la jambe gauche, a été opéré
mercredi soir avec succès au CHU de Tizi-
Ouzou, a annoncé le club pensionnaire de
la Ligue 1 Mobilis jeudi dans un communi-
qué, sans préciser la nature de la blessure
ni la durée de son indisponibilité. "C'est au
cours de la nuit dernière que notre capitai-
ne Gaya Merbah a été opéré avec succès
au niveau du CHU de Tizi-Ouzou, suite à sa
blessure lors du match amical d'hier face à
l'USB. Le joueur affiche un moral d'acier et
se porte bien", indique le club. Merbah (30
ans) s'est blessé à la 33e minute du match
amical qui s'est déroulé mercredi face à
l'US Biskra, au nouveau stade Hocine Aït-
Ahmed de Tizi-Ouzou. Le match a été
interrompu par l'arbitre peu après la bles-
sure de Gaya Merbah. "Le Président Direc-
teur Général d'ATM Mobilis, Chaouki Bou-
khazani, est resté jusqu'à ce que le joueur
sorte du bloc opératoire pour soutenir sa
famille, en présence du président du club,
El-Hadi Ould Ali", ajoute la même source.
Gaya Merbah (30 ans), s'est engagé cet été
avec les "Canaris" pour cinq saisons. Le
portier a décidé de retourner au pays
après une expérience de deux saisons à
l'étranger, lui qui avait également porté les
couleurs de plusieurs clubs tels que le NA
Husseïn-Dey (2016-2019) et le CR Belouiz-
dad (2019-2022). Avec le Chabab, l'enfant
de Tadmaït (Tizi-Ouzou) avait remporté
trois titres de championnat de rang (2020,
2021, 2022). 

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (2E TOUR PRÉLIMINAIRE/ RETOUR) USM
ALGER- STADE TUNISIEN

Le Soudanais Sabri Mohamed Fadel 
au sifflet 

La Confédération africaine de football (CAF) a désigné un trio arbitral soudanais,
conduit par Sabri Mohamed Fadel, pour diriger le match USM Alger - Stade Tunisien,
dimanche au stade Miloud-Hadefi d'Oran (18h00), comptant pour le 2e tour prélimi-

naire (retour) de la Coupe de la Confédération, a indiqué le club algérois mercredi dans un
communiqué. Sabri Mohamed Fadel sera assisté de ses compatriotes, Abdeldjabar Moha-
med Mohamed Abdeldjabar (1er assistant) et Haïtham Ennour Ahmed (2e assistant), alors
que le quatrième arbitre est le Soudanais El-Amine El-Hadi El-Amine Mohamed. Lors de la
première manche disputée samedi dernier au stade Hamadi-Agrebi de Radès (Tunis), l'US-
MA s'est inclinée sur le score de 1 à 0. L'unique but de la partie a été inscrit en fin de match
par Rayan Smaâli (85e). Le club phare de Soustara, vainqueur du trophée en 2023, a été
exemptée du 1er tour préliminaire.

LIGUE DES CHAMPIONS (2E TOUR PRÉLIMINAIRE/ RETOUR) 

Le Sud-Africain Tom Abongile
dirigera  MC Alger-US Monastir 
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Manchester City pourrait être
exclu de plusieurs compétitions !
Au coeur du procès du siècle,
le club anglais est embarqué

dans une longue bataille
juridique. Et les sanctions

réclamées pourraient mener à
l’exclusion des Cityzens de

plusieurs compétitions
nationales et internationales.

L ’heure du jugement a sonné pour
Manchester City. Accusé d’avoir
contourné les règles financières en

Angleterre entre 2009 et 2018, le club
entraîné par Pep Guardiola fait face à 115
chefs d’accusation et risque jusqu’à la relé-
gation administrative. Le procès a démarré
lundi dernier et se tient dans un lieu incon-
nu. Le verdict n’est cependant attendu
qu’en 2025, mais déjà, les médias anglais
annoncent de possibles sanctions histo-
riques. Champion d’Angleterre à six
reprises lors de ces sept dernières années,
City risque très gros. Car les autres clubs de
Premier League ne vont pas se satisfaire
d’une simple déduction de points. En clair,
la presse britannique parle plus souvent
d’une exclusion de la Premier League que
d’une simple réprimande. Une telle sanc-
tion serait déjà énorme pour les champions
d’Angleterre. Mais le Telegraph nous
apprend que City pourrait être plus sévère-
ment puni. En effet, il n’est pas exclu de
voir la formation championne d’Europe en
2023 être bannie également de la FA Cup

et de la Carabao Cup (la coupe de la Ligue
anglaise) ! 

CITY EXCLU DE TOUTES LES COMPÉTI-
TIONS ?

Pour étayer ses dires, le média anglais
précise que l’article 31 du règlement de la
FA Cup stipule par exemple : « lorsqu’un
club a été admis à participer à la compéti-
tion, mais qu’il est ensuite retiré du cham-
pionnat dans lequel il évolue (ou que ses
matches de championnat sont suspendus),
le Professional Game Board (PGB) peut reti-
rer le club de la compétition.» Enfin, le jour-
nal explique qu’une exclusion de la Ligue

des champions et du prochain Mondial des
clubs reste du domaine du possible, sur-
tout si Manchester City est bel et bien exclu
de la Premier League. Face à cet impres-
sionnant panel de sanctions, les cham-
pions d’Angleterre peuvent trembler,
même si Pep Guardiola préfère la jouer
décontractée. « Je suis heureux que cela
commence lundi. Je sais qu’il y aura
d’autres rumeurs, de nouveaux spécialistes
concernant les sanctions. Nous verrons
bien. (…) On sait ce que les gens espèrent.
Je sais ce qu’ils souhaitent, vu ce que je lis
depuis de nombreuses années. » Affaire à
suivre.
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PAULO FONSECA EST PLUS 
QUE JAMAIS MENACÉ 

L’AC Milan veut
du lourd pour

son banc
A près un début de saison compli-

qué, Paulo Fonseca est plus que
jamais menacé du côté de l’AC Milan.
Les Rossoneri ont d’ailleurs déjà dres-
sé une liste de successeurs potentiels.
Et il y a du très beau monde !

Lancés dans une nouvelle saison,
certains entraîneurs ne vont pas pas-
ser l’été. C’est le cas de Daniele De
Rossi. Hier, l’AS Roma a pris tout le
monde par surprise en annonçant le
départ de l’ancien joueur de la mai-
son, arrivé sur le banc de la Louve en
janvier dernier pour remplacer José
Mourinho. Paulo Fonseca, lui, pourrait
avoir encore moins de temps que son
homologue italien. Dragué par plu-
sieurs écuries ces derniers mois, dont
l’Olympique de Marseille, le Portugais
a finalement quitté le LOSC pour
rejoindre l’AC Milan. Un nouveau pas
en avant dans la carrière du techni-
cien âgé de 51 ans. Mais ses premiers
pas en Lombardie sont très loin de
faire l’unanimité.

Malgré un mercato animé, qui a
permis les arrivées de Strahinja Pavlo-
vić, Youssouf Fofana, Alvaro Morata,
Tammy Abraham, Emerson Royal ou
encore Álex Jiménez, son équipe
pointe seulement en dixième posi-
tion après 4 journées de Serie A. En
effet, elle affiche un bilan de 1 victoi-
re, 2 nuls et 1 défaite (5 points). Au-
delà des résultats, qui sont loin d’être
à la hauteur des attentes du club et
des supporters, le jeu proposé par les
Rossoneri n’est pas forcément très
emballant. Le comportement de
l’équipe a également été pointé du
doigt par les fans, qui ont déjà poussé
un coup de gueule. Sur la sellette,
Fonseca espérait relancer la machine
milanaise mardi soir lors de la premiè-
re journée de l’UEFA Champions
League. Mais les Lombards se sont
inclinés 3 à 1 chez eux face à Liver-
pool.

PLUSIEURS ENTRAÎNEURS
CONNUS SONT CIBLÉS

Ce qui plonge un peu plus l’écurie
italienne dans la crise. Et dans ces cas-
là, l’entraîneur est souvent le premier
fusible à sauter. Ainsi, trois mois après
avoir posé ses valises à Milan, l’ancien
coach du LOSC est plus menacé que
jamais. Hier, la presse sportive transal-
pine a d’ailleurs dévoilé que la direc-
tion rossonera avait commencé à se
pencher sur la succession de Paulo
Fonseca. D’après Sky Italia, Zlatan
Ibrahimović serait entré en contact
avec Edin Terzić. Finaliste de la Ligue
des champions avec le Borussia Dort-
mund l’an passé, il présente l’avanta-
ge d’être libre et d’avoir de l’expérien-
ce. D’après certains échos, l’Allemand,
qui serait intéressé par le poste, était
même présent en tribunes la ren-
contre contre les Reds.

Il n’est pas le seul à avoir tapé dans
l’œil de Zlatan Ibrahimovic et de la
direction sportive milanaise. Les
noms d’Igor Tudor ou encore de Tho-
mas Tuchel, sur le marché après son
départ du Bayern Munich, sont men-
tionnés. De son côté, la Gazzetta dello
Sport révèle que Maurizio Sarri, qui
connaît parfaitement la Serie A, est la
priorité du club lombard. De son côté,
le Corriere della Sera ajoute le nom de
Massimiliano Allegri à ceux de Sarri et
Terzic. La publication transalpine
assure également qu’une défaite
dans le « Derby della Madonnina »
scellerait définitivement le sort de
Fonseca. On devrait donc en savoir
plus dimanche soir après le match
face à l’Inter !

C onsidéré comme un
joueur de rotation l’an
dernier sous Jürgen

Klopp, Ryan Gravenberch a fait
changer d’avis Arne Slot au
point de réussir à se faire une
place de choix dans l’effectif du
Néerlandais. Le fruit d’un travail
acharné durant la pré-saison
qui se reflète désormais sur le
pré, en témoigne ses statis-
tiques personnelles. La saison
de la confirmation pour Ryan
Gravenberch ? 

Considéré comme l’un des
talents en devenir de l’Ajax
Amsterdam, le milieu de terrain
n’avait même pas encore
dépassé la vingtaine qu’il était
déjà victime de son succès et
courtisé aux quatre coins de
l’Europe. Après seulement
deux saisons pleines avec son
club formateur, le Néerlandais
décidait de voler de ses propres
ailes en quittant sa terre natale
pour s’envoler en direction de

l’Allemagne et du Bayern Muni-
ch, imitant au passage son
coéquipier Noussair Mazraoui.
Pensant alors avoir fait le bon
choix et déterminé à s’imposer
au sein de l’effectif étoilé bava-
rois, l’Amstellodamois s’est
heurté à la réalité du terrain.
Cantonné à un rôle de second
couteau, Gravenberch n’a
jamais semblé avoir les armes
pour bousculer la hiérarchie en
place. Freiné dans son élan et
en quête de temps de jeu, le
Batave a profité de sa cote de
popularité à l’étranger pour
rebondir en Angleterre. Dési-
reux de révolutionner son
milieu de terrain et afin d’ou-
blier les échecs Roméo Lavia et
Moises Caicedo, partis tous
deux à Chelsea, Liverpool déci-
dait alors de miser sur le jeune
talent néerlandais en débour-
sant pas moins de 45 millions
d’euros bonus compris. Mais
force était de constater dans les

mois qui ont suivi que le princi-
pal concerné a peiné à justifier
ce lourd investissement réalisé
par le board liverpuldien. Barré
par la rude concurrence dans
l’entrejeu de Liverpool, évo-
luant dans l’ombre des Domi-
nik Szoboszlai et Alexis Mc
Allister puis progressivement
doublé par Wataru Endo dans
la hiérarchie, Ryan Gravenber-
ch a vite été considéré comme
un joueur de rotation sous les
ordres de Jürgen Klopp, malgré
38 apparitions (pour 4 buts et 2
passes décisives) toutes com-
pétitions confondues avec les
Reds l’an dernier. Mais cette sai-
son, la donne semble avoir
drastiquement changé pour le
natif d’Amsterdam, en partie
grâce à sa propre détermina-
tion. C’est bien simple, depuis
la prise de fonction d’Arne Slot,
Ryan Gravenberch est devenu
la pierre angulaire du milieu de
terrain des Reds. Positionné un

cran en dessous, soit dans un
rôle plus défensif qu’à l’accou-
tumée, l’international néerlan-
dais (14 sélections, 1 but) a
retrouvé son meilleur niveau. 

RYAN GRAVENBERCH A
RETROUVÉ DES COULEURS

SOUS ARNE SLOT !
Précis dans ses transmis-

sions, précieux à la récupéra-
tion et également capable de
se projeter vers l’avant, le Bata-
ve s’est parfaitement adapté au
nouveau système prodigué par
son entraîneur au point d’en
devenir un rouage essentiel (4
matchs de Premier League, 4
titularisations). «Il a été milieu
de terrain toute sa vie, peut-
être qu’il joue un peu plus bas
qu’il ne le faisait avant, mais ce
n’est pas une grande différen-
ce. Je pense qu’il profite de la
façon dont l’équipe joue,
comme les autres le font très
bien aussi», appréciait Arne Slot
avant d’évoquer son implica-
tion durant la préparation esti-
vale. «Ryan est revenu fort
comme beaucoup d’autres et
par plus fort, je veux dire vrai-
ment en forme. Il a joué de
bons matchs et a saisi sa chan-
ce… Si je lui fais confiance ? Si
la confiance signifie qu’il joue,
alors oui. Mais je fais aussi
confiance à ceux qui ne jouent
pas, donc je pense que c’est
toujours l’argument le plus faci-
le à donner. Oui, vous lui don-
nez confiance, c’est pourquoi il
joue bien», notait l’ancien
manager du Feyenoord devant
la presse. 

LIVERPOOL 
Ryan Gravenberch a redistribué les cartes

au milieu de terrain !

ARSENAL 
Odegaard indisponible pour une durée

indéterminée
L e capitaine d'Arsenal Martin Odegaard sera indisponible "pour un certain temps" en raison de

la blessure contractée avec la Norvège à une cheville, dont "un des ligaments" a été touché, a
indiqué mercredi l'entraîneur Mikel Arteta. Le meneur offensif de 25 ans s'est tordu la cheville
gauche en début de semaine dernière contre l'Autriche. Le médecin de sa sélection avait évoqué
en général "au minimum trois semaines" d'absence pour ce type de blessure. "Après des examens
récents, les scanners ont montré des dégâts en particulier au niveau d'un des ligaments de la che-
ville", a déclaré Arteta à la veille du premier match des "Gunners" en Ligue des champions contre
l'Atalanta. Cette blessure, "c'est quelque chose d'assez important et nous allons donc le perdre
pour un certain temps", a-t-il ajouté. Arsenal devra se déplacer dimanche chez le quadruple cham-
pion d'Angleterre, Manchester City, sans son capitaine norvégien. Il lui faudra aussi peut-être faire
sans lui contre le Paris Saint-Germain, le 1er octobre à Londres pour la 2e journée de Ligue des
champions.
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POUR SON DERNIER JOUR

Le salon “Educteck 2024” réunit la tech
et l’apprentissage et plonge l’éducation

dans un avenir connecté
La finale du concours « Smart

Learning Challenge », qui
récompense les projets innovants

dans le domaine de
l’apprentissage, se déroule

aujourd’hui, marquant également
la clôture du salon de l’éducation

et des technologies du savoir,
«Educteck». 

C e concours met à l’honneur des start-
ups redéfinissant les méthodes péda-
gogiques et contribuant à façonner

l’avenir de l’éducation. Parmi les finalistes
figurent des entreprises telles que « My
School », « Bac Students », « Conduc », «
Oudouni », « Trilingal », « Eltahadi », « Madinat
Taleb », « A9ra », « My QCM Eljazayar » et «
Stapra Stage ». Le concours est structuré en
plusieurs étapes : une présentation publique
des projets avant le salon, comptant pour 20
% de la note finale, suivie d'une évaluation
par l’écosystème du salon représentant 30 %,
et enfin, une évaluation par des experts lors
de la finale, qui contribuera à

hauteur de 50 % à la note globale. Les cri-
tères d’évaluation comprennent l’innovation,
l’impact sur l’éducation, la viabilité et la faisa-
bilité des projets. Le salon, qui a ouvert ses
portes mercredi au pavillon U du palais des
expositions, en est à sa troisième édition et a
attiré un large public, passionné par le E-
Learning et les formations en ligne. 

Avec plus de 100 exposants, cet événe-
ment propose une vaste gamme de solutions
d’apprentissage adaptées à l’ère numérique.
Dès le premier jour, des conférences animées
par des experts ont abordé des thèmes
majeurs tels que l’intelligence collective, l'in-
novation ouverte et l’impact des nouvelles
technologies sur les méthodes d’apprentis-
sage. 

Ces interventions ont mis en lumière l’im-
portance croissante du développement tech-
nologique dans le secteur éducatif, souli-
gnant les avancées des outils numériques.
Placée sous le haut patronage du ministère
de l’Économie de la connaissance, des start-
ups et des micro-entreprises, ainsi que du

ministère de la Poste et des Télécommunica-
tions et du Haut Conseil de la Jeunesse, cette
édition se distingue par la présence de 29
start-ups spécialisées dans l’éducation
numérique, accompagnées de 23 équipe-
mentiers, éditeurs et prestataires de services,
12 universités et établissements pédago-
giques, 19 centres de formation, 12 clubs
scientifiques et 6 institutions ou associations.
Le salon a accueilli plus de 18 000 visiteurs,
parmi lesquels 35 % d'étudiants et 18 % de
professionnels du secteur de l’éducation. 

Sous le thème « L’intelligence collective
au service de l’apprentissage », cette édition
explore les défis et opportunités des techno-
logies numériques dans l’accès à la connais-
sance, en mettant en avant des outils péda-
gogiques avancés et des pratiques éduca-
tives innovantes. L’objectif principal de cet
événement est de promouvoir l’innovation
dans l’éducation, tout en valorisant les
jeunes entreprises qui apportent des solu-
tions novatrices à un secteur en pleine muta-
tion digitale.

ALGORITHMES DE MORT
L'usage de l'IA
parIsraël dans
les frappes
aériennes
à Ghaza

L a bande de Ghaza est devenue
un véritable laboratoire vivant

pour les systèmes d'intelligence artifi-
cielle. Alors que les algorithmes influen-
cent de plus en plus le sort des indivi-
dus, cette technologie est désormais un
acteur clé dans les guerres modernes,
notamment dans les décisions de vie
ou de mort. Ces derniers mois, des rap-
ports médiatiques et des organisations
de défense des droits de l'homme ont
signalé l'utilisation croissante d'IA par
Israël dans sa guerre contre Ghaza, sus-
citant de vives inquiétudes quant aux
implications de ces avancées pour la
paix et la sécurité mondiales. Comme le
souligne le programme "Smart Life" dif-
fusé sur la plateforme Al Jazeera 360,
Ghaza sert aujourd'hui de terrain d'ex-
périmentation pour ces nouvelles tech-
nologies. L'intelligence artificielle y est
utilisée pour analyser les données,
identifier les visages et désigner les
cibles, des capacités qui n'étaient pas
disponibles dans les conflits précé-
dents. Des systèmes comme "Laven-
der" et "Gospel" traitent des quantités
massives de données humaines afin de
générer des listes de cibles pour des
frappes aériennes, ce qui a entraîné une
augmentation dramatique du nombre
de victimes civiles. L'utilisation de ces
systèmes par Israël à Ghaza soulève des
questions éthiques et légales concer-
nant leur précision et leur transparence.
Un rapport de la presse israélienne a
révélé que les soldats israéliens dispo-
sent de moins de 20 secondes pour
valider les cibles via le système "Laven-
der" avant de donner leur accord pour
lancer les frappes. Cette technologie ne
se limite pas à la désignation des cibles,
elle est également utilisée pour la sur-
veillance massive et l'analyse des don-
nées biométriques des Palestiniens
déplacés. L'armée d'occupation israé-
lienne emploie des systèmes de recon-
naissance faciale avancés développés
par des entreprises israéliennes en par-
tenariat avec "Google Photos", permet-
tant d'identifier des individus même
dans des foules ou à partir d'images
floues prises par des drones. Sur la base
de données souvent imprécises, l'ar-
mée israélienne procède à des arresta-
tions, voire à des assassinats de Palesti-
niens. L'inquiétude ne se limite pas à
l'usage militaire de l'IA. Le rôle des
grandes entreprises technologiques
suscite également des interrogations
croissantes. Des sociétés comme
Google et Amazon fournissent des ser-
vices cloud et des technologies d'ap-
prentissage automatique avancées au
gouvernement israélien, sous couvert
d'améliorer la vie civile. Cela pose la
question de la responsabilité de ces
entreprises dans les violations des
droits humains. L'intelligence artificielle
apparaît ainsi dans les conflits comme
un outil technologique justifiant les
atrocités humaines et renforçant la bru-
talité de la répression et de l'extermina-
tion.

Ph
 : 

D
R

TALK TECH

15

P lus de 130 exposants
tunisiens et des repré-
sentants de 16 pays

africains, dont l'Algérie, la
Libye, l'Égypte, le Sénégal, la
Côte d'Ivoire, le Kenya, le
Rwanda et l'Éthiopie, partici-
peront à la première édition
du salon «Fabtech Africa
Expo». Cet événement,
dédié à la technologie indus-
trielle, se tiendra du 23 au 26
octobre prochain au Parc
des expositions du Kram à
Tunis. L'objectif de ce salon
est de fournir une platefor-
me aux entreprises indus-
trielles et start-ups tuni-
siennes pour exposer leurs
dernières innovations tech-
nologiques, produits et ser-
vices, a précisé Aymen Ben
Slimane, directeur général
du salon. Lors d'une confé-
rence de presse tenue hier,
Ben Slimane a souligné que
cet événement permettra

aux exposants d'explorer les
tendances de l'industrie 4.0,
d'échanger des idées et de
nouer des partenariats. Le
programme du salon inclut
des conférences, des ateliers
spécialisés, ainsi que des
panels de discussion animés
par des experts des secteurs
de l'industrie et de la techno-
logie. Plus de 500 rencontres
B2B, en présentiel et à dis-
tance, sont également pré-
vues. «Fabtech Africa Expo»
vise à répondre aux besoins
des entreprises industrielles
en matière de digitalisation
et d'amélioration des pro-
cessus, tout en offrant aux
start-ups tunisiennes l'op-
portunité de promouvoir
leurs innovations auprès des
industriels tunisiens et de
cibler des clients africains.
De plus, des centres de
recherche, issus d'universités
publiques et privées, présen-

teront leurs travaux et pro-
jets de fin d'études suscep-
tibles d'être concrétisés et
d'apporter une valeur ajou-
tée aux entreprises indus-
trielles. Ben Slimane a égale-
ment rappelé que la techno-
logie joue un rôle crucial
pour renforcer la compétiti-
vité des entreprises, amélio-
rer leur productivité et rele-
ver les défis de la transition
énergétique, notamment en
ce qui concerne les nou-
velles normes européennes
sur les émissions de carbone.
Le salon couvrira plusieurs
secteurs clés, tels que la
fabrication avancée, l'élec-
tronique, la mécatronique,
l'aéronautique, la robotique,
l'automatisation, l'impres-
sion 3D, l'Internet des objets
(IoT), la cybersécurité indus-
trielle, l'énergie durable, l'in-
telligence artificielle et l'ex-
ternalisation des services. 

AFRICA TECH 
LA TUNISIE ACCUEILLE LA PREMIÈRE ÉDITION DE FABTECH AFRICA EXPO : 

L'Industrie 4.0 à l'Honneur

NOUVELLE FONCTIONNALITÉ
D'INSTAGRAM : 
Les comptes pour
adolescents sous
surveillance parentale
M eta a annoncé une nouvelle fonction-

nalité sur Instagram visant à protéger
les adolescents des environnements qui ne
leur sont pas adaptés : les « comptes pour
adolescents », une nouvelle expérience
supervisée par les parents, selon le site
officiel de Meta. Ces comptes incluent des
mesures de protection limitant les
contacts avec certaines personnes et
contrôlant les contenus accessibles. Ils
offrent également de nouvelles façons
pour les adolescents d'explorer leurs
centres d'intérêt. Avec cette fonctionnalité,
Meta souhaite regrouper ses utilisateurs
adolescents dans ces comptes spécifiques
sur Instagram. Les adolescents de moins
de 16 ans devront obtenir l’autorisation
parentale pour modifier certaines de ces
options et les rendre moins restrictives.
Meta explique : « Nous savons que les
parents souhaitent que leurs enfants puis-
sent utiliser les réseaux sociaux pour rester
en contact avec leurs amis et explorer leurs
passions sans se soucier d’expériences
potentiellement dangereuses ou inappro-
priées. » La société ajoute : « Nous compre-
nons les préoccupations des parents. C’est
pourquoi nous repensons nos applications
pour les adolescents avec ces nouveaux
comptes. Cette nouvelle expérience a été
conçue pour mieux soutenir les parents et
leur donner l’assurance que leurs adoles-
cents sont en sécurité grâce aux protec-
tions appropriées. » Instagram a égale-
ment introduit une nouvelle fonctionnalité
permettant aux adolescents de choisir les
sujets qu'ils souhaitent voir davantage,
afin qu’ils puissent se concentrer sur le
contenu positif et divertissant qu’ils appré-
cient. 
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TERRORISME ISRAËLIEN VIA SES CYBERATTAQUES CONTRE LE LIBAN 

Le SG de l'ONU suit 
de près le cours des évènements 
Le secrétaire général des Nations

unies et son équipe suivent de près
les développements au Liban, cible
d'explosions via des cyberattaques

imputées à l'entité sioniste, a indiqué
jeudi soir le porte-parole du SG de

l'ONU, Stéphane Dujarric . 

"La Coordinatrice spéciale de l'ONU
pour le Liban, Jeanine  Hennis-
Plasschaert, a été en contact conti-

nu avec tous les acteurs concernés pour
appeler à la retenue et au calme", a-t-il indi-
qué au cours du point de presse quotidien,
ajoutant qu'"elle poursuit également à sou-
tenir les efforts diplomatiques". Affirmant
que "la Force intérimaire des Nations unies
au Liban est en contact avec les parties
impliquées", Dujarric a appelé toutes les
parties à appliquer la résolution 1701 du
Conseil de sécurité de l'ONU, qui vise à
mettre fin aux hostilités et à stabiliser la
région. Des milliers d'appareils de commu-
nication sans fil avaient explosé, mardi et
mercredi dernier, , à Beyrouth et dans
divers autres régions du Liban, faisant,
selon le dernier bilan rendu public, hier, 37
morts et 3000 blessés. Depuis le 8 octobre
2023, l'entité sioniste n'a pas cessé de
mener des agressions  contre le Liban,

LES  CYBERATTAQUES  DE L’ENTITÉ SIO-
NISTE UN ACTE CRIMINEL  CONTRE LE

SYSTÈME DE SANTÉ  LIBANAIS
Le directeur général de l'Organisation

mondiale de la santé (OMS), Tedros Adha-
nom Ghebreyesus, a déclaré jeudi que les
explosions via des cyberattaques au Liban

ont entraîné une "perturbation majeure"
du système de santé du pays. Ghebreyesus
a expliqué, lors d'une conférence de pres-
se, que ces attaques "ont provoqué une
perturbation majeure du système de santé
libanais, déjà fragile". Le chef de l'OMS a
souligné que "l'Organisation mondiale de
la santé et ses partenaires apportent
depuis plusieurs mois un soutien au Liban
pour faire face aux évolutions sur son terri-
toire", ajoutant que "pour faire face à de
tels cas, nous avons formé plus de 5.000
personnels médicaux pour travailler dans
les hôpitaux libanais". Le représentant de
l'Organisation mondiale de la santé au

Liban, Abdel Nasser Abou Bakr, a participé
à la rencontre avec la presse par vidéocon-
férence et annoncé, citant le ministère liba-
nais de la Santé, le décès d'un médecin. Il a
fait savoir que le ministère  continue de
recueillir des informations sur les victimes
des attentats terroristes de l’entité sioniste
par des explosions d’appareil de communi-
cation et autres. M. Abou Bakr a confirmé
qu'au moins 37 personnes ont été tuées et
près de 3.000 autres blessées, mardi et
mercredi, dans des explosions par des
cyberattaques qui ont visé des milliers
d'appareils de communication sans fil à tra-
vers le Liban. R.I.
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BIRMANIE
Le bilan du typhon
Yagi grimpe 
à 293 morts 
et 89 disparus
Les inondations géantes provoquées
par le typhon Yagi ont tué 293 per-

sonnes en Birmanie, selon un nouveau
bilan annoncé mercredi par les autori-
tés. Les crues à travers le pays ont fait
293 morts et 89 disparus, selon les
mêmes sources.Environ 270.000 hec-
tares de rizières et d'autres cultures ont
été submergés par les eaux, et plus de
100.000 animaux de ferme ont été
tués, a-t-on ajouté.Un précédent bilan
faisait état de 268 morts et 88 disparus.
Le super typhon Yagi a provoqué des
inondations et des glissements de ter-
rain d'une ampleur inédite depuis plu-
sieurs décennies en Asie. Il a d'abord
frappé début septembre les Philippines
et le sud de la Chine, faisant au moins
24 morts et des dizaines de blessés. Il a
ensuite tué 588 personnes dans quatre
pays: 299 au Vietnam, pays le plus tou-
ché, 268 en Birmanie, 20 en Thaïlande
et un au Laos, selon les données diffu-
sées par chacun des pays.Selon l'ONU,
environ 630.000 personnes pourraient
y avoir besoin d'aide à la suite du pas-
sage de Yagi. R.I.

CHINE
Lancement avec
succès de six
nouveaux
satellites hier
La Chine a envoyé hier,  six nouveaux
satellites dans l'espace depuis le

Centre de lancement de satellites de
Taiyuan, dans la province chinoise du
Shanxi (nord).   Les satellites Jilin-1
Kuanfu 02B 01-06 ont été lancés à
12h11 (heure de Pékin) à bord d'une
fusée porteuse Longue Marche-2D et
sont entrés avec succès sur l'orbite pré-
définie.   Il s'agit de la 536emission de
vol des fusées de la série Longue
Marche. R.I.

ADAPTATION AU CHANGEMENT
CLIMATIQUE
La BM a consacré  
à 42,6 milliards
USD en 2024
La Banque mondiale a indiqué jeudi
avoir consacré 42,6 milliards de dol-

lars au financement de l'adaptation au
changement climatique au cours de
son exercice 2024, un montant record
en hausse de 10% par rapport à l'année
précédente, et proche de ses objectifs.
L'institution basée à Washington s'est
appliquée à renforcer son action clima-
tique depuis l'arrivée à sa tête d'Ajay
Banga l'an dernier, qui s'est donné
pour mission de réformer cet établisse-
ment international presque octogénai-
re. En décembre, la Banque s'est enga-
gée à augmenter de 35% à 45% la part
de son financement total consacré à
l'adaptation au changement climatique
à partir de son exercice 2025, qui a
débuté en juillet. Mais elle s'est déjà
rapprochée de cet objectif sur l'exerci-
ce 2024, notant que 44% des 97 mil-
liards de dollars engagés pendant l'an-
née étaient déjà liés au climat. Cette
somme comprend des prêts, ainsi que
d'autres instruments financiers tels que
des subventions et des garanties, a
précisé un responsable de la Banque
mondiale. Ce financement a contribué
à "soutenir les efforts visant à mettre
fin à la pauvreté sur une planète
vivable, à investir dans une énergie
plus propre, des populations locales
plus résilientes et des économies plus
fortes"."Mais il reste encore beaucoup à
faire", a-t-elle ajouté.    R I.

Grâce à une améliora-
tion de la météo, le
Portugal a  fini par

maîtriser, jeudi les princi-
paux feux de forêt qui ont
sévi ces derniers jours dans
le nord et le centre du pays,
tuant cinq personnes et
ravageant presque 100.000
d'hectares de végétation.
Jeudi soir, il n'y avait plus
que deux incendies impor-
tants encore actifs, mais les
pompiers avaient bon
espoir de les  dominer, a
indiqué en conférence de
presse le commandant
national de la protection
civile, André Fernandes.
Après la chaleur étouffante
et les vents violents qui ont
frappé le pays depuis le
weekend, les températures
ont baissé et de la pluie
était même attendue. Entre
samedi et mercredi, les ser-
vices de secours ont dû

faire face à un millier de
départs de feu et la surface
brûlée s'élève à 94.000 hec-
tares, soit dix fois plus que
durant tout le reste de l'été,
selon une estimation provi-
soire fournie par la ministre
de l'Intérieur, Margarida
Blasco. Ces incendies ont
battu "de loin" le record
d'émissions carbone pour
un mois de septembre au
Portugal, a annoncé jeudi
l'observatoire européen
Copernicus, qui prévoit
que les panaches de
fumées atteignent l'Es-
pagne et la France samedi
et dimanche. Le bilan des
derniers jours s'élève à cinq
morts, dont quatre pom-
piers, et  90 blessés dont 12
graves, poussant le gouver-
nement à décréter une
journée de deuil national
vendredi.Des dizaines de
maisons ont par ailleurs été

détruites ou endomma-
gées. Les drames des der-
niers jours au Portugal ont
ravivé le souvenir des
incendies meurtriers de
2017, qui avaient fait 119
morts. Depuis, le pays ibé-
rique a multiplié par dix
l'investissement dans la
prévention et doublé son
budget de lutte contre les
feux de forêt, parvenant à
réduire de deux tiers la sur-
face brûlée en moyenne
chaque année. Le Premier
ministre Luis Montenegro a
lui mis l'accent sur les
causes "criminelles" des
feux, en annonçant la créa-
tion d'équipes d'enquê-
teurs "spécialisés", tandis
que la gendarmerie a indi-
qué avoir arrêté sept incen-
diaires présumés entre
samedi et mardi.

R I.

PORTUGAL
La plupart des incendies maîtrisés

au Portugal

HAÏTI
L’exécutif crée un conseil  pour

organiser des élections d'ici 2026

Le gouvernement haïtien a annoncé la création d'un conseil provisoire chargé d'or-
ganiser des élections d'ici 2026, une décennie après la dernière consultation tenue
en 2016. "Le conseil créé mercredi compte déjà des représentants pour sept sièges

qui représentent des groupes religieux, des journalistes, des agriculteurs et des syndi-
cats", a indiqué le bureau du Premier ministre. "Deux autres sièges, l'un pour les organi-
sations de défense des droits de l'homme et l'autre pour les organisations de défense des
droits des femmes, manquent toujours de délégué", a indiqué le bureau sur les réseaux
sociaux. Le Conseil sera chargé d'établir le cadre juridique pour la tenue des élections,
puis de les planifier. Le Conseil présidentiel de transition d'Haïti, un organe distinct qui
fait office de gouvernement depuis son installation en avril, a mis en place le conseil élec-
toral lors d'une réunion. Le mandat du Conseil présidentiel expire en février 2026, date à
laquelle des élections doivent avoir lieu.

R.I.

VOTE DE L’ONU  EN FAVEUR DE LA FIN
DE L’OCCUPATION ISRAÉLIENNE
La Russie  se félicite
de l’adoption de  la
résolution de l'AGNU
Le ministère russe des Affaires étran-
gères s'est félicité de l'adoption par

l'Assemblée générale de l'ONU (AGNU)
d'une résolution appelant à mettre fin à
l'occupation de l'entité sioniste des terri-
toires palestiniens, notant qu'un tel pas
contribuera à "coup sûr" à la reconnaissan-
ce par la communauté internationale du
caractère illégal de l'occupation de la
Palestine. "L'adoption par l'AGNU d'une
résolution sur la fin de l'occupation des
territoires palestiniens est un pas impor-
tant vers la reconnaissance par la commu-
nauté internationale du caractère illégal
des pratiques de l'entité sioniste, et cela
contribue à faire progresser les efforts
visant à élaborer des mesures allant dans
le sens du respect du droit international et
de mettre fin à une période de l’occupa-
tion la plus longue dans l’histoire moder-
ne", a écrit le ministère russe dans un com-
muniqué rendu public vendredi. Mercredi,
l'AGNU avait adopté un projet de résolu-
tion soumis par l'Etat de Palestine, appe-
lant l'entité sioniste à mettre fin à sa "pré-
sence illégale dans le territoire palestinien
occupé dans les 12 mois". Le texte, qui fait
suite à l'avis de la Cour internationale de
Justice de juillet sur l'occupation sioniste,
a été adopté par 124 voix pour, 14 voix
contre et 43 abstentions. Le projet de
résolution débattu depuis mardi par les
193 Etats membres de l'ONU fait suite à
l'avis de la Cour internationale de justice
(CIJ) qui en juillet, se penchant sur l'occu-
pation sioniste depuis 1967 à la demande
de l'Assemblée générale, avait estimé que
la présence continue de l'entité sioniste
dans le Territoire palestinien occupé est
illicite et que l'occupant est dans l'obliga-
tion d'y mettre fin dans les plus brefs
délais. R I.
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TOLLÉ DE CRITIQUES  CONTRE BARNIER ET SON STAFF 

Manifestations à travers 
la France aujourd’hui,  

contre les choix de Macron
Les premiers noms évoqués pour
composer le futur gouvernement
français, de Michel  Barnier ont

suscité un tollé  dans la classe
politique , le monde médiatique et

notamment dans l’opinion française,
à  travers des critiques, la veille de

la grande manifestation prévue
aujourd’hui,  partout en France,

dont la Capitale, Paris, contre   « le
gouvernement Macron-Barnier»,

comme l’ont annoncé les
organisateurs, , rapportent, les

médias locaux  et étrangers.

L e mouvement d’opposition aux
choix du président français, Emma-
nuel Macro s’est consolidé, notam-

ment après les résultats des dernières
législatives anticipées, ayant fait perdre au
camp du pésident la majorité, au profit
des députés  de gauche et les écologistes
réunis, au sein du nouveau  front populai-
re (NFP) . Les noms évoqués de minsitres
devant composer l’équipe de Michel Bar-
nier, dont certains ont été confirmé, par
des sources fiables  à des médias,  ce sont
révélés ceux de  candidats ayant perdu
aux élections législatives  précitées.  «Tout
ceux qui ont perdu l’élection législatif
vont rentrer au gouvernement » a lancé ,
hier,  Sandrine Rousseau, députée écolo-
giste de la coalition du Nouveau Front
populaire (NFP).  sur les ondes d’une radio
publique française. Affirmant «nous
vivons un moment grave» la députée éco-
logiste a sévèrement critiqué  les premiers
noms susceptibles de former l’exécutif de
Michel Barnier, lequel est déjà fortement
contesté.  Elle s’en est également prise au
parti de l’extrême droite,  Rassemblement
national,  indiquant que «Si le RN essaie de
faire croire qu'il est l'opposition à Emma-
nuel Macron, il en est aujourd'hui le pre-
mier complice.». Une critique unanime  au
sein d’une large opinion  française, espace
politique, syndical et médiatique, et popu-
laire, dont le monde universitaire, les Etu-
diants notamment. A gauche, côté du

mouvement de  la France Insoumise (LFI),
sur le plateau d'une chaîne privée, la prési-
dente du groupe LFI à l’Assemblée natio-
nale Mathilde Panot a  estimé que le choix
du  locataire de l’Elysée,  de Barnier
comme ceux devant rejoindre le  sttaf de
l’exécutif, n’est que du recyclage, décla-
rant que  «nous avons un Gouvernement
qui s'annonce recycler tous les perdants
des élections» et d’évoquer «une extrême
droitisation de la macronie» ainsi qu'une
«orientation politique macrono-lepéniste,
parodie de démocratie, mépris des urnes»
cite-t-elle, sans manquer d’appeler,  à
manifester, aujourd’hui, à travers la Fran-
ce. Le  député socialiste Arthur Delaporte
a ainsi estimé qu’Emmanuel Macron «
s’était allié avec la droite la plus rance,
quel mépris des urnes !», a-t-il dénoncé.
«La France est devenue une parodie de
démocratie» a déclaré de son côté, l’Insou-
mis Louis Boyard.  Jeudi c’est le président
de la commission des finances à l'Assem-
blée Éric Coquerel qui prédisait lors d’un
entretien dans le studio d'une radio ,
déclarant,  tout va imploser avant même la

discussion budgétaire entre les macro-
nistes et les Républicains ». Il est à rappe-
ler, outre la mobilisation de rue, contre le
choix par le président Macron de  Michel
Barnier, les députés de gauche ont initié
une procédure  de destitution d'Emma-
nuel Macron qu'ils ont engagé. Selon la
presse française, le gouvernement Barnier
devrait réunir 38 ministres, dont 16 de
plein exercice. Parmi ceux-ci, les éléments
du parti présidentiel seront majoritaires
puisqu’au nombre de sept. Il devrait éga-
lement compter trois membres des Répu-
blicains, deux du MoDem, un d'Horizons,
un de l'UDI, ainsi qu’un divers droite et un
divers gauche. Le discours de politique
générale de Michel Barnier devrait lui se
tenir le 1er octobre. Parmi les postes clés,
l’Intérieur reviendrait au président du
groupe LR au Sénat Bruno Retailleau, les
Armées et les Affaires étrangères seraient
maintenus dans le giron du gouverne-
ment sortant avec toujours Sébastien
Lecornu mais aussi Jean-Noël Barrot
jusqu’alors ministre «chargé de l’Europe».

R. I.

ROYAUME-UNI
La  dette publique 
a atteint 100% 
du PIB en août
L a dette du secteur public au Royau-

me-Uni a atteint en août exacte-
ment 100% du produit intérieur brut
(PIB) un niveau inédit depuis les années
1960.  La dette publique britannique,
qui s'élève à 2.546 milliards de livres
(un peu plus de 3.000 milliards d'eu-
ros), avait déjà dépassé 100% du PIB
selon des chiffres provisoires publiés
l'an dernier mais avait depuis été révi-
sée à la baisse. Le chiffre publié vendre-
di est lui aussi "une estimation très pro-
visoire", a prévenu l'Office national des
statistiques (ONS) dans un communi-
qué. La dette publique flirte depuis des
mois avec les 100% du produit inté-
rieur brut (PIB), gonflée notamment par
les aides distribuées pendant l'épidé-
mie de Covid et la crise de l'énergie.  Le
déficit a quant à lui continué à déraper
en août: l'emprunt du secteur public a
atteint le mois dernier 13,7 milliards de
livres (16,3 milliards d'euros), plus que
prévu, selon le rapport mensuel de
l'ONS sur les finances publiques, publié
vendredi.Et en cumulé depuis début
avril, début de l'année fiscale britan-
nique, le Royaume-Uni a emprunté 6,2
milliards de livres (7,4 milliards d'euros)
de plus que les projections de l'organis-
me public de prévisions budgétaires
(OBR). L'augmentation de la dette met
une pression supplémentaire sur le
gouvernement travailliste arrivé au
pouvoir début juillet. D'autres pays
sont confrontés à une envolée de leur
dette. En France, elle s'est massivement
accrue depuis la crise sanitaire et a
grimpé à plus de 110% du PIB à la fin
du premier trimestre, un taux seule-
ment dépassé dans l'UE par l'Italie (près
de 138% du PIB) et la Grèce (presque
160%).

SLOVÉNIE
Elle valide 
la candidature de
sa commissaire
européenne

La Slovénie a finalement validé la
candidature de l'ex-ambassadrice
Marta Kos à la Commission européen-
ne, ont rapporté des médias. "Le gou-
vernement a approuvé à l'unanimité la
candidature de Marta Kos", a déclaré le
vice-Premier ministre Matej Arcon, à
l'issue d'une réunion avec la future
commissaire à l'élargissement. Ljublja-
na avait d'abord choisi un autre candi-
dat, qui s'est retiré, la présidente de la
Commission Ursula von der Leyen
ayant insisté auprès du Premier
ministre libéral Robert Golob pour qu'il
présente le nom d'une femme, selon
des médias.Mme Kos, 59 ans, était donc
le seul membre du nouveau collège de
la Commission européenne dévoilé
mardi par Mme von der Leyen dont la
nomination devait encore être officiel-
lement confirmée. L'audition s'est fina-
lement tenue mercredi soir et s'est
achevée par le soutien de neuf
membres, tandis que cinq autres,
représentant l'opposition, ont voté
contre elle, arguant qu'elle n'avait pas
l'expérience nécessaire. Cette formalité
a permis au gouvernement d'entériner
son choix jeudi.Marta Kos est une
ancienne journaliste et experte en
communication qui a bifurqué vers la
diplomatie. Elle a occupé le poste
d'ambassadrice en Allemagne et en
Suisse.Les commissaires putatifs doi-
vent passer dans les semaines qui vien-
nent le cap toujours délicat des audi-
tions et d'un vote du Parlement euro-
péen afin d'être officiellement nom-
més, pour ce mandat de cinq ans.

R. I.
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L e parlement euro-
péen a adopté  jeudi
une résolution

appellant à autoriser à
l'Ukraine des frappes en
profondeur de la Russie
avec des armes occiden-
tales de longue portée. «La
Russie répondra ferme-
ment en utilisant des
armes plus puissantes»,
prévient le président de la
Douma.  
«Ce à quoi appelle le Parle-
ment européen conduit à
une guerre mondiale avec
l'utilisation d'armes
nucléaires», a déclaré,
jeudi ; le président de la
Douma (chambre basse du
Parlement russe), Viatche-
slav Volodine.  « Personne
ne doit se faire d'illusions
au sujet d'une réponse
ferme de la Russie en cas
d'attaque de son territoire
par les armements occi-
dentaux de longue portée
» a-t-il ajouté, réagissant à
l'adoption par le Parle-

ment européen d'une
résolution invitant les
États membres de l'UE à
autoriser l'Ukraine à utili-
ser les armes qu'ils lui
livrent contre «des cibles
militaires légitimes» sur le
sol russe. Dans un messa-
ge sur son compte officiel
Telegram, le président de
la Douma s'est également
demandé si les députés du
Parlement européen 
« avaient consulté leurs
électeurs » avant de
prendre une telle décision
et si les citoyens voulaient
que «la guerre vienne frap-
per à leur porte».

En guise de conclusion,
Viatcheslav Volodine a
lancé un avertissement
quant à une éventuelle
réponse russe, «Pour infor-
mation : le temps de vol
d'un missile Sarmat jus-
qu'à Strasbourg est de 3
minutes et 20 secondes».
Le président russe Vladi-
mir Poutine avait déjà pro-

mis, 12 septembre  der-
nier, des «décisions appro-
priées» en cas d'utilisation
d'armes occidentales de
longue portée en Russie.
Pour le chef du Kremlin,
des tirs des forces ukrai-
niennes, incapables d'opé-
rer ce type d'armement
sans aide des alliés occi-
dentaux, signifieraient
l’implication directe de
l’Otan et  l’Occident dans
le conflit en Ukraine.  Le
chef de la diplomatie
européenne a estimé, der-
nièrement, que la levée
des restrictions sur les
armes de longue portée
fournies par l’Occident à
l’Ukraine ferait «avancer
les efforts de paix». Début
juin, Poutine avait pour-
tant prévenu que la Russie
pourrait répondre de
manière symétrique à la
menace en fournissant des
armes analogues aux
ennemis de l'Occident.

R. I.

L’UE DONNE SON FEU  VERT  
Le Parlement dit oui à Kiev pour
frapper  l’intérieur de la RussiePUISÉE  DU FONDS DE COHÉSION 

DE L'UE
Une aide de 10 mds
d'euros pour 
les pays d'Europe
centrale
L a présidente de la Commission

européenne Ursula von der Leyen
a annoncé , à partir de  Wroclaw,
(Pologne) une aide de 10 milliards
d'euros, provenant du fond de cohé-
sion de l'UE, pour les pays d'Europe
centrale touchés par les inondations.
"A première vue, il est possible de
mobiliser 10 milliards d'euros du
Fonds de cohésion pour les pays tou-
chés. Il s'agit d'une réaction d'urgen-
ce", a déclaré Mme von der Leyen
après une réunion avec des chefs de
gouvernement polonais, tchèque,
autrichien et slovaque. "Il était pour
moi (...) déchirant de voir la destruc-
tion et la dévastation" entraînées par
les inondations, a-t-elle ajouté. "Mais,
je dois aussi dire qu'il est réconfortant
de voir l'énorme solidarité entre les
habitants de vos pays", a déclaré Mme
von der Leyen devant la presse.
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Bouira : Rue Gherbi Guemraoui - Immeuble
Kheerrouf -Bouira. Tél. / Fax. : 026 94 20 76

Les manuscrits, photographies
ou tout autre document adressés
à la rédaction ne peuvent faire
l’objet d’une quelconque

réclamation

Le Courrier d'Algérie informe ses
lecteurs du changement de ses
adresses électroniques et leur
communique les nouvelles :
lecourrierdalgerie@yahoo.fr
redaction_courrier@yahoo.fr

PAR LYDIA ADEM
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L'artiste Saad Omar propose une
collection de soixante tableaux

en acrylique, explorant la beauté
de l’Algérie à travers une

exposition, inaugurée récemment
à Alger. 

Accueillie à la galerie d'art Moham-
med-Racim, l'exposition intitulée
"Au-delà de la couleur", explore des

thèmes variés, allant de la beauté des pay-
sages naturels, les sites de patrimoine et la
représentation animale et les fleurs. Dans
un élan figuratif, l'artiste dévoile les mul-
tiples facettes de la beauté de l'Algérie,
déclinée à travers un univers créatif de
toiles en acrylique qui invitent à la fascina-
tion et à l'inspiration. Avec un style distinc-
tif et un usage judicieux des contrastes de
lumière, Saad Omar revisite le Sahara, à
travers une immersion dans le désert et
ses paysages fascinants. L'exposition pro-
pose également un voyage à travers la
Casbah d’Alger, patrimoine mondial clas-
sé par l'Unesco, en offrant un panorama
de toiles mettant en avant des éléments
distinctifs de la vieille cité, notamment ses
portes. Maniant habilement les couleurs,
les formes et les contrastes, l’artiste pré-
sente des toiles aux couleurs vives qui
reflètent son talent à manipuler les
lumières et sa sensibilité artistique. Auto-

didacte, Saad Omar expose depuis qua-
rante ans ses œuvres en tant que plasti-
cien et photographe. Sa passion pour la
beauté de l'univers qui l'entoure l’a mis sur
la voie pour devenir artiste, d'abord
comme photographe en immortalisant
des paysages, des portraits, des scènes de
vie et des monuments. Ses œuvres photo-
graphiques, exposées dans plusieurs pays,

ont reçu plusieurs distinctions.. En tant
que plasticien, Saad Omar dit être un
"artiste qui se distingue par son pinceau",
utilisant l’acrylique sur toile comme
médium et le figuratif comme un art pour
représenter le monde visible, source de
son inspiration. L'exposition "Au-delà de la
couleur" se poursuit jusqu'au 30 sep-
tembre prochain.

CONSTANTINE 
Le troisième
Salon national
du livre, du 21 au
28 septembre
Le troisième Salon national du livre,

prévu du 21 au 28 septembre, sera
accueilli à la Maison de la Culture
Malek-haddad à Constantine, sous l'in-
titulé, "Constantine, portail de la civili-
sation", a indiqué, mercredi, le ministè-
re de la Culture et des Arts dans un
communiqué. Cette exposition s'inscrit
dans le calendrier des rencontres
autour du livre, approuvé par le minis-
tère de la Culture et des Arts pour l'an-
née 2024, comprenant notamment,
des expositions et des rendez-vous lit-
téraires, dans le but "d'ouvrir de nou-
velles voies aux écrivains et accélérer
la recherche des moyens de diffuser
les publications algériennes à travers
les différentes régions du pays", préci-
se le communiqué. "Evénement cultu-
rel incontournable", car coïncidant
avec l'ouverture de la saison culturelle
et la rentrée littéraire 2024/2025, ce
troisième salon du livre constitue éga-
lement un "maillon important" dans la
série d'expositions nationales, dans la
mesure où il répond à une stratégie
visant à mettre en action le rôle des
écrivains et l'ouverture de nouvelles
perspectives pour les différents
acteurs et intervenants dans la chaîne
du livre, les éditeurs, les écrivains, les
bibliothécaires, les distributeurs et les
imprimeurs, notamment, tout en
impliquant, lors d'événements litté-
raires, les intellectuels et les créateurs
de chaque région ainsi que les institu-
tions culturelles locales. L'exposition
verra la participation de plus de 60
éditeurs nationaux et la présentation
de 16 000 titres dans divers domaines
de la connaissance humaine, de la lit-
térature, de l'histoire et des arts desti-
nés à divers segments de la société, en
plus d'un programme culturel d'ac-
compagnement qui comprend 37 acti-
vités, à l'instar des séminaires, confé-
rences, rencontres entre profession-
nels et des séances de vente de livres
dédicacés par des intellectuels de
renom, entre écrivains et personnalités
actives dans le paysage culturel. Le
ministère de la Culture et des Arts
avait déjà lancé une série d'exposi-
tions nationales dans diverses régions
du pays, celles-ci devant être complé-
tées progressivement afin d'arriver à
asseoir, dans les villes les plus impor-
tantes, une périodicité de ces événe-
ments littéraires, avec des dates fixes
et régulières et répondre ainsi au désir
et aux aspirations des lecteurs et du
public dans diverses régions du pays,
conclut le communiqué.

Ph
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Au Soudan en proie à la
guerre, statuettes ou
morceaux de palais

anciens jusque-là conservés
dans des musées finissent
pillés, transportés à bord de
camions voire vendus en ligne,
suscitant l'inquiétude de spé-
cialistes. L'Unesco s'est alar-
mée jeudi d'un "niveau sans
précédent" des "menaces sur
la culture" au Soudan, s'ap-
puyant sur "les rapports de
pillage de musées, de sites
patrimoniaux et archéolo-
giques et de collections pri-
vées". D'après Ikhlas Abdel
Latif, directrice des musées à
l'Autorité nationale des Anti-
quités du Soudan, le musée
national à Khartoum a fait l'ob-
jet d'un "important pillage".
Récemment réaménagé, il
abritait des collections du
paléolithique, avec des pièces
uniques de Kerma, des dynas-
ties antiques égyptiennes, de
Napata, Meroé, des antiquités
chrétiennes et des objets d'art
de l'islam. Ouvert en 1971, il
devait servir d'abri à des anti-
quités qui se trouvaient dans
une zone de construction d'un
barrage. Aujourd'hui, la mena-
ce vient d'ailleurs, alors que la
guerre fait rage depuis avril
2023 entre l'armée et les para-
militaires des Forces de sou-
tien rapide (FSR), précipitant le
Soudan dans l'une des pires
catastrophes humanitaires de
l'histoire récente, selon l'ONU.
Des objets archéologiques qui
étaient stockés au musée
national ont été "chargés dans
de grands camions", qui
d'après des images satellites se
sont dirigés vers l'ouest et des
zones frontalières, notamment
près du Soudan du Sud, a
déclaré Ikhlas Abdel Latif. Diffi-

cile de déterminer l'ampleur
exacte des vols au musée
national en raison d'un accès
restreint au site, qui se situe
dans une zone de la capitale
contrôlée par les paramilitaires
des FSR, pointés du doigt par
des responsables et des spé-
cialistes de l'archéologie. En
mai, elles avaient assuré de
leur "vigilance" quant à la "pro-
tection et à la préservation des
antiquités du peuple souda-
nais".

"MILLIERS D'ANNÉES DE
CIVILISATION"

Le musée national est
considéré comme le principal
sanctuaire des antiquités sou-
danaises, relève Mme Abdel
Latif. "Mais à cause de la guer-
re, le musée et les antiquités
ne sont pas surveillés", déplore
hassan hussein, chercheur et
ancien directeur de l'Autorité
des antiquités. D'autres éta-
blissements sont soumis au
même sort. Le musée de Nyala,
au Darfour du sud, a subi d'im-
portants vols, d'antiquités
mais aussi parfois même d'ou-
tils servant à la présentation
des collections, relève Mme
Abdel Latif. Elle indique que
cela s'est également produit
dans le musée Khalifa d'Om-
durman, ville adjacente à Khar-
toum, où une partie du bâti-
ment, qui date de l'époque
mahdiste (fin du XIXe siècle), a
également été détruite. En
juin, l'Unesco estimait que plus
de dix musées, centres cultu-
rels et autres institutions
avaient été pillés ou vandalisés
au Soudan. L'organisation
onusienne a appelé jeudi "le
public et les membres du mar-
ché de l'art (...) à s'abstenir
d'acquérir ou de participer à

l'importation, à l'exportation
ou au transfert de biens cultu-
rels en provenance du Sou-
dan", qui pourrait entraîner "la
disparition d'une partie de
l'identité culturelle soudanaise
et compromettrait le redresse-
ment du pays".

FRAGILITÉ
Des chercheurs s'inquiètent

aussi du sort des antiquités
volées, après en avoir trouvé
en vente sur Internet. Sur le
site Ebay, un internaute propo-
se des objets présentés
comme des antiquités égyp-
tiennes qui ont en réalité,
d'après des médias soudanais,
été pillées au Soudan. Elles y
sont cédées pour quelques
centaines de dollars. Au moins
une statuette, d'après un
archéologue soudanais s'expri-

mant sous le couvert de l'ano-
nymat, est une imitation, mais
certaines poteries, objets en or
ou tableaux semblent provenir
du musée national, affirme-t-il.
Il s'inquiète du sort des statues
les plus massives, qui "doivent
être manipulées par des spé-
cialistes et d'une façon précise"
mais qui pourraient se briser si
des pilleurs mettaient la main
dessus. Le sujet doit être évo-
qué lors d'un colloque sur les
études méroïtiques --langue
des anciens rois soudanais de
Méroé qui ont régné de 592
avant J.C. à 350 de notre ère--
cette semaine à Münster, en
Allemagne, auquel participe
notamment hassan hussein.
"L'état actuel des collections
préoccupe tous ceux qui ont
un intérêt pour le patrimoine
humain", estime-t-il.

AU SOUDAN EN GUERRE

Les trésors des musées au cœur de pillages

"AU-DELÀ DE LA COULEUR"

Exposition d'œuvres du
plasticien Saad Omar à Alger

MUSIQUE

Miley Cyrus poursuivie en justice pour avoir
«copié» une chanson de Bruno Mars

La chanteuse est poursuivie pour avoir plagié la
musique de Bruno Mars When I Was Your Man
(2013) dans son tube Flowers sorti en 2023.

Pas de fleurs ni de dance entre Miley Cyrus et Bruno
Mars. D’après Rolling Stone , une nouvelle plainte a
été déposée lundi devant un tribunal fédéral de Los
Angeles par une société appelée Tempo Music
Investments qui affirme que Flowers comprend une
«exploitation» non autorisée de plusieurs éléments
de la chanson When I Was Your Man de Bruno Mars.
En janvier 2023, la chanteuse américaine sort Flo-
wers qui va devenir un vrai succès. Il lui a permis de
remporter son premier Grammy pour la meilleure
performance pop solo. Il a été écouté plus de cent
millions de fois lors de la première semaine de sortie
et est entré dans le Billboard hot 100 américain.
Pourtant dès les premiers jours les fans de Bruno
Mars pointent du doigt des similitudes avec When I
Was Your Man sortie en 2013 dans le deuxième
album du chanteur Unorthodox Jukebox. Mélodie,

accords et paroles sont au cœur des débats.  Bruno
Mars, qui a remporté une trentaine de prix depuis le
début de sa carrière, chantait une rupture doulou-
reuse, alors que Miley Cyrus célèbre le célibat. L’un
entonnait il y a onze ans : «I should’ve bought you
flowers and held your hand » («J’aurais dû t’offrir des
fleurs et te tenir la main»). L’autre interprète dix ans
plus tard : «I can buy myself flowers (...) I can hold my
own hand » («Je peux m’acheter des fleurs moi-
même (...) Je peux me tenir ma main»). 
La société Tempo Music demande donc des dom-
mages et intérêts. Les co-auteurs Gregory hein et
Michael Pollack sont visés mais également Sony
Music Publishing, Apple et d’autres sociétés accu-
sées d’avoir distribué la chanson.  Ce n’est pas tout.
Avec cette plainte, les détenteurs des droits espè-
rent obtenir une interdiction pour Miley Cyrus de
reproduire, de distribuer ou d'interpréter publique-
ment la chanson. Pour le moment, les deux artistes
ne se sont pas exprimés. 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Une course et du beau spectacle, de bonne fac-
ture, nous est proposée à l’hippodrome du
Caroubier ce samedi, car elle aura le mérite de
réunir au rond de présentation 16 coursiers pur
sang arabe de 4 ans et plus, parfaitement esti-
mable et qui en découdront sur une distance de
1300 mètres, un parcours juste à point pour
l’ensemble des coursiers présents, où il faudra
partir sur le bon pied juste à la sortie des boîtes,
donc, nous sommes en présence de coursiers de
même qualité technique et physique et de
valeur sensiblement égale, et pour cela on aura
trop de difficultés de décortiquer la meilleure
combinaison de cette épreuve. C’est dire encore
si le pronostic reste compliqué en pareille cir-
constance car pratiquement, l’ensemble des
concurrents en lice ont des chances d’obtenir
une place, à l’arrivée, il faut s’attendre à l’issue
du sprint final de ce prix Seif Ennasr à une arri-
vée explosive, rappelons que cette épreuve est
réservée aux chevaux n’ayant pas totalisé la
somme de 131 000 DA en gain et place depuis le
1er avril 2024.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. GEORGE D’HEM. Idéalement placé de par
la condition de la course du jour ce mâle de 5
ans, terminant 4ème lors de sa dernière cour-
se à Tiaret.  

2. GABI EL KHEIR. Ses meilleures tentatives
dans des courses plus réduites à celle du jour.

3. VIBIORE. Logiquement ce pensionnaire de
Haras El Nasr, aura une place sur le podium,
car d’habitude est confronté à des coursiers
plus robustes. 

4. DINARZED D’HEM. Inconstante dans ses
sorties. À revoir,

5. TOHFA. Au-dessous du lot.

6. ASAFA DE TUNE. Cette vieille jument de
12 ans, reste sur de bons exploits. Sauf que
cette fois, elle a changé de partenaire.

7. RAZAN EL MESK. Elle semble tenir la
forme comme le montrent ses derniers essais.

8. GOUMARI. Exception faite de sa 2ème
place sur 1100 mètres, ce mâle alezan relève
d’une écurie de métier.

9. HIWAYA. Ce n’est pas un modèle de régu-
larité, alternant de bonnes et mauvaises sor-
ties, on l’envisagera en cas de défaillance des
favoris. 

10. GOYAT. À revoir.  

11. HABIBAT LAAMOR. Elle reste sur deux
belles tentatives, sauf que cette fois elle est
en face de coursiers plus robustes.    

12. HERMAN. Ce nouveau pensionnaire de la
grande écurie S. Dlih, cette fois il n’est pas
négligeable. Méfiance. 

13. HERZ. Aléatoire.

14. HOULM EL HAYET.  Cette jeune coursière
est très chuchotée par son entourage elle à

de bons essais à son actif sur la distance du
jour.

15. HODNA D’HEM. Cette belle femelle grise
a les moyens de figurer parmi les lauréats de
cette épreuve.

16. GAMRA D’HEM. Elle est bien entourée
cette jeune femelle, embusquée en bas du
tableau bénéficie d’une très belle décharge
au poids, elle conserve des chances non
négligeables.

MON PRONOSTIC
7. RAZAN EL MESK - 1. GEORGE D’HEM - 15. HODNA
D’HEM - 14. HOULM ELHAYET - 16. GAMRA D’HEM

LES CHANCES
3. VIBIORE - 12. HERMAN

Une épreuve spectaculaire au Caroubier 

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE - ALGER
SAMEDI 21 SEPTEMBRE  2024 - PRIX SEIF ENNASR - PS.AR.NEE
DISTANCE : 1 300 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 16H00

TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
H. METIDJI 1 GEORGE D’HEM W. HAMOUL 57 2 M. DJELLOULI

Z. AIT YOUCEF 2 GABI EL KHEIR A. YAHIAOUI 57 11 F. SOUILMI
HARAS EL NASR 3 VIBIORE S. BENYETTOU 56 8 S. ROUANE
R. BOUSSAA 4 DINARZED D’HEM F. AMMAR 55 14 A. BOUSSAA

ABH. GUESSOUM 5 TOHFA Y. LOUCIFI 55 4 PROPRIÉTAIRE
M. ATMANE 6 ASAFA DE TUNE T. ALI OUAR 55 9 A. CHELLAL
Y. BOUCHAMA 7 RAZAN EL MESK JJ. Y. MOUISSI 55 12 PROPRIÉTAIRE
R. MANSOURI 8 GOUMARI AP. S. ATTALLAH 54,5 15 S. ATTALLAH
A. BELAID 9 HIWAYA (0) AL. TIAR 54 3 N. TIAR

M. BENDJEKIDEL 10 GOYAT F. BENDJEKIDEL 54 6 PROPRIÉTAIRE
R. MANSOURI 11 HABIBAT LAAMOR MS. AIDA 54 1 S. ATTALLAH

S. DLIH 12 HERMAN AB. ATTALLAH 54 13 AM. LACHEHEB
M. CHAMEKH 13 HERZ (0) C. BOUSSAA 53 7 A. ROUIBAH
A. HAMIANE 14 HOULM EL HAYET JJ : AB. AIDA 52,5 10 PROPRIÉTAIRE
D. HAMANI 15 HODNA D’HEM D. BOUBAKRI 52 5 S. ROUANE
MZ. METIDJI 16 GAMRA D’HEM AP : Y. CHELLAL 51,5 16 A. CHELLAL



P rès de 520
323 capsules
de psycho-

tropes ont été sai-
sies avec ordre de
placement en
détention provisoire
d'un individu sus-
pect, indique mer-
credi, un communi-
qué du procureur
de la République
près le tribunal de
Tamanrasset. "En
application des dis-
positions de l'article
11 du Code de pro-
cédure pénale, le
parquet près le tri-
bunal de Tamanras-
set informe l'opi-
nion publique qu'en
date du 10 sep-
tembre 2024, des

informations sont
parvenues au servi-
ce régional de la
police judiciaire,
indiquant qu'un
individu projetait de
transporter une

quantité de compri-
més psychotropes
vers le nord du
pays. Suite à ces
informations, une
enquête préliminai-
re a été ouverte en
coordination avec
les services des
douanes, qui s'est
soldée par la saisie
d'une importante
quantité de compri-
més psychotropes

de type (Brégabali-
ne 300mg) estimée
à 520 323 capsules,
et  l'arrestation d'un
individu". En date
du 18 septembre
2024, "le mis en
cause a été déféré
devant le parquet et
une enquête judi-
ciaire a été ouverte
pour les délits sui-
vants: participation
à un groupe crimi-
nel organisé, déten-
tion, transfert et
importation illégale
de comprimés psy-
chotropes, trafic et
blanchiment d'ar-
gent dans le cadre
d'un groupe crimi-
nel organisé, ajoute
la même source.
Après interrogatoi-
re, "un mandat de
dépôt a été émis
pour son placement
en détention provi-
soire", note la
même source.
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«C'est le projet sportif qui m'a excité à venir à
la JSK, le club le plus titré de l'Algérie. L'ob-
jectif est de redorer le blason du club. Je
n'ai pas trop réfléchi à la proposition de
la JSK, tout s'est passé très bien, je sen-
tais que le moment est venu pour moi
pour venir ici. J'ai envie de faire partie de
ce renouveau, j'espère que ça va fonc-
tionner».

Le milieu offensif international algérien
Riyad Boudebouz
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EXPRESS- HISTORIQUE

Neuf cadres, fonctionnaires et gestionnaires devant la
justice pour une affaire de corruption à M'sila

Saisie de plus de 520 000 capsules
de psychotropes à Tamanrasset 

L es éléments du service
de recherche et d'in-
vestigation du grou-

pement territorial de la Gen-
darmerie nationale de M'sila
ont traité une affaire de cor-
ruption liée à l'importation
de maïs destiné à l'alimenta-
tion de bétail impliquant
neuf (9) cadres et fonction-
naires de directions exécu-
tives de wilaya et des ges-
tionnaires d'une société
d'importation, a-t-on indi-
qué jeudi dans un commu-
niqué de la cellule de com-
munication de ce corps
constitué. Le communiqué a
précisé que suite à des
investigations à propos de
transactions suspectes dans
cette affaire, les mis en
cause ont été accusés
d'"abus de fonction violant
les lois et règlements, dilapi-
dation et détournement de
fonds et biens publics, exo-

nération et abaissement illé-
gaux de taxes et droits, spé-
culation illégale sur la
matière de maïs, détourne-
ment d'une marchandise de
sa destination privilégiée,
revente en l'état de
matières premières acquises
en vue de sa transformation
et déstabilisation du mar-

ché". À ces accusations,
s'ajoutent, selon le commu-
niqué, celles d'"établisse-
ments de fausses factures,
de pratiques commerciales
frauduleuses, de passation
de transactions commer-
ciales en dehors des cercles
légaux de distribution, d'ex-
ploitation d'un établisse-

ment classé sans autorisa-
tion de l'autorité compéten-
te, de défaut de certificat
d'agrément vétérinaire et de
défaut d'assurance contre
les risques majeurs". Après
la présentation des suspects
devant le procureur de la
République près le tribunal
de M'sila, le dossier a été
différé devant le juge ins-
tructeur qui a ordonné de
placer en détention préven-
tive deux personnes dont le
chef de l'inspection territo-
riale du commerce de la
daïra de Magra et un
homme d'affaires gestion-
naire d'une société d'impor-
tation d'aliments de bétail,
tandis que sept autres ont
été mis sous contrôle judi-
ciaire dont trois cadres des
directions du commerce et
des impôts et quatre ges-
tionnaires, selon le même
document.

66 morts et 250 blessés sur les routes
en une semaine

L es services de la Gendarmerie nationale (GN) ont enregistré, au niveau de leurs ter-ritoires de compétence, 66 morts et 250 blessés dans 144 accidents corporels de laroute survenus au courant de cette semaine. Dans une déclaration à l'APS, jeudi, lechargé de communication au Centre d'information et de coordination routière du Com-mandement de la Gendarmerie nationale, le Sergent-chef Abdelhamid Amrani, a indiquéque le facteur humain demeurait "la principale cause de ces accidents", en raison du non-respect du code de la route, précisant que les conducteurs étaient à l'origine de 118 acci-dents, dont 15 à cause de la conduite à gauche, 14 engendrés par l'inattention duconducteur et 32 dus à l'excès de vitesse, tandis que les piétons ont causé 14 accidents. 

Décès du
moudjahid
Ahmed Ben Ali
Cherif à l'âge
de 98 ans
L e moudjahid Ahmed Ben

Ali Cherif, l'un des pre-
miers fondateurs de la Com-
pagnie nationale algérienne
de navigation (CNAN) et son
premier directeur général,
est décédé à l'âge de 98 ans,
a-t-on appris, jeudi, auprès
du ministère des Moudjahi-
dine et des Ayants droit. Le
défunt a rejoint les rangs de
la Révolution de libération
en 1956, militant et combat-
tant pour la liberté et l'Indé-
pendance aux côtés de ses
frères moudjahidine.
Après l'Indépendance, feu
Ahmed Ben Ali Cherif a
poursuivi son parcours au
service du pays. Il fut l'un
des premiers fondateurs de
la CNAN et son premier
directeur général. Il a égale-
ment assumé plusieurs
postes de responsabilité au
sein de Sonatrach. En cette
douloureuse épreuve, le
ministre des Moudjahidine
et des Ayants droit, Laïd
Rebiga, a présenté ses sin-
cères condoléances à la
famille du défunt et à ses
compagnons d'armes, les
assurant de sa profonde
compassion, priant Allah
Tout-Puissant d'accorder au
défunt Sa Sainte Miséricorde
et de prêter à sa famille et
proches patience et récon-
fort. 

Démantèlement d'un
réseau criminel
spécialisé dans la
falsification de la
monnaie nationale et
l'escroquerie sur les
réseaux sociaux à Sétif

L a brigade de lutte contre la cybercrimi-
nalité de la Sûreté de la wilaya de Sétif a

démantelé, le weekend dernier, un réseau
criminel spécialisé dans la falsification de la
monnaie nationale et l'escroquerie sur les
réseaux sociaux, avec la saisie de sommes
d'argent, a indiqué, jeudi, un communiqué
des services de la Sûreté nationale. "Dans le
cadre de la lutte contre les crimes portant
atteinte à l'économie nationale, la brigade
de lutte contre la cybercriminalité du service
de wilaya de la Police judiciaire de la Sûreté
de la wilaya de Sétif, a démantelé, le wee-
kend dernier, un réseau criminel organisé,
composé de six (6) individus dont deux (2)
femmes, spécialisé dans la falsification de la
monnaie nationale et l'escroquerie sur les
réseaux sociaux", précise la même source.
Les investigations menées par les enquê-
teurs de la même brigade et qui se sont
déclenchées suite à une plainte déposée par
une personne qui avait reçu "une somme
d'argent falsifiée par deux jeunes femmes
auxquelles il a vendu un Smartphone", ont
permis d'"identifier les deux jeunes femmes
qui arnaquaient les victimes via les réseaux
sociaux en achetant des Smartphones en
échange de faux billets". 

Alger : arrestation d'un
chauffeur de camion
ayant déversé de la terre
sur la voie publique 
L a brigade territoriale de la Gendarmerie

nationale de Saoula (Alger) a procédé à
l'arrestation d'une personne ayant déversé
de la terre dans des lieux non autorisés met-
tant, ainsi la vie d'autrui, en danger, a indi-
qué, jeudi, un communiqué de ce corps de
sécurité. "Dans le cadre de la protection des
usagers de la route et de la lutte contre l'in-
sécurité routière, la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale de Saoula a arrêté
un chauffeur de camion pour mise en dan-
ger de la vie d'autrui, après avoir commis le
délit de déversement de terres dans des
lieux non autorisés", a précisé la même sour-
ce. L'opération a été menée suite à "un
appel téléphonique reçu via le numéro vert
10-55 par le centre opérationnel du groupe-
ment pour signaler un chauffeur de camion
qui déverse des ordures, à savoir des terres
au niveau de la route de wilaya n  114
reliant la commune de Saoula et le quartier
de Baba Ali obstruant ainsi la circulation
routière et mettant en danger la vie d'au-
trui", a ajouté la même source, rappelant
que "la vidéo consignant cet incident a été
relayée sur les réseaux sociaux". 
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Victime d'une crise cardiaque,
un marin de nationalité turque

a été évacué en urgence, mer-
credi, par les unités des

Garde-côtes relevant du Com-
mandement des Forces

navales. 

U n communiqué du ministère de la
Défense nationale détaille cette
opération de secours : «  Dans le

cadre des missions et des efforts humani-
taires des unités des Garde-côtes relevant
du Commandement des Forces navales,
notamment celles afférentes au sauvetage
des vies humaines en mer, et suite à la
réception du Centre national des opéra-
tions de surveillance et de sauvetage en
mer, le 18 septembre 2024 à 11h50, d'une
demande émanant du Centre de coordi-
nation des opérations de sauvetage en
mer d'Ankara relative à l'évacuation sani-
taire urgente d'un marin de nationalité
turque âgé de 67 ans, membre de l'équi-
page du navire commercial nommé SIFTRI
battant pavillon libérien et ce, après avoir
été victime d'une crise cardiaque et se
trouvant dans une situation critique.  » Le
MDN a ajouté qu’« immédiatement, et en
coordination avec le Centre régional des
opérations de surveillance et de sauveta-

ge en mer à Jijel en 5ème Région militaire,
le Centre national des opérations de sur-
veillance et de sauvetage en mer a déclen-
ché une opération d'évacuation sanitaire
en mer à travers l'engagement d'un héli-
coptère de recherche et de sauvetage AS-
12 relevant du 560e escadron des hélico-
ptères de recherche et de sauvetage.  »
Suite à quoi, poursuit la même source,
«  Après localisation du navire par ledit

hélicoptère à vingt-sept milles nautiques
au nord de Cap Rosa à Collo, le marin turc
a été rapidement évacué vers l'hôpital
d'El-Hadjar pour recevoir les premiers
secours. Il a été ensuite transféré à l'Eta-
blissement hospitalier universitaire d'Ibn-
Rochd à Annaba pour recevoir les soins
nécessaires », note la même source. Cette
opération « s'inscrit dans le cadre des mis-
sions humanitaires des unités des Garde-
côtes du Commandement des Forces
navales qui reflètent les efforts consentis
et leur engagement à intervenir pour sau-
ver les vies humaines en mer en toutes cir-
constances », conclut le communiqué.

R. S. 

FORCES NAVALES ALGÉRIENNES 

Un marin turc évacué en urgence
vers l’hôpital d’El-Hadjar
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C’ est un véritable Conseil des ministres restreint
qu’a présidé, jeudi dernier, le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune. L’unique

ordre du jour de cette réunion aura été « Les orientations
du Chef de l’État à l’élaboration du projet de Loi de
finances 2025 ». Un ordre du jour qui pèse de tout son
poids sur la gestion des affaires du pays. Pour deux rai-
sons au moins. La première est liée au timing. Chaque
année, le PLF de l’année suivante suit des étapes pré-
cises. Tout en sachant qu’il devra être déposé sur le
bureau de l’Assemblée nationale au début du mois d’oc-
tobre. Ensuite ce sera au tour du Sénat pour débat et
adoption. Le Parlement a en tout et pour tout environ
deux mois de travail autour du PLF. Impérativement, La
signature de la Loi de finances et sa promulgation par le
président de la République doivent intervenir au plus tard
le 31 décembre. Mais avant cela il est entendu qu’il, le
PLF, devra être adopté par le Conseil des ministres. On

comprend pourquoi le président Tebboune a fait de ce
dossier «  l’ouverture » du second mandat. La seconde
raison de cette « urgence » est dictée par ses engage-
ments électoraux qui doivent être intégrés au PLF, même
ceux qui s’étaleront progressivement tout au long du
quinquennat. Preuve que ses engagements ne sont pas
de « simples slogans ». 

Des engagements ambitieux comme la ligne ferroviai-
re Alger-Tamanrasset, l’objectif des 15 milliards d’expor-
tations hors hydrocarbures, le PIB à 400 milliards de dol-
lars, les 9 000 projets d’investissements, les 20 000 start-
ups, la poursuite des réalisations de stations de dessale-
ment, l’interconnexion des barrages, les 2 millions de
logements, l’aide à l’habitat rural portée à 1 million de DA,
les augmentations des salaires, allocations et pensions
de retraites, etc. Ceci, sans oublier les projets et méga-
projets du premier mandat et en cours de réalisation
comme Gara-Djebilet, Tébessa, Béjaïa, le projet de lait

en poudre auquel a été rajouté le lait infantile, la bettera-
ve sucrière, le soja, etc. Troisième raison s’il en est, cette
réunion « préparatoire » tenue juste après la prestation
de serment du président de la République, donne le
«  tempo  » du travail que devra adopter l’exécutif dans
toutes ses missions.

Pour avoir présent à l’esprit cette valeur ajoutée
qu’est le gain de temps. Dans tous les domaines et en
toutes circonstances. Une exemplarité qui ne sera pas de
trop pour favoriser la culture de l’effort dans notre pays.
Ceci dit, il ne fait aucun doute qu’après cette réunion
d’orientations, d’autres réunions auront lieu sous la pré-
sidence du Premier ministre en lien avec l’élaboration du
projet de Loi de finances 2025 avant sa présentation au
Conseil des ministres. Comme il n’y a pas de doute non
plus sur la différence qu’il y a entre le premier mandat et
le second. En plus clair et contrairement au premier man-
dat, « l’écosystème » politique est beaucoup moins pol-
lué au cours du dernier mandat. C’est une donnée uni-
versellement admise. Donc tout ira plus vite !

Zouhir Mebarki    

PLF 2025 en « ouverture » du 2e mandat

POUR SA RééLECTION à LA TÊTE 
DE L’éTAT 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2025
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d’un soldat
sioniste 
à Marrakech !
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Le président Tebboune a reçu les messages de
félicitation des chefs d’État américain, indien,
ougandais, britannique, allemand et ukrainien.

Le projet de budget de
l’État pour 2025 doit

traduire les
engagements de

campagne du candidat
Abdelmadjid

Tebboune, réélu pour
un second mandat.
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HADJ 2025
L’ONPO « oriente
et félicite » 
les agences 
organisatrices 

L e directeur général de l'Office
national du pèlerinage et de la

Omra (ONPO), Salah Boutarfa, a prési-
dé une réunion d'orientation avec les
agences de tourisme et de voyages
habilitées à organiser la saison du Hadj
2025/1446 Hégire, auxquelles il a
remis les autorisations d'organisation,
a indiqué un communiqué de l'ONPO.
Lors de cette rencontre, qui s'est
déroulée à l'Ecole nationale de forma-
tion et de perfectionnement des
cadres de l'administration du ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs
(Dar El-Imam), «les autorisations d'or-
ganisation ont été remises aux
agences concernées ayant également
reçu des certificats de félicitation», a
précisé la même source. M. Boutarfa a
affirmé, par la même, «l'impératif d'of-
frir les meilleures prestations à nos
hadji», et de «renforcer la coordination
avec l'ensemble des services concer-
nés par l'organisation du Hadj». Pour
leur part, les représentants des
Agences se sont félicités de «la trans-
parence de l'opération de sélection et
de classement des agences de touris-
me et de voyages, ainsi que de la
répartition des quotas attribués
conformément aux cadres organisa-
tionnels selon des normes objectives»,
a conclu la même source. 

L. Z.

POUR PUBLICATION
D'INFORMATIONS
TROMPEUSES ET NON
DOCUMENTÉES
Le quotidien 
«Djazaïr 
El-Ghad» 
suspendu 

L e ministère de la Communication
a annoncé, jeudi, dans un com-

muniqué, la suspension de l'impres-
sion du quotidien «Djazaïr El Ghad»
pour avoir publié un article conte-
nant « des informations trompeuses,
non documentées et contraires aux
dispositions régissant le travail jour-
nalistique ».
« En application de l'article 80 de la
loi 23-19 relative à la presse écrite et
électronique, les services du ministè-
re de la Communication ont convo-
qué, jeudi 19 septembre 2024, le
directeur de publication du quoti-
dien Djazaïr El-Ghad, Adel Zekri ainsi
que  Issam Cheïkh en sa qualité de
fondateur et directeur exécutif, afin
de les entendre concernant le dos-
sier de presse publié dans le numéro
10 du quotidien Djazaïr -Ghad du 19
septembre 2024, rédigé par  Ammar
Guerdoud, fondateur et Pdg du jour-
nal », précise la même source. « L'ar-
ticle en question contient des infor-
mations trompeuses, non documen-
tées et contraires aux dispositions
régissant le travail journalistique
prévues par la loi organique 23-14
relative à l'information, notamment
les articles 3, 20 et 35, ainsi qu'aux
dispositions de la loi 23-19 relative à
la presse écrite et électronique »,
note le communiqué. Ainsi, « le
ministère de la Communication a
décidé de suspendre immédiate-
ment l'impression du quotidien en
question et d'engager les procé-
dures légales pour l'arrêt définitif de
l'activité conformément à l'article 54
de la Constitution et à l'article 70 de
la loi relative à la presse écrite et
électronique», conclut le communi-
qué.

Sarah O.

AÏN TÉMOUCHENT
Saisie de plus de
6 kg de kif traité

L es services de police d'Aïn
Témouchent ont démantelé un

réseau criminel spécialisé dans le
trafic de drogue et saisi 6,7 kg de kif
traité, a-t-on appris hier auprès de la
sûreté de wilaya. L'opération a été
menée par les éléments de la briga-
de de lutte contre le trafic illicite de
stupéfiants et de substances psycho-
tropes du service de wilaya de la
police judiciaire, et ce, sur la base
d'enquêtes ayant permis d'identifier
et de localiser l'activité de ce réseau
criminel. 
Elle a abouti à la saisie de 6,7 kg de
kif traité et à l'arrestation de deux
personnes, a souligné la Cellule de
communication et des relations
publiques. En outre, il a été procédé
à la saisie d'un véhicule et d'une
moto que le réseau criminel utilisait
pour transporter la drogue, selon la
même source. Après avoir accompli
les procédures légales, les suspects
ont été déférés devant les instances
judiciaires territorialement compé-
tents, a-t-on indiqué.

APS

TAMANRASSET

22,774 kg de cocaïne saisis 
P lus de 22 kg de cocaïne ont été saisis et trois individus ont été placés en détention

provisoire à Tamanrasset, a indiqué un communiqué du parquet de la République
près le tribunal de Tamanrasset. 

Conformément aux dispositions de l'article 11 du code de procédure pénale, le
parquet de la République près le tribunal de Tamanrasset informe l'opinion publique
qu'en date du 12/09/2024, «des informations sont parvenues aux services de la sûreté
de wilaya de Tamanrasset selon lesquelles une quantité de drogue était cachée dans
un appartement à Tamanrasset», a fait savoir la même source. Ajoutant que, «suite à
quoi, une enquête préliminaire a été ouverte, qui s'est soldée par la saisie d'une
importante quantité de cocaïne (22,774 kg), l'arrestation de trois individus et la saisie
d'un véhicule utilitaire». En effet, «les mis en cause ont été présentés devant le par-
quet de la République et une information judiciaire a été ouverte pour les chefs d'ac-
cusation de participation à un groupe criminel organisé, détention, transport, stocka-
ge et importation illicites de drogues en bande criminelle organisée, contrebande
menaçant la santé publique et blanchiment d'argent en bande criminelle organisée»,
a précisé le communiqué . Après avoir auditionné les mis en cause, le juge d'instruc-
tion a ordonné leur placement en détention provisoire, a conclu le communiqué. 

L. Zeggane 
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